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Introduction 
  
 
 
L’hydrothérapie, qui inclut étymologiquement toutes les formes de thérapeutique utilisant 
l’eau, a depuis longtemps fait ses preuves en matière de rééducation fonctionnelle chez 
l’homme. Pratiqué depuis l’antiquité, le thermalisme, a connu, parallèlement au 
développement des techniques de physiothérapie et de rééducation,  une véritable explosion 
au cours du siècle dernier.  
 
Avec l’engouement actuel pour la physiothérapie animale, bien que plus marqué aux Etats-
Unis et en Angleterre qu’en France, et inspirés des études réalisées en médecine humaine, 
les progrès réalisés en matière d’hydrothérapie équine offrent aujourd’hui des opportunités 
de plus en plus variées à nos fidèles montures. Les propriétaires de centres proposant ce 
type de service ne manquent pas d’ambition.  
 
Outre l’intérêt thérapeutique que présentent ces installations aquatiques, signalons que leur 
utilisation fait des nos jours partie intégrante du programme d’entraînement de la plupart 
des athlètes de haut niveau. Or le cheval n’est-il pas un athlète hors pair ? Pourquoi donc le 
priver de l’application de tels bienfaits constatés en médecine sportive chez l’homme ?  
 
Pourtant, les données scientifiques, expérimentales et cliniques restent plus que rares en ce 
qui concerne la balnéothérapie en médecine vétérinaire, en particulier en médecine équine 
 
Alors que l’hydrothérapie englobe des techniques diverses et variées, allant de l’utilisation 
du simple jet d’eau à la possibilité d’immersion totale et de nage en piscine, nous ne nous 
intéresserons dans ce travail qu’à l’utilisation des piscines, marcheurs aquatiques et spas, 
dans la rééducation et l’entraînement du cheval  
 
A cet effet, nous présenterons en premier lieu les particularités du milieu aquatique et des 
installations que l’on peut mettre au service des chevaux. Ceci nous permettra de 
comprendre les fondements, modalités et limites de l’utilisation des piscines, marcheurs 
aquatiques et spas en rééducation. Nous en ferons de même avec l’entraînement du cheval, 
en nous intéressant aux cas particuliers des chevaux de course et des chevaux d’endurance. 
Enfin nous imaginerons un centre de balnéothérapie « idéal », et discuterons les bases utiles 
à sa création et à son bon fonctionnement, sans pour autant être exhaustif sur ce vaste sujet. 
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fondamentaux de la 

balnéothérapie 
 
 
 
 



- 22 - 

 
 



- 23 - 

Afin de mieux comprendre les enjeux de l’hydrothérapie, il est indispensable de se pencher 
sur les particularités du milieu aquatique.  
Cette première partie est l’occasion pour nous d’aborder les lois physiques dans l’eau, en 
nous intéressant notamment à : la pression hydrostatique, la poussée d’Archimède et la 
notion de poids apparent qui lui est liée, la flottabilité, l’équilibre dans l’eau, la résistance 
hydrodynamique, ainsi que les transferts thermiques dans l’eau.  
Les installations aquatiques destinées aux chevaux et disponibles à l’heure actuelle, que 
nous présenterons immédiatement ensuite, voient leur utilisation conditionnée par ces lois. 
Ainsi, les spas, marcheurs aquatiques et piscines mettent en jeu les variations des 
caractéristiques de ce milieu bien singulier, et peuvent  faire l’objet de diverses 
applications qui feront l’objet de la suite de notre travail. 
 
 
 

I.1. Les lois physiques dans l’eau 
(Rubira, 2004 ; Oliviero, 1995) 

I.1.1. La pression hydrostatique 
 
La pression hydrostatique est définie comme étant le poids exercé par une colonne d’eau 
sur un centimètre carré à une profondeur donnée. Ainsi, à 20 centimètres de profondeur, un 
objet de 1 centimètre carré se verra soumis à une pression hydrostatique de 20g/cm². 
Cette pression hydrostatique est la même en tout point d’un plan horizontal et augmente 
avec la profondeur. 
Soulignons qu’à 1 mètre de profondeur, la pression hydrostatique est plus de 10 fois plus 
importante qu’à 10 cm de profondeur. 
 
 

  
 
 

 

 

 
Profondeur 
 
10cm 
 
50cm 
 
100cm 

 
Pression hydrostatique 
 
+0,76mm de Hg 
 
+3,8mm de Hg 
 
+7,6mm de Hg 

 
Figure 1 : Augmentation de la pression hydrostatique en fonction du niveau d’immersion 

(Adapté de Hydrokinésithérapie et thalassothérapie, d’après Badelon, 1991) 
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I.1.2. Le principe d’Archimède 
 
Tout objet est soumis à la force d’attraction terrestre ou pesanteur. Elle se traduit par  le 
poids (P), force verticale, orientée du haut vers le bas, et s’appliquant au centre de gravité 
(G) de l’objet. Exprimé en Newton (N), ce dernier est égal au produit  m.g où  m est la 
masse du corps (m), exprimée en kilogrammes, et g la constante de gravitation sur la terre, 
égale à 9,81 N/kg. Cette valeur n’est en théorie exacte qu’au niveau de la mer et à une 
latitude de 45°, mais nous pouvons négliger sa variation.  
Le centre de gravité est le point d’application de la résultante des actions de pesanteur sur 
tous les points du corps. On notera que le centre de gravité d’un cheval se situe au niveau 
de la 13ème vertèbre, sur une ligne joignant la pointe de l’épaule à la pointe de la hanche, 
soit, selon la morphologie du cheval, plus ou moins sur la ligne du passage de sangle, un 
peu en arrière du garrot. (Patigny, 2008) 
 
 

 
 

Figure 2 : Gravité appliquée au centre de gravité G d’un cheval 
 
 
 
En milieu aquatique, en plus de son poids, le corps se trouve soumis à une nouvelle force, 
la poussée d’Archimède, dont le principe s’énonce ainsi :  
« Tout corps plongé dans un fluide, entièrement mouillé par celui-ci ou traversant sa 
surface libre, subit une force verticale, dirigée de bas en haut et égale au poids du volume 
de fluide déplacé ; cette force est appelée « poussée d'Archimède ». 
Cette force s’exerce au centre de gravité A du volume déplacé qui, notons-le, est quelque 
peu différent du centre de gravité (sauf pour un solide homogène et symétrique). 
L’intensité de cette poussée est : F = � .V.g où �  est la masse volumique (kg/m3) du liquide 
déplacé, V son volume (m3) et g la gravité (N/kg). F s’exprime en Newton (N) 
 



- 25 - 

 
 

Figure 3 : Poussée d’Archimède  et gravité appliquées à un cheval immergé 
 
Cette poussée d’Archimède correspond en fait à la résultante des forces de pressions 
hydrostatiques exercées en tous points du corps immergé.  
 
 

I.1.3. Notion de poids apparent 
 
En milieu aquatique, la notion de poids apparent (Pa) vient se substituer à celle de poids 
propre. Le poids apparent est la force résultant de la somme algébrique de la pesanteur (ou 
poids propre, P) et de la poussée d’Archimède (F). Sa valeur algébrique s’écrit alors :  
Pa = P-F.  
Pour un individu donné, l’allègement du poids du corps augmente de façon proportionnelle 
avec le niveau d’immersion, puisqu’on a vu précédemment que la pression hydrostatique 
augmentait avec la profondeur, et que la poussée d’Archimède est la résultante des forces 
de pressions hydrostatiques appliquées en tout point d’un corps.  
Par exemple, on pourra considérer approximativement qu’un cheval de 500kg immergé 
jusqu’à la tubérosité ischiatique verra son poids diminué de 75% et possèdera donc un 
poids apparent de 125kg. 
 
Le poids apparent dépend également de la morphologie de l’animal. En effet, deux 
individus ayant le même poids propre n’auront pas nécessairement le même poids apparent 
en fonction de leur taille. Leur poids apparent respectif sera alors inversement proportionnel 
à leur densité.  
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Figure 4 : Points de référence du niveau de liquide obtenus en divisant la hauteur de la pointe de 
l’olécrâne au garrot en 4 parties égales (d’après Mac Clintock et al., 1986) 

 
 

 
Figure 5 : Pourcentage de réduction pondérale en fonction du niveau de liquide, 

 d’après Mac Clintock et al., 1986 
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Cette notion de poids apparent a une importance fondamentale en rééducation, puisque 
c’est elle qui permet de comprendre l’allègement du poids du corps, très intéressant en 
particulier dans le traitement de lésions des membres. 
 
 

I.1.4. Flottabilité et poids spécifique 
 
Alors que le poids apparent s’avère être une notion très intéressante lorsque l’animal a pied, 
il ne reflète pas la flottabilité réelle d’un animal lorsque ce n’est plus le cas. Il faut alors 
avoir recours à la notion de poids spécifique.  
La flottabilité d’un corps fait intervenir les masses volumiques, à la fois du corps immergé 
et du liquide dans lequel il se trouve. Le poids spécifique (Ps) d’une substance est défini 
comme le rapport  entre la masse volumique du corps (� ) et la masse volumique de 
l’eau (� eau):  

Ps = � / � eau 

 
Il est également possible de raisonner en densité (d), car masse volumique et densité sont 
liées par la relation :  

d = � / � eau à 4°C 
 

Ainsi :  
�  si le poids spécifique d’une substance est supérieur à 1 : le corps coule en l’absence 

de mouvement 
�  si le poids spécifique d’une substance est inférieur à 1, le corps flotte 
�  s’il est égal à 1, le corps reste en équilibre dans la position dans laquelle on le laisse. 

  
Or il faut souligner que la flottabilité des différentes parties d’un corps n’est pas identique. 
En effet, les poids spécifiques de la graisse, du muscle et de l’os sont respectivement de 0,8, 
1 et 1,5 à 2 (Levine et al, 2004). Concrètement, sur un animal, la tête et les membres auront 
tendance à couler alors que la cage thoracique aura une flottabilité plus importante. La cage 
thoracique contenant principalement les poumons, un animal en inspiration flottera plus 
aisément, car aura une densité globale plus faible, qu’en expiration. 
 
 

I.1.5. Equilibre dans l’eau 
 
Un corps immergé, donc soumis à la pesanteur et à la poussée d’Archimède, devrait 
logiquement se stabiliser à un niveau variable d’immersion, en fonction de sa flottabilité. 
Cependant, pour qu’il y ait équilibre, il faudrait que les centres d’application des ces deux 
forces opposées soient soit confondus, soit alignés sur une même verticale. Or c’est 
rarement le cas. Comme évoqué plus haut, chez un cheval, les structures denses que sont les 
membres, la tête et l’encolure ont tendance à couler alors que le thorax, peu dense, à 
tendance à flotter. Ainsi se crée un couple de redressement tel que l’animal, s’il ne bougeait 
pas, s’orienterait vers un équilibre se rapprochant de la verticale, la croupe tombant au fond, 
de façon à ce que le centre de gravité et le centre de poussée soient alignés sur ne même 
verticale.  
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I.1.6. Résistance hydrodynamique 
 
Chacun d’entre nous a eu l’occasion de se rendre compte qu’il était plus difficile de 
marcher dans l’eau que dans l’air. En effet, lorsqu’un corps est plongé dans un courant 
d’eau, il se produit des frottements et des turbulences. Il en va de même lorsque l’eau est 
stagnante et que c’est le corps qui est en mouvement. Ainsi, un corps en mouvement dans 
l’eau va subir de la part de cette dernière une résistance qui s’oppose à son avancement.  
On peut décomposer les résistances à l’avancement comme suit :  
 

�  Traînée de forme :  
 
Il s’agit des résistances à l’avancement liées à la position plus ou moins horizontale du 
corps dans l’eau, associée aux mouvements latéraux et surtout verticaux qui font occuper au 
corps plus d’espace. Cette résistance est égale au carré de la vitesse.  
 

�  Traînée de vague :  
 
La progression d’un corps à la limite de deux milieux (eau et air) crée des vagues plus ou 
moins importantes en fonction de sa forme, de sa vitesse et de ses mouvements latéraux et 
verticaux. La vague frontale crée une zone de haute pression devant le corps en mouvement 
qui le freine et qu'il va devoir traverser. Les vagues arrière présentent les mêmes effets de 
basses pressions et de succions que la traînée de forme. Il semblerait que la valeur de cette 
force soit égale à la vitesse du corps immergé à la puissance 6.  
 

�  Traînée de frottement :  
 
Le frottement entre la peau de l’animal et l'eau fait que l’animal entraîne avec lui quelques 
molécules d'eau. Ces molécules entrent en collision avec d'autres immédiatement en avant 
d'elles et rebondissent dans des directions aléatoires. Ces molécules pénètrent dans les flux 
adjacents provoquant une turbulence qui va en s'élargissant et qui augmente la traînée.  Les 
principaux facteurs qui influencent l'importance de la traînée par frottement sont : leur 
surface de frottement, leur vitesse et la rugosité de leur surface corporelle 
 
Si certains auteurs jugent impossible de trouver une équation qui soit applicable avec 
exactitude aux différents cas, d’autres proposent la formule suivante (Sultan, 1981) :   
 

R=K*S*sin � *(v-v’)² ,où : 
 

·  R représente la résistance de l’eau exprimée en Newton (N) 
·  K est un coefficient de forme, constant à température constante pour un 

milieu donné, dépendant de la nature de l’eau, et plus précisément :  
- de sa densité, 
- de sa viscosité, frein à l’écoulement du fluide engendré par les forces de 

friction qui existent entre les différentes molécules de ce fluide,    
- des forces de cohésion, qui sont en réalité des petites forces d’attraction 

s’exerçant entre les molécules d’une matière, et dont la résultante est la création 
d’une tension de surface,  



- 29 - 

- de la force d’adhésion, qui correspond à l’ensemble des forces 
s’exerçant entre les molécules de deux milieux différents. 

                  En moyenne, K eau=900*K air 
·  S, en m²,  est la surface du corps en déplacement  
·  �  représente l’angle d’attaque du corps en mouvement qui rentre en contact 

avec l’eau.  
·  S*sin�  correspond à la « surface maître-couple ». Il s’agit de la surface de 

projection orthogonale du corps sur un plan perpendiculaire au déplacement. 
Un angle d’attaque de 90° est associé à une résistance maximale, puisque sin 
90°=1 

·  (v-v’) est la différence entre la vitesse de déplacement du corps en 
mouvement (v) et celle de déplacement de l’eau (v’). 

  
Notons que, parmi les phénomènes créant une résistance aux déplacements dans l’eau, il 
faut également prendre en compte les phénomènes de turbulences. Ils n’existent que pour 
des objets non hydrodynamiques et au-delà d’une vitesse seuil. Cette dernière est fonction 
de la viscosité du milieu. Classiquement, on considère que 10% de la résistance au 
déplacement dans l’eau sont le fait de la vague résultant du flux d’eau déplacé (vague 
d’étrave), tandis que 90 % sont dus aux turbulences.  
 
 

�  Applications de la résistance hydrodynamique en balnéothérapie :  
 
Cette résistance hydrodynamique ne nous concerne dans notre travail que lorsque le cheval 
est en mouvement, c'est-à-dire en marcheur aquatique et pour la nage en piscine, et non en 
spas, à moins que celui-ci ne soit équipé d’un tapis roulant immergé (ce qui en ferait alors 
une sorte de marcheur aquatique).  
De plus, on peut souligner que cette résistance étant proportionnelle au carré de la 
différence de vitesses, il est aisément possible de la modifier en créant un courant d’eau, ou 
en stimulant le cheval afin qu’il augmente sa vitesse. La création de différentes formes de 
turbulences artificielles est envisageable.  
 
 

I.1.7. Transferts d’énergie thermique dans l’eau 
 
Dès que la température d’un corps (ici le cheval) et celle du milieu avec lequel il est mis en 
contact (l’eau dans notre cas) sont différentes, des échanges thermiques se produisent.  
 
Dans l’eau, tout comme dans les autres milieux, trois modes de transferts thermiques sont 
mis en jeu : les transferts par conduction, convection et radiation, encore appelé 
rayonnement. Nous allons détailler ces types de transferts et les appliquer au cas d’un 
cheval dans l’eau.  
 

�  Conduction :  
 
C’est un échange d’énergie par contact. Pour avoir lieu, il nécessite un gradient de 
température entre les deux corps mis en présence. Ce transfert se fait toujours du corps le 
plus chaud au corps le plus froid. Dans l’eau, comme dans tout liquide, l’énergie se propage 
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par contact direct entre les molécules sans déplacement notable de ces molécules. Cette 
conduction dépend des caractéristiques physiques du milieu et en particulier de sa 
conductivité. Cette dernière est définie comme la constante de proportionnalité entre le 
gradient de température existant entre les deux corps mis en contact et le flux de chaleur 
qu’il provoque. Cela peut se formuler ainsi :  

�  = � *grad(T) où : 
·  �  est le flux de chaleur 
·  �  est la constante de conductivité thermique 
·  grad(T) est le gradient de température entre les deux corps. 

 
On peut observer que la conductivité thermique de l’eau à 20°C est de 0,6 W.m-1.K-1 (Watt 
par Mètre-Kelvin), Alors que celle de l’air à 100kPa n’est que de 0,0262 W.m-1.K-1 (Perez, 
Romulus, 2001). 
 
On considère donc que le refroidissement d’un corps dans l’eau est environ 25 fois plus 
rapide dans l’eau que dans l’air.  
 
Notons toutefois que ce transfert thermique est valable dans les 2 sens, c’est-à-dire aussi 
bien dans le cas d’un cheval qui va se refroidir au contact d’une eau de température 
inférieure à sa température cutanée, que dans le sens d’un réchauffement d’un animal 
plongé dans une eau de température supérieure à sa température cutanée. Mais, comme on 
le verra, ce deuxième phénomène n’est en réalité jamais appliqué. 
 
 

 
Figure 6 : Représentation schématique du transfert thermique par conduction 

 
 

�  Convection :  
 
C’est un transfert d’énergie qui s’accompagne d’un mouvement de molécules dans un 
fluide. Pour imager ceci, on peut considérer qu’il s’agit  d’un renouvellement rapide des 
molécules refroidies ou échauffées dans notre cas au contact de la peau. Il y alors 
augmentation du transfert d’énergie par maintien d’un gradient de température important 
entre le corps et l’eau. C’est ce qu’on appelle la convection naturelle : c’est le transfert 
thermique lui-même qui provoque le mouvement de molécules et entretient le gradient 
(figure 7). 
Peut également s’y ajouter une convection forcée par mise en mouvement du corps froid 
lui-même (figure 8). Ainsi, les eaux agitées sont plus susceptibles d’engendrer des échanges 
caloriques importants.  
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Figure 7 : Représentation schématique de la convection naturelle 

 
 

 
Figure 8 : Représentation schématique de la convection forcée 

 
 

�  Rayonnement :  
 
Tout corps dont la température est supérieure à 0° absolu émet des radiations 
électromagnétiques dont l’intensité et la longueur d’onde dépendent de la température. Nos 
animaux domestiques émettent des radiations dont la longueur d’onde est comprise entre 
5000 et 10000nm, c’est-à-dire des radiations infrarouges. Ce rayonnement varie assez peu, 
que l’on soit dans l’eau ou dans l’air, et il faut l’avouer, n’a pas une importance 
primordiale. 
 
Ce sont en effet les échanges thermiques par convection-conduction qui priment. Puisque la 
conduction dans l’eau est très supérieure à celle de l’air, les transferts de chaleur dans l’eau 
sont nettement plus rapides que dans l’air.  
 
De ces règles découle la notion de température indifférente, qui correspond à la température 
pour laquelle il ne se produit pas d’échange spontané de chaleur. Elle dépend du milieu et 
de l’activité du sujet. Il est difficile de trouver des valeurs chez le cheval, néanmoins les 
valeurs de la température indifférente chez l’homme dans différentes circonstances sont 
données à titre indicatif dans le tableau suivant. 
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Tableau 1 : Variation de la température indifférente en fonction du milieu et de l’activité chez l’homme 
(Leballue, 1998) 

 

Milieu et 
conditions 

Air sec 
Eau 

Aucune 
activité 

Eau 
Piscine 

publique 

Eau 
Piscine de 

compétition 

Eau 
Kinébalnéothérapie 

 

Température 
indifférente 

 

23°C 35°C 27-28°C 25-26°C 30-31°C 

 
 

En oscillant autour de cette température indifférente, on se trouve dans une zone de 
neutralité thermique, dans laquelle les échanges sont minimaux. Concernant le cheval, et 
selon les auteurs, on peut trouver des données assez variées:  
 
- D’après Dromaguet (1984), au Haras de Créiomin (aujourd’hui fermé): « l’eau est 
maintenue à 18°C, meilleur compromis entre 15-16°C jugée trop froide et 20-22°C 
température à laquelle une prolifération de micro-organismes végétaux est notée». 
Toutefois, nous pouvons nous demander si juger 15-16°C comme une température trop 
froide ne relève pas de l’anthropomorphisme. 
 
- D’après Vial (1991), aux  écuries de Carnaux (ne pratiquant maintenant plus la 
balnéothérapie) la température de l’eau est maintenue entre 14 et 16°C. 
  
-  Murakami et al (Vial, 1984) au Japon utilisent quant à eux des températures d’eau de 27,5 
à 31,5°C, tout comme Fregin et Nicholl (1977) aux Etats-Unis.  
 
- Mimi Porter (2004), physiothérapeute spécialiste en chevaux travaillant au centre 
Kesmark et avec les vétérinaires renommés aux USA et UK, préconise une eau à 17-18° en 
été, légèrement réchauffée à 20-22° en hiver pour de la réhabilitation en piscine. 
 
- Actuellement en France, les températures d’eau utilisées dans les centres pratiquant la 
balnéothérapie sont hétérogènes, comme vous pouvez par exemple le voir sur les données 
suivantes qui nous ont été communiquées au cours de la réalisation de ce travail de thèse : 

- 4 à 5°C l’hiver et 13 à 14°C l’été étaient employés au Haras des Alpilles (13). Ce 
haras est aujourd’hui fermé. 

- 8 à 10°C au centre Olen (42) tout au long de l’année, avec un renouvellement 
d’eau fréquent qui permet le maintien de cette température. 

-11°C l’hiver et 19°C l’été au Haras de Sassy (61), températures naturellement 
atteinte dans l’eau commune à la piscine et au marcheur aquatique, situés sous un hangar 
couvert. 

 
Pour le travail en piscine ou en marcheur, cette gamme de température ne sera que 
partiellement choisie, en fonction des possibilités techniques offertes par les installations ; 
mais on optera plutôt pour les valeurs basses afin de minimiser les proliférations 
bactériennes. En revanche, pour les spas, la température pourra varier fortement en fonction 
de la pathologie à traiter et être adaptée à chaque cas. 
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Notons ici que le cheval a la particularité par rapport au chien (chez lequel on peut monter 
jusqu'à 25°-28° en moyenne, voire jusqu'à plus de 35° pour un bain chaud) de transpirer par 
la peau de tout le corps et cela est essentiel pour sa thermorégulation. Une température trop 
élevée, risque donc de gêner la thermorégulation et constitue un stress cardio-pulmonaire. 
A l'inverse cependant, une température trop basse, si ce n'est pas pour une indication 
spécifique, constitue un stress musculo-articulaire à l'origine de crampes, rétraction des 
tissus etc... 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les différentes lois exposées dans cette partie permettent de mieux comprendre les 
particularités et modalités d’utilisation des différentes installations utilisées en 
balnéothérapie équine. Nous ne présenterons qu’une partie des installations existant 
actuellement, celles qui sont sur le marché et qui feront l’objet de la suite de notre travail, 
c’est-à-dire : piscines, marcheurs aquatiques et spas.  
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I.2. Installations de balnéothérapie pour 
chevaux et modalités d’utilisation 

 

I.2.1. Spas équins 
 
Ce sont de grands réservoirs dans lesquels le cheval est placé puis que l’on remplit d’eau. 
Cette eau peut présenter de multiples variations physico-chimiques. Ainsi les spas doivent 
leurs vertus à la possibilité d’utiliser :  
 

�  Une température adéquate : l’eau froide favorisant essentiellement l’analgésie et 
la résorption des oedèmes ; alors que la chaleur permet un meilleur relâchement 
musculo-tendineux en cas de contracture. Selon certains, les spas ne doivent être 
utilisés qu’avec de l’eau très froide (4 à 6°C). Mais si la chaleur  a ses vertus (nous 
y reviendrons plus tard), pourquoi s’en priver alors qu’il est possible de l’utiliser 
avec ce type d’installation?  

  
�  Un niveau d’eau variable, qui peut être adapté en fonction de la lésion à traiter. Il 

n’est en effet pas utile d’immerger le cheval jusqu’au poitrail si la lésion à traiter est 
située en région distale d’un membre. Rappelons une fois encore que le l’allègement 
du poids du corps est proportionnelle au niveau d’immersion. Une diminution 
progressive du niveau d’eau permet donc une remise en charge progressive sur un 
membre. 

 
�  Une pression de l’eau appliquée sur la zone lésée, pouvant être obtenue par des jets, 

d’orientation et d’intensité variable. 
 

�  Une oxygénation de l’eau accrue  
 

�  Un ajout potentiel de substances médicamenteuses ou de sel, influant sur la 
vitesse de résorption des œdèmes et à l’origine d’une modification des lois dans 
l’eau (pression hydrostatique, poussée d’Archimède, résistance hydrodynamique et 
échange thermiques). Nous considérerons plus largement ces particularités de l’eau 
salée dans notre partie sur la thalassothérapie (p.41) 

 
�  Des bains carbo-gazeux, avec dissolution de bicarbonate et bisulfate de soude ou 

par envoie d’eau saturée en acide carbonique. Couramment utilisés en médecine 
humaine, ils provoquent une vasodilatation cutanée. 

 
Le volume d’eau qu’ils peuvent contenir est variable en fonction des modèles et du niveau 
d’immersion adapté au cas considéré. Il se situe généralement entre 1 et 2m3. 
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Figure 9 : Spa équin, élevage du Shangri là, Grilly, Suisse 
 
Le recours aux spas est indiqué dans le traitement en phase aiguë, avant que le cheval ne 
soit apte à reprendre l’exercice, contrairement aux marcheurs aquatiques dont nous 
développerons le fonctionnement plus tard et dont l’utilisation est proscrite dans ces cas. 
 
Le coût des spas équins varie entre 25000 et 45000� . 
 
 

I.2.2. Piscines 
 
Divers types de piscines pour chevaux existent. Elles différent les unes des autres 
essentiellement par :  

�  Leur aspect naturel (utilisation d’une retenue d’eau par exemple) ou au contraire 
artificiel (c’est le plus souvent le cas) 

�  Leur forme (linéaire, elliptique ou ronde) 
�  La nécessité ou non de faire sortir le cheval à chaque tour (anneau continu ou non) 

 
 

�  Les différents types de piscines classiques :  
 
Les centres utilisant une retenue d’eau naturelle pour faire nager les chevaux sont 
rarissimes (inexistants en Europe), et assez peu sécurisés puisque les chevaux y nagent 
guidés par une corde ou une gaffe, mais à partir d’un canot ou d’un pédalo… 
Concernant les piscines artificielles, on distingue les bassins conçus selon le modèle 
américain et australien de ceux sur le modèle européen :  
 

·  Le modèle australien ou américain correspond à des piscines circulaires, avec 
une ou deux rampes d’accès, pouvant être fermées par des passerelles afin 
d’enchaîner plusieurs tours. Les chevaux sont guidés par le thérapeute à partir 
d’un ilôt central, auquel on peut accéder par des passerelles, ou à partir de 
l’extérieur du bassin.  
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Figure 10 : Schéma de piscines circulaires (modèle américain ou australien),  
d’après Dromaguet (1984) et Vial (1991) 

 
 

·  Le modèle européen est quant à lui basé sur un bassin elliptique, formé de deux 
lignes droites parallèles reliées par deux virages semi-circulaires. C’est à partir 
de ce modèle qu’est bâtie la piscine du haras de Sassy. Elle est constituée de 
deux lignes droites de 16 mètres, reliées à une de leurs extrémités par un virage 
semi-circulaire de 6 mètres de rayon, et possédant aux autres extrémités des 
rampes d’accès. Le bassin est donc en forme de U. Le cheval, guidé à partir du  
quai se trouvant à l’extérieur du bassin, doit sortir à chaque tour. Un système de 
passerelles pourrait être ici aussi mis en place sur une piscine formant un anneau 
complet pour pouvoir enchaîner plusieurs tours.  

 

 
 

Figure 11 : Schéma de piscines elliptiques (modèle européen),  
d’après Dromaguet (1984) et Vial (1991) 
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Figure 12 : Piscine du haras de Sassy (Photos personnelles) 
 
 
Légèrement variable selon les piscines, la largeur du couloir dans lequel l’animal nage est 
en général de 2 mètres.   
De même, la profondeur du bassin peut varier entre 2 et 3 mètres. 
Sont communs à ces différents types de piscines : la présence d’un quai bordant le bassin, 
et permettant au thérapeute de guider l’animal, et une rampe d’accès, pouvant aussi dans 
certains cas servir de rampe de sortie. Cette rampe doit être en pente douce : 

- En Europe, on utilise classiquement une pente à 10%  
- Aux Etats-Unis, une pente à 15% semble être le plus fréquemment adoptée. 

Son sol est recouvert d’une surface anti-dérapante. Les murs la bordant doivent être 
suffisamment hauts, ou agrémentés d’une rambarde, afin de dissuader les chevaux de sauter 
hors de l’eau, en particulier lors des premières séances. Il ne faut pas oublier que la sécurité 
tant de l’animal que du personnel doit être primordiale.  
 
 

�  Modalités d’utilisation classique des piscines pour chevaux :  
 
Le cheval rentre en général sans trop de difficultés dans l’eau, en particulier dès lors qu’il y 
est habitué. Il est muni d’un caveçon, sur lequel est fixé un gaffe rigide, utilisée par le 
balnéothérapeute pour guider le cheval, plus précisément l’éloigner des bords du bassin, 
surtout dans les virages, afin qu’il ne s’y blesse pas. Le cheval descend alors lentement le 
plan incliné, et dès que sa croupe est recouverte d’eau, il pousse sur ses postérieurs et se 
met à nager. Il est possible, au cours des premières séances, d’attacher la queue du cheval à 
une corde, ce qui permettra à une seconde personne d’aider à l’orientation de l’arrière-train 
et à la stabilisation de l’animal qui aura tendance à tourner sur lui-même. Ceci est par 
exemple réalisé au haras de Sassy, et permet d’éviter des lésions sur les postérieurs des 
chevaux inexpérimentés, qui risqueraient de frôler fréquemment les murs de la piscine. 
La distance que l’on demande au cheval de parcourir est adaptée à chaque cas, et varie en 
fonction de l’avancement dans son programme de rééducation ou d’entraînement.  
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Figure 13 : Cheval entrant dans la piscine et en sortant  
(Haras de Sassy, photos personnelles) 

 

I.2.3. Marcheurs aquatiques 
 
On en distingue différents types. On pourra citer :  

�  Les couloirs d’eau peu profonde (en général 80 cm) dans lesquels on 
demande au cheval de marcher, guidés par une personne à l’aide d’un licol 
et d’une longe, ou d’un caveçon muni d’une gaffe rigide pour les chevaux 
plus difficiles. Les constructions envisageables sont communes avec les 
différents types de piscines précédemment citées, puisque les mêmes 
modèles sont utilisables avec simplement une profondeur d’eau moins 
importante. Cela nécessite une personne qui ne s’occupe que du cheval en 
exercice, mais permet d’avoir un cheval souvent moins anxieux qu’avec les 
systèmes automatisés et souvent bruyants que l’on va décrire ensuite, et 
donc limite les risques de blessures pour un animal qui pourrait paniquer.  

 
�  Les marcheurs aquatiques peuvent être constitués sur le même modèle qu’un 

marcheur traditionnel, comme ceux que l’on peut fréquemment voir, en 
particulier dans les écuries de course. Certains peuvent accueillir jusqu’à dix 
chevaux, séparés par des bat-flancs et répartis dans un couloir ovale ou rond, 
profond d’environ 1 mètre et contenant 80 centimètres d’eau. Les chevaux 
accèdent au marcheur par une rampe d’accès semblable à celle des piscines, 
le marcheur ayant été arrêté différemment selon que l’on souhaite y placer 
les chevaux à main droite ou à main gauche afin que les bat-flancs incitent 
les incitent à y entrer dans la bonne direction.  
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Figure 14 : Arrêt du marcheur en position différente selon que l’on souhaite y faire rentrer les chevaux 
à main droite ou à main gauche 

 
 

C’est le système qui est utilisé au haras de Sassy. Un marcheur aquatique ayant une 
capacité de 6 chevaux et doté d’un système de contre-courant est placé au centre de 
la piscine elliptique. Les chevaux en cure réalisent une séance quotidienne dans le 
marcheur, alternativement à chaque main. Bien que la vitesse du marcheur soit 
réglable, il est en général utilisé à 3,2km/h. 
 
 

 
 

Figure 15 : Marcheur aquatique et piscine du Haras de Sassy (Photo personnelle) 
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�  Les tapis roulant immergés présentent quant à eux l’avantage de prendre le 

moins de place. En effet, ils permettent la mise en mouvement du cheval, à 
des vitesses variables, dans un espace restreint. Ici encore, il s’agit d’une 
application du tapis traditionnel. Il peut ou non être intégré dans un couloir 
creusé, auquel cas l’accès se fait par des rampes similaires aux cas 
précédents. Ce système de travail est utilisé au centre Olen (42). Il présente 
l’avantage d’être facilement adaptable aux besoins de chaque animal, 
puisque sont réglables : la vitesse du tapis, la pente d’effort, le niveau d’eau, 
la température de l’eau, ainsi que l’intensité et l’orientation du courant qu’il 
est possible d’appliquer en sus. Un énorme avantage de ces tapis immergés 
est aussi d’utiliser un volume d’eau moindre, ce qui permet 
économiquement de renouveler l’eau beaucoup plus fréquemment (environ 
3,5m3 contre plus de 25 m3 pour le marcheur du haras de Sassy).  

 
 

 
 

Figure 16 : Tapis roulant immergé (Bromiley, 1993) 
 
 

Si l’on prend l’exemple du tapis subaquatique commercialisé par la société Ferno 
(Washington, USA), il peut être réglé à des vitesses de 1 à 15 mph (soit 1,6 à 24 
km/h). Il mesure 3m*1,5m, ou 3,65*1,5m. Si l’on veut une réduction du poids du 
corps de 75%, il faut en moyenne 80cm d’eau (variable selon les chevaux), ce qui 
représente donc un volume de 3,6 à 4,4m3. Le marcheur se remplit et se vide en trois 
minutes, avec une évacuation de sécurité permettant une vidange rapide en 23 
secondes en cas de problème. Des parois transparentes permettent de contrôler 
visuellement l’activité de l’animal. La composition de l’eau s’y trouvant peut 
présenter autant de variations que celle utilisée dans les spas décrits précédemment.  
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Récemment des tapis roulants subaquatiques « transportables » pour chevaux ont été 
mis au point (Société FMBS, Marlow, GB). D’après ce que les deux firmes 
étrangères précédemment citées (Ferno et FMBS) ont accepté de nous 
communiquer, le coût approximatif à l’achat varie entre 38000 et 70000�  Très 
développés aux Etats-Unis, l’utilisation de ces tapis roulants immergés n’en est 
encore qu’à ses balbutiements en France et même en Europe. 

 
 

I.2.4. Cas particulier de la thalassothérapie 
 
La thalassothérapie est l’utilisation de l’eau de mer à des fins thérapeutiques. 
 

�  Particularités de l’eau salée :  
 

La densité de l’eau salée varie en fonction de sa concentration en sel, ou salinité, sa 
température et la pression. Elle est en moyenne de 1,027 en surface pour une eau à 10°C 
et dont la salinité est de 35‰ ( Données de l’IFREMER) et donc plus élevée que celle 
de l’eau douce qui est de 1. 

 
 De ceci il découle: 

·  Une pression hydrostatique plus importante, du fait de l’application d’un 
poids supérieur par la colonne d’eau ; 

·  Une poussée d’Archimède plus grande, et donc un allègement du poids du 
corps immergé plus important ;  

·  Une résistance au mouvement elle aussi plus grande, du fait d’une viscosité 
de l’eau de mer supérieure à celle de l’eau douce ;  

·  Des échanges thermiques moins importants du fait d’une conductivité de 
l’eau salée moins élevée que celle de l’eau douce (0,58 à 15°C contre 0,6 
pour l’eau douce). Par conséquent, le refroidissement du corps est plus lent 
en eau salée. 

 
Ainsi, il est possible d’utiliser de l’eau salée pour accroître légèrement les efforts 
demandés. Mais c’est surtout l’aspect pratique de l’utilisation de la mer qui est le plus 
intéressant. La thalassothérapie est utilisée en France surtout du côté de la Bretagne et de la 
Normandie, régions qui s’y prêtent tout particulièrement et où ces pratiques sont tradition. 
Elle permet l’association d’une allure choisie, avec un niveau d’eau choisi en fonction de 
l’éloignement par rapport au rivage, et des bienfaits massant des vagues, pouvant être 
exploités en statique aussi bien qu’en dynamique. Il est donc possible de faire marcher, 
trotter ou galoper un cheval dans un niveau d’eau variable, ou encore de le faire nager 
lorsque l’on a à disposition un océan (à condition, bien entendu, que les chevaux soient 
autorisés sur la plage). Il est cependant nécessaire de souligner l’importance de doucher les 
chevaux encore plus rigoureusement après un bain de mer qu’après un bain en eau douce, 
compte tenu de l’irritation provoquée par le sel d’une part, et le sable d’autre part.  
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Si l’on passe outre la simple « baignade loisir », la première application qui nous vient à 
l’esprit lorsque l’on s’intéresse aux apports de l’immersion dans l’eau est son utilisation à 
des fins thérapeutiques. C’est précisément ce que l’on appelle la balnéothérapie. Des 
particularités du milieu aquatique, notamment la réduction du poids du corps et des effets 
de la pression hydrostatique, découlent les indications, contre-indications et limites de ces 
techniques, qui peuvent être passives (avec un cheval immobile) ou actives (avec des 
mouvements volontaires de l’animal). 

 

II.1. Intérêts de l’utilisation des piscines, 
marcheurs aquatiques et spas en 
rééducation 

II.1.1. Réduction du poids apparent : remise en charge et 
retour à l’exercice anticipés 

  
Le maintien d’un état de forme, acquis par un exercice régulier, au cours de la 
convalescence permet une rééducation plus rapide et de minimiser les séquelles.   
Comme nous l’avons vu dans la partie précédente, du fait de la poussée d’Archimède, le 
poids du corps dans l’eau est moins important. Cela permet une remise en charge plus 
précoce, dans un spa par exemple, sur un foyer fragilisé.  
Par la suite, la remise à l’exercice peut être envisagée plus précocement, avec une charge 
plus réduite sur un membre par exemple en ayant recours aux installations de type 
marcheur. Si l’on se rappelle que la réduction du poids est fonction du niveau d’immersion, 
on pourra appliquer ceci à la rééducation avec tout d’abord une immersion avec un niveau 
d’eau élevé, puis progressivement une diminution de ce niveau d’eau, en vue d’une 
réadaptation à l’exercice sur terre. 
Notons également qu’il est possible grâce à la nage d’obtenir une suppression d’appui 
totale sur un membre, avec préservation de la masse musculaire par maintien de l’exercice.  
Cette remise en charge et en mouvement précoce a pour effet de minimiser les séquelles de 
l’immobilisation que nous rappelons ici : (Chavanel et al. ; 2002) 

 
 
�  L’ostéoporose :  

 
Selon la loi de Wolff, ce sont les contraintes auxquelles est soumis l’os qui sont 
responsables de sa morphologie, de son architecture et de sa structure. Ainsi l’os soumis à 
des contraintes  physiologiques se voit renforcé, alors que la trame d’un os soustrait à ces 
contraintes, se raréfie. L’os est en effet en remaniement permanent, par action des 
ostéoclastes agissant dans le sens d’une résorption osseuse, et des ostéoblastes préparant 
une trame pour la calcification. Les contraintes auxquelles est naturellement soumis l’os, 
les cycles de charge et de décharge, engendrent des effets  piézo-électriques créant des 
charges négatives du côté soumis en compression et des charges positives du côté soumis à 
des efforts en traction. Les charges négatives (en compression) stimulent l’activité des 
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ostéoblastes, tandis que des charges positives (en traction) favorisent l’activité des 
ostéoclastes (Forterre F. 2004)   
 
Pendant l’immobilisation, le catabolisme osseux par activité ostéoclastique est maximal dès 
le début, alors que l’activité ostéoblastique, d’abord compensatrice, décroît. On a alors une 
diminution du volume osseux, tant au niveau de l’os spongieux que des corticales, la partie 
distale des os étant en général plus touchée.  
 
Selon certains auteurs, il n’existe pas de moyen de récupération totale de la trame osseuse. 
D’après Bardet (1991), les conséquences de l’immobilisation de plus de 12 semaines sur 
l’os sont irréversibles chez le chien, et pour des durées plus faibles, la récupération peut être 
5 à 10 fois plus longue que l’immobilisation.  
 
Soulignons que chez le poulain, l’ostéoporose devient radiologiquement visible au bout de 
2 semaines d’immobilisation. Au bout de 3 semaines, les risques de fractures sont réels et 
une ostéoporose sévère avec laxité ligamentaire et atrophie musculaire apparaît au bout de 4 
à 6 semaines (Pinato, 2003). 
  
Ainsi la remise en charge précoce, telles qu’elle est permise entre autres par les spas est 
fondamentale. 
 
 

�  L’amyotrophie et rétractions musculaires :  
 
La non utilisation de muscles liée à l’immobilisation de l’animal entraîne une amyotrophie 
ainsi qu’une rétraction et une fibrose de ceux-ci, les rendant ainsi moins fonctionnels. 
Jarvinen (1977), a étudié ce phénomène chez le rat. En plâtrant le triceps sural d’un rat, il 
a été montré que : 

·  le poids du muscle a diminué de 20% au 7ème jour et de 30% au 21ème 
jour d’immobilisation. 

·  Sa force maximale a diminué respectivement de 20 et 32% au 7ème et 
21ème jour d’immobilisation. 

·  Sa capacité à absorber de l’énergie a baissé respectivement de 34 et 46%. 
 

Bien que l’immobilisation totale ait des effets délétères très importants sur le muscle, un 
simple confinement peut suffire à nuire au bon fonctionnement musculaire. Au niveau 
microscopique, le remaniement se fait essentiellement au détriment des fibres de type I (à 
contraction lente) et au profit des fibres de type II (à contraction rapide). Ainsi ce sont 
plutôt les muscles riches en fibre de type I qui sont le plus précocement touchées. C’est le 
cas des muscles anti-gravitaires, qui ne sont peut-être pas les plus concernés par l’exercice 
en milieu aquatique, mais qui néanmoins sont ceux pour qui la poussée d’Archimède est la 
plus favorable. Ainsi ces muscles peuvent être remis à contribution précocement et de façon 
adaptée en fonction du niveau d’eau utilisée. 
 
 

�  L’ankylose articulaire  :  
 
Physiologiquement, les mouvements articulaires sont limités par : la tension des structures 
juxta-articulaires (notamment les tendons et les muscles), la résistance de la capsule et des 
ligaments, les butées osseuses. Les mouvements articulaires sont nécessaires à  la nutrition 



- 47 - 

du cartilage articulaire à partir du liquide synovial par imbibition. Ainsi lors d’une 
immobilisation, cette nutrition est perturbée et il en résulte :  
 

·  Une augmentation du catabolisme articulaire, donc une destruction du 
cartilage aboutissant au développement de l’arthrose 

 
·  Une fibrose et une rétraction des structures péri-articulaires tels que les 

capsules, ligaments, aponévroses, fascias et tendons, entraînant une 
diminution de l’interligne articulaire et une ankylose.  

 
·  Une atrophie synoviale, dans le cas d’immobilisation prolongée, associée 

à un envahissement de la cavité articulaire par du tissu fibro-graisseux 
puis fibreux, concourant à l’ankylose de l’articulation. 

 
Selon Taylor (1992), les changements biomécaniques et de composition de l’articulation du 
genou chez les primates s’expriment par une perte de résistance de 39% après 5 semaines 
d’immobilisation. 
 
Cela nous permet, une fois encore, de comprendre l’importance d’une remise en 
mouvement la plus rapide possible, mais bien entendu de façon compatible avec la lésion 
en présence. 
 
 

�  Le déficit circulatoire, respiratoire et métabolique :  
 
L’immobilisation, le confinement ou la mise au repos prolongés aboutissent à un 
désentraînement cardio-respiratoire notable. La fréquence cardiaque maximale est atteinte à 
des vitesses plus faibles, marquant la perte de la condition physique et la diminution des 
performances notamment de la capacité aérobie. De même, il a été montré que seulement 2 
semaines d’arrêt de l’entraînement réduisent les valeurs de la vitesse pour laquelle la 
consommation maximale en dioxygène est atteinte par rapport à celle obtenues à 
l’entraînement, et que ces valeurs continuent de décroître pendant une période de 6 
semaines (Gysin et al., 1987). 
De plus, lors d’une immobilisation, le nombre de capillaires diminuent et entraînent jusqu’à 
60% de chute de la circulation musculaire. Ceci entraîne un défaut d’oxygénation de ces 
organes dont l’atrophie est alors favorisée. De même, l’engorgement des membres est 
fréquent et peut être réduit par la remise en mouvement. 
De plus, signalons que Gysin,  a aussi démontré qu’au cours d’une période de repos de 6 
semaines, les chevaux perdent leurs capacités à lutter contre la baisse du pH consécutive à 
l’accumulation d’acide lactique. Ils perdent donc en partie leurs capacités de résistance à 
l’effort. 
La mise en mouvement précoce, favorisée par la pression hydrostatique, permettra le 
maintien d’un état cardio-respiratoire et métabolique convenable.  
 
 

�  La perte de la mémoire kinesthésique :  
 
Pour comprendre ceci, il est nécessaire de faire quelques rappels sur la proprioception, qui 
correspond à la capacité d’appréciation de la position, de l’équilibre et de ses modifications 
par le système musculaire, surtout pendant la locomotion. Elle met en jeu des récepteurs 
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articulaires, cutanés et musculaires, puis l’information proprioceptive est analysée aux 
niveaux médullaire et central, en particulier au niveau du thalamus. Du fait de la réduction 
du poids apparent dans l’eau, associée à la stimulation extéroceptive provoquée par la 
pression hydrostatique et la viscosité de l’eau, la synergie musculaire est réintroduite et la 
mémoire kinesthésique préservée par stimulation des ces récepteurs de la proprioception.  
Soulignons que l’utilisation d’une eau agitée (jets dans les spas par exemple, ou système de 
contre-courants) favorise d’autant plus cette reprise d’un schéma corporel classique du fait 
de stimulations d’intensité plus élevée des récepteurs. Ajoutons que le référentiel 
vestibulaire augmente en milieu aquatique dès que le sujet n’a plus pied, que le référentiel 
extéroceptif augmente avec la vitesse du déplacement, et que les référentiels articulaires et 
musculaires sont mis en jeu de façon inversement proportionnelle au niveau d’eau. C’est 
sur la combinaison de ces différents facteurs qu’il faut jouer pour trouver un programme 
évolutif de rééducation adapté à chaque cas. 
 
 

�  Les séquelles psychologiques : 
 
Si l’absence d’activité a un effet sur le moral des patients qui n’est plus à démontrer en 
médecine humaine, il est plus difficile d’en juger chez les animaux. Selon Mimi Porter 
(2004), le cheval ne peut tolérer plus de cinq jours de confinement, délai au-delà duquel il 
peut alors se mettre à présenter des réactions inhabituelles et développer des tics, semblant 
être dus à la perturbation du transit digestif associée à l’inconfort. D’une manière générale, 
les propriétaires de chevaux et en particulier de chevaux de course et de sport, notent un 
très net impact de la convalescence, avec de nombreux chevaux qui se mettent à tiquer. 
Ainsi la reprise d’une activité aussi tôt que possible est fort bénéfique. 
 
 

II.1.2. Enveloppement permanent : facilitation des 
mouvements, et du maintien des fonctions circulatoire et 
respiratoire  

 
L’immersion dans l’eau est à l’origine de l’application, en tout point du corps immergé, 
d’une pression hydrostatique. Cette dernière est perpendiculaire à la surface cutanée, 
d’intensité constante pour tous les points du corps situés à la même profondeur, et 
d’intensité croissante avec la profondeur.  
Cette pression hydrostatique facilite le maintien de l’équilibre du cheval et favorise une 
meilleure coordination en freinant les déplacements. 
D’autre part, elle permet une amélioration de la circulation de retour, ayant ainsi l’effet 
d’un massage drainant. Ce facteur peut être accru par l’utilisation de buses à hautes 
pressions en spa ou encore de contre-courants en marcheur. Soulignons ici l’importance de 
ce massage drainant pour le cheval, animal chez qui l’engorgement est fréquent et rapide, 
en relation avec l’absence de valves au niveau des veines des membres. Les effets 
bénéfiques de la pression hydrostatique sur la réduction des œdèmes des membres, est bien 
connu chez les femmes enceintes réalisant des exercices aquatiques dans le cadre de leur 
préparation à l’accouchement.  
Enfin les bénéfices de cette force sont aussi remarquables sur l’appareil respiratoire, 
puisqu’elle s’oppose à l’inspiration, engendrant ainsi un renforcement des muscles 
impliqués dans cette phase active de la respiration : intercostaux et diaphragme. Ceci 
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contribue, dès lors que l’animal pourra être immergé, à une diminution des impacts de la 
convalescence, et une accélération de la récupération, tout particulièrement chez les 
chevaux de sport et de course.  
 
 

II.1.3. Réduction de la douleur 
(Monty, 2004 ; Rubira, 2004) 
 
La douleur est définie comme une « expérience » (aspect cognitif) et ne doit pas être 
confondue avec son support physiologique qu’est la nociception. Bien que la douleur puisse 
être vue comme une « sorte de sonnette d’alarme » visant à limiter toute action pouvant 
nuire à l’intégrité de l’organisme, elle peut aussi, lorsqu’elle est persistante, nuire à la 
récupération post-traumatique. En effet, elle aura tendance à : 

�  empêcher la reprise d’appui 
�  engendrer des contractions réflexes à l’origine d’une perte de mobilité tant 

articulaire que musculaire de la région lésée. Néanmoins, les tentatives de 
compensations ne feront qu’assombrir le tableau, avec dans un premier temps des 
contractures des autres étages de la chaîne myofasciale, puis du membre 
controlatéral sur lequel le poids est reporté, et ainsi de suite.  

 
Ainsi un cercle vicieux entre la douleur et la restriction d’activité s’enclenche.  
 
Grâce à la balnéothérapie nous pouvons tenter de rompre ce cercle à deux niveaux : 

�  par une diminution de la douleur 
�  par un retour à une activité adéquate   

 
 

�  Balnéothérapie et douleur :  
 
Les effets bénéfiques de la balnéothérapie sur la douleur pourraient s’appliquer à différents 
niveaux :  
 

·  Sur les voies de la nociception :  
 
Directement grâce aux propriétés physiques de l’eau, que nous avons vues précédemment, 
et en particulier :  
 

- Par réduction des stimuli douloureux : La poussée d’Archimède, à l’origine d’une 
diminution du poids du corps, pourra diminuer les contraintes verticales sur les 
tissus affectés et en particulier les muscles, tendons, structures ostéo-cartilagineuses, 
mais surtout ostéo-ligamentaires.  

 
- Par action sur les récepteurs cutanés sensoriels, la pression hydrostatique 

engendrerait des stimulations cycliques perçues alors comme des stimulations non 
nociceptives, interférant avec les stimulations nociceptives, et diminuant ainsi leur 
efficacité par augmentation des mécanismes du « gate control » (Geigle et al, 1997) 
Ceci contribuerait donc à une diminution de la perception de la douleur. Ajoutons 
que ce phénomène peut être accentué dans les spas, avec application de jets se 
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comportant comme des stimuli tactiles non nociceptifs ; l’efficacité du mécanisme 
de contrôle s’en trouverait alors accrue.  

 
- Signalons également qu’il semblerait que l’effet massage-like de la pression 

hydrostatique, que ce soit par l’intermédiaire de jets ou simplement par les 
mouvements réalisés par l’animal lui-même, soit à l’origine de la libération 
d’opioïdes endogènes, comme cela est observé au cours des massages classiques 
(Monti, 2004). Cependant, aucune étude scientifique à ce sujet ne nous permet de 
confirmer cette hypothèse.  

 
 

·  Sur les phénomènes associés à la douleur et à la perte de mobilité 
engendrée :  

 
La balnéothérapie associe à la fois les bienfaits de la kinésithérapie, des massages et des 
agents physiques (température).  
 

- La kinésithérapie agit entre autres en brisant ce cercle vicieux :  
 

 
 
 

 
 

Réduction de 
l’amplitude des 
mouvements 

 
Rétraction 

ligamentaire, 
capsulaire et 
musculaire 

 
 
 

Douleur 

 
 

Rigidité musculaire 
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En limitant la rétraction des tissus et l’ankylose articulaire, ou en préservant la mobilité 
articulaire, et donc la vascularisation et le drainage des tissus, toute remise en mouvement 
permet de prévenir l’apparition des spasmes douloureux favorisée par le manque 
d’irrigation. 
 

- L’effet « massage » associé à la balnéothérapie permet de drainer les déchets 
métaboliques algogènes, (tel que l’acide lactique, la substance P et les 
prostaglandines par exemple) produits par les tissus en souffrance. Leur élimination 
en sera favorisée et ainsi le seuil de perception de la douleur en serait augmenté. 

 
Les clés de l’amélioration de la récupération d’un tissu permise par le massage sont 
présentées dans la figure 17. 
  

- La  température de l’eau peut également agir sur la douleur. Selon les principes de 
la cryothérapie, on peut bénéficier des propriétés de l’hydrothérapie froide pour 
réduire des douleurs aigues : Le froid provoque un ralentissement, voire un blocage 
total, de la conduction nerveuse lorsque la température atteint 10-15°C (Loving, 
Johnston, 1995). Cela concerne aussi bien les fibres nociceptives que les fibres 
sensitives. Ainsi, la diminution de l’influx sensitif entraînerait une diminution des 
spasmes musculaires contribuant à l’analgésie de la zone concernée (Commandré, 
Fish, 1997). A l’inverse, sur des douleurs et contractures chroniques, la chaleur 
permet également de réduire la douleur et réduire l’activité des motoneurones alpha 
par stimulation des thermorécepteurs tactiles, la vasodilatation périphérique et 
l’augmentation de décharge des terminaisons sensitives connectées aux fuseaux 
neuromusculaires. Les bains chauds peuvent être intéressants pour les segments 
distaux des membres chez le cheval. Par contre la nage ou l’immersion du tronc 
dans une eau chaude est plus délicate et rarement réalisée chez cette espèce car elle 
risque de perturber la thermorégulation et créer un stress cardio-pulmonaire 
important.  
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Figure 17 : Amélioration de la récupération d’un tissu par massage (d’après Bromiley, 1999) 
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·  Sur la composante cognitive de la douleur :  
 
Il s’agit d’un des points forts de la balnéothérapie. Que ce soit par la réduction des stimuli 
douloureux (réduction du poids et ainsi des contraintes sur les capsules articulaires par 
exemple) ou la diminution de l’intensité du message transmis (mécanismes du gate 
control), l’animal va pouvoir réaliser précocement des mouvements dans l’eau avec une 
douleur effacée par rapport à ce qu’elle serait sur terre. Ainsi le cortex cérébral va recevoir 
les informations « réduction de la douleur » et « possibilité de réaliser des mouvements 
sans douleur » qui vont venir remplacer le souvenir de l’expérience aversive sur laquelle 
l’animal était resté. Une reprogrammation neuromotrice est alors permise. 
 
 

II.1.4. Lutte contre l’inflammation 
(Rubira, 2004) 
 
Comme pour la douleur, l’effet « massage-like » dû à la pression hydrostatique (surtout 
dans les parties les plus immergées, c'est-à-dire les parties distales des membres) ou/et 
l’utilisation complémentaire de jets dans les spas, associés aux  propriétés de l’eau froide 
vont contribuer à contrôler l’inflammation, afin d’éviter :  
 

·  Une propagation trop importante de la douleur, due à la libération de médiateurs 
de l’inflammation,  

 
·  Une inflammation exacerbée, avec le risque d’hypergranulation, fréquente chez 

le cheval et qui nuit à une bonne cicatrisation,  
 

·  L’apparition d’adhérences qui nuiraient au bon fonctionnement des organes 
atteints, et à la formation d’un tissu cicatriciel fibreux aux propriétés très 
différentes du tissu d’origine. 

 
 

L’action de la balnéothérapie sur l’inflammation se fera sur :  
 

·  Le stade vasculaire : la réduction des phénomènes congestifs et exsudatifs 
limitera l’extension du foyer inflammatoire et donc l’importance du tissu 
cicatriciel et la douleur. Pour favoriser la phase vasculaire et accroître la vitesse 
de cicatrisation, il faut cependant une vasodilatation associée à une 
augmentation du métabolisme, ce qui est permis par l’utilisation d’eau chaude.  

 
·  Le stade cellulaire : l’entretien d’une irrigation adéquate des zones lésées permet 

de régulariser la cicatrisation et d’éviter une fibrose excessive. 

 

La limitation de la douleur et l’inflammation, permettent, en plus de l’allègement du poids 
du corps, un retour à l’exercice précoce.
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II.2. Techniques de balnéothérapie 
 

II.2.1. Balnéothérapie passive 
 
On entend par balnéothérapie passive l’utilisation des propriétés de l’eau telles sa 
température, sa pression, la diminution  du poids du corps, ou encore sa composition sur un 
sujet ne réalisant pas de mouvements volontaires. La réalisation d’exercices de 
kinésithérapie passive dans l’eau comme chez l’homme et le chien (kinébalnéothérapie 
passive) n’est pas envisageable chez le cheval pour des raisons de sécurité. La 
balnéothérapie passive chez le cheval correspond donc essentiellement à l’utilisation de 
spas aquatiques. Cela peut être utilisé dans la toute première phase de rééducation, avant 
que l’animal ne puisse retrouver des capacités correctes pour se déplacer.  
 

�  Utilisation de la diminution du poids du corps :  
 
Comme nous l’avons déjà très fréquemment souligné, la diminution du poids du corps 
obtenue par une immersion permet un retour précoce et surtout progressif à la remise en 
charge sur un segment lésé. Cela permet une rééducation sensitivo-motrice et 
psychologique de l’animal qui n’appréhende alors plus l’utilisation du membre incriminé. 
Bien que très partielle et modifiée par rapport à ce qu’elle serait sur terre, il s’agit de la 
première étape de rééducation de la proprioception.  
 
 

�  Utilisation de la température de l’eau :  
 
Il s’agit de la combinaison des effets de la balnéothérapie aux effets de la chaleur ou du 
froid classiquement utilisés en physiothérapie (« Hotpacks », bouillottes, couverture 
chauffante, lampe infrarouges, bains d’eau chaude ; bains d’eau froide, massage à la glace, 
applications de vessies ou de « iecpack », etc.). Selon la gamme de spa employée, il est 
possible de faire varier la température de l’eau de différentes façons. Plus précisément, il 
est possible de remplir le spas avec de l’eau courante à température ordinaire, plutôt froide, 
puis un thermostat permet d’en augmenter la température, ou alors il faut remplir le spa 
avec de l’eau à température souhaitée. Nous avons vu que les échanges thermiques dans 
l’eau sont très importants puisque favorisés par la conductibilité de l’eau, on comprend vite 
pourquoi il est important que la température de l’eau soit adaptée à la pathologie que l’on 
souhaite traiter, ou alors qu’elle soit indifférente (température pour laquelle il ne se produit 
pas d’échange) si l’on veut « économiser » l’énergie d’un animal très affaibli.  
 
 

·  Utilisation d’eau froide :  
 
Ce que l’on appelle bains froids chez l’homme correspond à l’utilisation d’une eau entre 
0°C et 26°C (Boigey, 1941). En médecine vétérinaire, nous ne disposons pas de données 
fondées à ce sujet. Cependant, si l’on se fie aux données de médecine humaine, l’immersion 
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totale de sujets fragilisés à une température inférieure à 18°C est très fortement 
déconseillée, au risque de provoquer une hypothermie générale.  
 

- Adaptations physiologiques à l’eau froide :  
Les chevaux présentent un système de thermorégulation efficace. Pour lutter contre le froid, 
l’animal va produire davantage de chaleur et limiter les pertes caloriques. Cela se traduit 
par une augmentation de la thermogénèse et une diminution de la thermolyse. 
 

o Augmentation de la thermogénèse :  
La principale source d’énergie thermique chez les mammifères est le travail 
musculaire. En effet, chez un cheval, le rendement musculaire est de 20%, cela 
signifie que 80% de l’énergie produite par un animal en mouvement est évacuée 
sous forme de chaleur. Or au cours d’une séance de balnéothérapie passive, par 
définition, les mouvements sont très limités. Ne reste comme possibilité de 
production de travail musculaire que les frissons, dont l’efficacité en matière de 
thermorégulation est trois fois moindre par rapport à celle d’un exercice musculaire 
conventionnel. C’est pourquoi il est préférable de ne pas utiliser une eau trop froide 
en balnéothérapie. Reste cependant un autre mécanisme de régulation thermique qui 
est la libération de catécholamine et l’augmentation de la production d’hormones 
thyroïdiennes, qui vont stimuler le métabolisme cellulaire, ce qui permet une 
production de chaleur par oxydation.  

 
o Diminution de la thermolyse :  

Les pertes caloriques sont limitées par une vasoconstriction des veinules et 
artérioles cutanées. Cela provoque alors une réduction très importante du débit 
sanguin périphérique, qui peut être diminué par 20 chez l’homme (aucune donnée 
n’a été trouvée chez le cheval), ce qui permet une réduction par 2 de la conductance 
thermique.  Ajoutons qu’il existe un certain nombre de phénomènes physiologiques 
d’adaptation au froid tels le hérissement des poils ou encore la réaction posturale. 
Notons que ces phénomènes sont peu efficaces en matière de thermorégulation dans 
l’eau, et de plus, bien que ceci ait été peu étudié chez le cheval, que la réaction 
posturale réflexe peut être nuisible à la récupération de l’animal dans certaines 
pathologies.  

 
 

- Effets de l’eau froide :  
L’immersion en eau froide provoque un refroidissement de la peau et des tissus sous-
cutanés, jusqu’à 1 à 3 cm de profondeur selon les sources, voire 4 cm pour la cryothérapie. 
Ce refroidissement est inversement proportionnel à la température de l’eau. Cela a pour 
conséquences directes :  

o Une vasoconstriction superficielle comme nous 
l’avons vue plus haut. En diminuant la circulation locale, cela limite les risques 
d’hémorragie ainsi que la formation d’œdème. Les propriétés anti-inflammatoire et 
anti-oedémateuse du froid ont fait l’objet de nombreuses études, et il est possible 
d’appliquer ces principes à l’eau froide, à fortiori puisque la conduction thermique y 
est supérieure. N’oublions pas cependant qu’une température très faible peut 
engendrer une réelle ischémie, voire une nécrose des zones les plus périphériques 
(extrémités surtout), du fait de l’arrêt d’apport de nutriments par la circulation. 
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o L’action analgésique du froid est également bien 
connue. Pour expliquer ceci, la majorité des auteurs s’accordent pour dire que le 
froid entraîne un ralentissement, voire un blocage total, de la conduction nerveuse 
lorsque la température atteint 10-15°C (Loving, Johnston, 1995). Cela concerne 
aussi bien les fibres nociceptives que les fibres sensitives. Ainsi, la diminution de 
l’influx sensitif entraînerait une diminution des spasmes musculaires contribuant à 
l’analgésie de la zone concernée (Commandré, Fish, 1997). D’autres mécanismes 
semblent être également mis en jeu. Ceci associé à la diminution de l’inflammation 
et de l’œdème consécutive à l’application de froid, contribue à  la diminution de la 
douleur. 

 
o Une  diminution de l’activité enzymatique et 

cellulaire est également évoquée, ce qui entraînerait à la fois une diminution de 
l’inflammation et limiterait les risques d’anoxie tissulaire.  

 
 

- Indication des bains froids sur des chevaux convalescents :  
 

o En cas de traumatismes aigus :  
Dans les 24 à 72H après le traumatisme : cela permet en effet de réduire l’inflammation, de 
lutter contre la formation d’œdème susceptible de comprimer les tissus adjacents (par 
action à la fois du froid et de la pression hydrostatique). De plus, cela limite les 
hémorragies éventuelles. Le retard de cicatrisation provoqué par l’eau froide du fait de la 
vasoconstriction est très controversé.  
 

o En rééducation post-opératoire :  
Avant de pouvoir reprendre une activité classique, la rééducation peut passer par une phase 
passive où l’animal retrouve progressivement la proprioception, tout en bénéficiant des 
effets antalgique, anti-inflammatoire et anti-œdémateux de l’eau froide. Là encore, le retard 
de cicatrisation provoqué est discuté.  
 

o Suite à une brûlure :  
Bien qu’assez peu fréquentes chez les chevaux, il n’est pas impossible que des brûlures se 
produisent (contact avec un produit chimique, incendie dans une écurie…). L’immersion de 
la zone concernée dans l’eau froide permet de limiter la douleur, l’extension de la lésion, et 
de réhydrater la peau.  
 
Enfin, cité au sujet de la cryothérapie, mais sans doute applicable à l’utilisation d’eau à 
basse température, il semblerait que l’application de froid après des efforts intenses puisse 
aussi être utile d’un point de vue préventif vis-à-vis des tendinites induites par l’exercice 
(Sawaya et al. 2003). De même sur les articulations arthrosiques, il est conseillé de refroidir 
les articulations après tout exercice intense, afin de réduire le risque de poussées aigües 
d’arthrose causé par l’échauffement de celles-ci(Sawaya, 2008). 
 
 

- Contre-indications :  
 

Nous traiterons des contre-indications à l’utilisation du froid, sans nous attarder sur celles 
liées à l’utilisation thérapeutique de l’eau, puisqu’elles feront l’objet d’une prochaine partie. 
Si certains phénomènes sont avérés, d’autres sont très discutés par les différents auteurs.  
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En effet, comme nous l’avons vu plus haut, le froid engendrerait selon certains une 
vasoconstriction qui nuirait à la cicatrisation et à la bonne reconstruction tissulaire. De 
même, des études chez l’homme ont montré que les risques d’infection de plaie n’étaient 
pas plus importants lorsque la plaie était trempée prématurément, à condition que la qualité 
de l’eau soit contrôlée. Cependant, tous les auteurs s’accordent à dire que les plaies 
étendues et très ouvertes constituent une contre-indication à l’utilisation thérapeutique de 
l’eau froide. 
 
En revanche, les contre-indications à l’utilisation du froid quel que soit sa forme en 
traumatologie sont principalement :  
-   les problèmes vasomoteurs, les artériopathies 
- les ischémies, qui risqueraient d’être aggravées et de s’étendre du fait de la 
vasoconstriction périphérique qui diminuerait encore l’irrigation des zones adjacentes.  
- Présence de cryoglobulines, qui sont des immunoglobulines précipitant à basse 
température et pouvant engendrer une obstruction partielle ou complète de la lumière des 
vaisseaux associée à des lésions des parois des vaisseaux par formation d’immuns-
complexes, et se traduisant par l’apparition de purpura.  
 
Notons enfin qu’il est déconseillé d’utiliser du froid quelle que soit sa forme et donc des 
bains froids avant un effort intense car d’une part il amoindrit la douleur, et d’autre part il 
rend le collagène moins extensible, ce qui peut provoquer des blessures importantes.  
 
En résumé, si l’on souhaite bénéficier des bienfaits du froid, on préféra dans la plupart des 
cas une application locale plutôt qu’une immersion totale.  
 
 
 

·  Utilisation d’eau chaude : 
 

- Adaptations physiologiques à l’eau chaude :  
 

Contrairement à ce qu’il se passe en eau froide, l’adaptation à l’eau chaude se traduit par 
une diminution de la thermogénèse et une augmentation de la thermolyse. 
 

o Diminution de la thermogénèse :  
La thermogénèse ne peut être totalement stoppée du fait de l’existence d’un 
métabolisme basal. Toutefois, il est possible de limiter la production de chaleur par 
une diminution de l’activité et du tonus musculaire.  

 
o Augmentation de l’élimination de chaleur :  

Cela est permis par une augmentation des surfaces d’échanges thermiques avec le 
milieu environnant. Ainsi, on a une vasodilatation périphérique importante couplée 
à une optimisation de la microcirculation : 75% du sang va alors passer par les 
capillaires contre 25% dans des conditions habituelles. L’animal pourra de plus 
éliminer de la chaleur par polypnée, la muqueuse respiratoire étant une zone 
d’échange thermique efficace. Ajoutons enfin que bien que la régulation thermique 
du cheval par sudation est efficace, elle nécessite une évaporation de la sueur. On 
comprend alors aisément que cette technique de refroidissement n’a aucun effet  
lorsque l’animal est immergé.  
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- Effets de l’eau chaude :  

 
L’échauffement des tissus peut se faire jusqu’à 1 voire 2 cm de profondeur. L’utilisation du 
chaud sera donc particulièrement bénéfique sur les zones peu épaisses, en particulier les 
parties distales des membres, les articulations, ainsi que sur les lésions superficielles.  
On observe une vasodilatation périphérique. A ceci s’associe une hyperhémie locale qui 
augmente l’oxygénation des tissus, stimule le métabolisme cellulaire, ce qui favoriserait 
donc la cicatrisation. De plus, l’augmentation de la perméabilité des vaisseaux favoriserait 
selon certains auteurs la résorption des œdèmes alors qu’il favoriserait leur formation selon 
d’autres. 
De plus, l’application de chaleur s’associe à une relaxation musculaire et une levée de 
spasmes éventuels. On a également une augmentation de l’extensibilité des tissus mous 
(conjonctif, articulaire et tendineux) ainsi que des cicatrices, partiellement expliquée par 
une diminution de la viscosité du sang. 
Tout cela contribue à une atténuation de la douleur. Il semblerait de plus que le chaud mette 
en jeu des mécanismes du gate-control par action sur des récepteurs thermosensibles, des 
contrôles supra-spinaux et la libération d’endorphines.  
  

- Intérêts de l’eau chaude en rééducation :  
 
Comme nous l’avons vu, l’eau chaude a des vertus relaxante et analgésique. Son 
utilisation sera donc indiquée dans tous les phénomènes douloureux subaigus à chroniques. 
 
On pourra également utiliser les bains chauds pour minimiser les séquelles chroniques de 
blessures type entorse ou myosite. Nous verrons plus tard que ces dernières, et en 
particulier les myosites d’effort sont des pathologies très fréquentes chez le cheval de sport.  
Toutes les contractures musculaires pourront être traitées par l’utilisation d’eau chaude qui, 
rappelons-le, permet une diminution réflexe du tonus musculaire, une myorelaxation, une 
levée des spasmes musculaires. 
 
L’utilisation de bains chauds peut également permettre la récupération de mobilité 
articulaire dans des affections chroniques type arthrose par assouplissement des tissus 
voisins rétractés et fibrosés, à condition qu’ils soient complétés par des exercices de 
mobilisations passives et d’étirements.  
 
Les œdèmes et empâtements chroniques sont aussi une indication, la vasodilatation 
favorisant leur résorption.  
 
Enfin il semblerait que l’eau chaude soit bénéfique aux infections localisées, puisque son 
application s’accompagnerait d’un apport de phagocytes et d’anticorps. Rappelons ici 
cependant que le problème hygiénique est dans ce cas majeur.  
 
 

- Précautions et contre-indications particulières à l’utilisation de la chaleur : 
  
Des précautions particulières seront prises, ou l’eau chaude proscrite, dans les cas suivants :  
- Si l’animal est porteur d’infection et si le bassin ne peut être immédiatement vidé et 
désinfecté. En effet, à des températures élevées, le risque de contamination microbienne est 
majeur.  
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- Les cas d’inflammations aiguës, dans les 48 à 72 premières heures, voire dans la 
première semaine selon certains auteurs, constituent des contre-indications, les phénomènes 
vasculaires de l’inflammation risquant d’être augmentés. Il en est de même pour les 
hématomes non stabilisés.  
- Les troubles circulatoires 
- Les animaux présentant des insuffisances cardio-pulmonaires, ils tolèrent en effet moins 
bien la chaleur. 
Enfin on prêtera une attention toute particulière aux animaux très jeunes ou très âgés, qui 
peuvent présenter des troubles de la thermorégulation. 
 
 
Terminons enfin sur l’utilisation des propriétés thermiques de l’eau en matière de 
réhabilitation par la possibilité d’alterner bains froids et chauds, dits bains écossais. Les 
résultats à ce sujet sont très contradictoires. Cependant, il est toujours possible de terminer 
une séance de bains chauds par un refroidissement à l’aide d’eau froide afin d’éviter une 
stase sanguine. 
 
 
 

�  Utilisation de la pression sous forme de jets et des bains bouillonnants :  
 
Fréquemment utilisés chez les chevaux sous forme de douche pour leur aspect drainant et 
leur action de débridement sur des plaies, nous nous attarderons plus particulièrement sur 
l’aspect massant des jets sous pressions combinés aux spas. 
 
Chez l’homme, il est rapporté que seuls les jets ayant une pression de 1 à 8 atmosphères 
permettent d’assurer un réel rôle de massage. Le type de massage auquel on a affaire peut 
aller de l’effleurage à la percussion, en passant par des pressions d’intensités différentes, 
selon la distance entre le jet et l’animal. Les spas les mieux équipés proposent d’ores et déjà 
des jets à différentes hauteurs, orientables, utilisables avec des pressions variables, 
indépendants les uns des autres, et reliés à un programmateur performant. Cependant, si les 
constructeurs rivalisent d’ingéniosité en la matière, seuls peu de modèles sont disponibles à 
la vente puisque le marché reste restreint.  
 
Le principe des bains bouillonnants est plus ou moins le même. Leurs bienfaits résultent de 
la combinaison : 
 

·  Des propriétés physiques de l’eau chaude : les constructeurs de spas 
recommandent en effet le plus souvent l’utilisation d’eau chaude (38 à 40°C), 
dont les bienfaits ont été développés plus haut. Soulignons toutefois qu’en 
rééducation canine, comme en humaine, on utilise aussi bien une eau froide que 
chaude.  

 
·  Des effets du massage anarchique produit par les bulles sur le corps de l’animal : 

ces dernières vont contribuer à la stimulation des récepteurs nerveux 
périphériques, et ainsi à l’inhibition de la douleur par le mécanisme du gate-
control.  

 
·  De l’oxygénation de l’eau dans laquelle l’animal est immergé.  
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Notons toutefois que les bains bouillonnants nécessitent des mécanismes bruyants, ce qui 
nuit à la relaxation procurée par ce type d’installation chez les animaux anxieux, ou du 
moins nécessite une phase d’adaptation.  
 
 
 

�  Utilisation de la composition de l’eau :  
 
Les propriétés physiques de l’eau peuvent être influencées par sa composition. 
Nous avons déjà abordé le sujet dans les données succinctes sur la thalassothérapie, mais 
rappelons que l’eau salée par exemple est associée à une poussée d’Archimède plus 
importante que l’eau douce, une pression hydrostatique supérieure et des échanges 
thermiques moins importants du fait d’une conductibilité plus faible.  
Il est également possible d’utiliser une eau gazeuse, ou médicamenteuse : 
 

·  On peut par exemple employer la dissolution de tablette de bisulfate 
ou bicarbonate de soufre, ou envoyer une eau saturée en acide carbonique pour obtenir des 
bains carbo-gazeux. Couramment utilisés en médecine humaine, il a été démontré chez 
l’homme que cela entraîne une vasodilatation cutanée qui, associée à l’effet massant des 
micro-bulles, induit une diminution mesurable de la pression artérielle (Boigey, 1941 ; 
Leballue, 1998). La vasodilatation obtenue par cette technique est donc, comme dans le cas 
des bains chauds, favorable à la cicarisation.  
 

·  On peut également citer les bains sulfureux : reconnus en médecine 
humaine comme étant bénéfiques pour la relaxation des muscles, la revitalisation du 
système circulatoire, l'assouplissement de la peau et le soulagement de l'arthrite et du 
rhumatisme. 
 

·  Et bien d’autres encore... (ferrugineux, alcalins, iodurés, avec des 
extraits de plantes relaxantes comme le tilleul…) 
 
Toutes ces techniques dont Hippocrate vantait déjà les mérites, ne  sont que très rarement 
utilisées en balnéothérapie équine et leurs bienfaits supposés et vantés chez l’homme  n’ont 
fait l’objet d’aucune étude chez le cheval.  
 
 

II.2.2. Balnéothérapie active 
 
On entend par balnéothérapie active la mobilisation volontaire, spontanée ou stimulée, de 
l’animal dans l’eau. Ceci correspond à l’utilisation de marcheurs aquatiques, de tapis 
roulants immergés ou à la nage en piscine. Le degré d’activité peut être modulé : 
 

�  En faisant varier la vitesse du marcheur ou du tapis roulant subaquatique, de 
façon à faire marcher ou trotter le cheval à des vitesses différentes, 

 
�  Ou en augmentant l’intensité du travail musculaire par utilisation de contre-

courants ou en retenant l’animal par la queue lorsqu’il nage.  
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II.2.2.1. Le déplacement dans l’eau  
 
Dans le cadre d’une physiothérapie d’une affection orthopédique ou d’une rééducation en 
post-opératoire, l’allure de choix est le pas. A un stade avancé de la réhabilitation 
fonctionnelle, on peut être amené à faire travailler le cheval à des allures plus élevées. A cet 
effet, certaines installations permettent l’utilisation du trot, voire du galop en milieu naturel, 
dans l’eau. La vitesse de déplacement dans l’eau est ralentie, et les efforts fournis par 
l’animal pour se déplacer vers l’avant sont plus importants.   
 

�  Rappels sur la physiologie des allures :  
 
Le pas est une allure marchée, symétrique, à quatre temps égaux, sans phase de suspension, 
ce qui signifie qu’à tout instant au moins un pied est en contact avec le sol. Se succèdent 
phases de soutien et phases d’appui du postérieur droit, antérieur droit, postérieur gauche, 
puis antérieur gauche. Cette séquence classique du pas reste la même dans l’eau. 
 

 
 

Figure 18 : Pas du cheval 
 
 
 

Le trot est une allure sautée, symétrique, à deux temps égaux, où le cheval progresse par 
bipèdes diagonaux (postérieur gauche+antérieur droit, postérieur droit+antérieur gauche) 
avec une brève phase de suspension lors du passage d’un diagonal à l’autre. Généralement 
cette allure est utilisée à un stade avancé de la récupération fonctionnelle, avec des niveaux 
d’eau dépassant rarement l’épaule. Aucune étude n’est disponible sur le sujet, mais on peut 
supposer que la phase de suspension se trouve augmentée, ce qui favorise un passage plus 
en douceur d’un bipède diagonal à l’autre chez des chevaux souffrant de certaines 
dorsalgies.  
 
 

 
 

Figure 19 : Trot du cheval 
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Quant au galop, il n’est pas utilisé en marcheur aquatique mais uniquement en 
thalassothérapie, avec un niveau d’immersion en général très bas, inférieur au carpe. C’est 
une allure asymétrique, sautée, basculée à trois temps inégaux suivis d’une phase de 
suspension. On distingue le galop à droite (postérieur gauche, diagonal gauche, antérieur 
droit et projection) du galop à gauche (postérieur droit, diagonal droit, antérieur gauche et 
projection). Toutefois certains chevaux voient leur séquence de galop modifiée (galop à 4 
temps, poser du bipède homolatéral et non diagonal…). Il semble qu’actuellement aucune 
étude cinématique du galop dans l’eau n’ait été réalisée et ne permette de dire si l’allure de 
l’animal est conservée ou modifiée.   
 

 
 

Figure 20 : Galop à gauche « classique » 
 
 
 

�  Particularités de la marche dans l’eau :  
 
La marche dans l’eau diffère de la marche sur terre par plusieurs aspects :  
 

·  Vitesse de déplacement ralentie  
 
La résistance hydrodynamique engendre une allure ralentie en marcheur aquatique, 
puisqu’on utilise classiquement une vitesse de 2,8 à 4km/h (3,2km/h au haras de Sassy), 
contre les 6 à 7km/h caractérisant habituellement le pas du cheval. 
 
 

·  L’équilibre dans l’eau est modifié :  
 
Grâce à la poussée d’Archimède, l’action des muscles posturaux, souvent affaiblis suite à 
une immobilisation, est facilitée. D’autre part, selon certains auteurs (Herisson et Simon, 
1987 ; Kemoun et al., 1998) l’élévation du centre de gravité de l’animal provoquée par 
l’immersion faciliterait l’équilibre, tant statique que dynamique. De plus, il semblerait que 
la pression hydrostatique associée à la viscosité de l’eau diminue les mouvements 
d’hésitation au cours de la recherche de la position d’équilibre et ainsi faciliterait la mise en 
confiance de l’animal.  
 
Notons que cette facilitation de l’équilibre n’a lieu que lorsque l’animal a pieds, puisque au-
delà d’un certain niveau d’immersion, l’animal est très déséquilibré puisque quasiment en 
apesanteur. L’augmentation du niveau d’eau peut donc dans certains cas être utilisée plus 
tardivement en rééducation afin que l’animal retrouve progressivement son équilibre, au 
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même titre que l’utilisation de jets subaquatiques, de vagues ou de sources de contre-
courants, susceptibles de déséquilibrer l’animal.  
 
 

·  Modification de la cinématique :  
 
Aucune donnée n’est disponible sur ce sujet concernant le cheval. Cependant l’examen de 
chevaux se déplaçant sur tapis roulant subaquatique permet d’observer des modifications 
comparables à celles décrites chez le chien (Jackson et al 2002, Marsolais et al 2002, 
Marsolais et al. 2003). L’amplitude générale des mouvements est augmentée pour les 
articulations  qui se trouvent sous la ligne de flottaison. C’est surtout l’amplitude en flexion 
qui est augmentée, alors que l’amplitude en extension est équivalente voire légèrement 
inférieure à la locomotion sur terre ou sur tapis roulant sec.  Le travail aquatique est donc 
intéressant  quand il s’agit d’améliorer les amplitudes articulaires de façon générale, et plus 
particulièrement quand il s’agit d’améliorer l’amplitude en flexion (arthrose du jarret et des 
articulations distales  notamment). La marche dans l’eau a en outre l’avantage de permettre 
également d’obtenir une extension maximale, ce qui n’est pas le cas de la nage. Ceci est 
d’autant plus intéressant, qu’il a été démontré chez le chien une forte corrélation entre le 
gain d’amplitude en extension du grasset et une plus grande mise en charge du membre 
(Millis et al, 1997).  
 
 

·  Action musculaires au cours de la marche dans l’eau : 
 
Les études des activités des muscles immergés lors de la nage ou de la marche dans l’eau 
par électromyographie est encore inconcevable de nos jours. Aucune étude comparant le 
développement musculaire avant et après un entraînement aquatique  n’a encore été menée 
ou publiée chez le cheval ou le chien.  
 
Les éléments évoqués dans le paragraphe précédent, présupposent une augmentation 
d’activité des muscles de la phase de soutien de la marche  (figures 21 et 22): 

- Ceux de la première moitié du soutien (« ramener ») : bascule crâniale de la scapula 
(orientation vers l’avant du fémur = flexion de la hanche) associée à une flexion 
active de toutes les articulations.  

- Ceux de la seconde moitié du soutien: tandis que le mouvement en protraction de la 
la scapula (ou du fémur) se continue et s’accentue, toutes les articulations sous-
jacentes se mettent en extension  pour aller chercher l’appui.   

 
L’intensité de l’effort fourni par les muscles au cours de cette phase, dépendra 
particulièrement de la résistance hydrodynamique et donc du niveau de la ligne de 
flottaison. Ce sont surtout les muscles mobilisateurs de l’articulation qui se trouve au 
dessus de la ligne de flottaison qui verront leur activité augmentée.  
Exemples :  

- Ligne de flottaison passant par le milieu de la cuisse : travail accru des muscles ilio-
psoas et droit de la cuisse et tenseur du fascia lata dans le mouvement de flexion de 
la hanche.  

- Ligne de flottaison au milieu de la jambe : entraînement de la fonction d’extension 
du grasset par le muscle quadriceps. 
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Si du fait de la poussée d’Archimède le travail des muscles posturaux peut apparaître plus 
faible que sur terre ferme, ce travail n’est pas négligeable quand il s’agit de muscles 
affaiblis par manque d’utilisation, ou suite à une affection. Chez l’homme, Bravo et al 
(1997) ont mis en évidence une augmentation moyenne de 18% de la force musculaire 
(quadriceps) chez 77 femmes ménopausées ayant suivi un programme d’exercices 
aquatiques dans une eau à hauteur de la taille à raison de 3 séances d’une heure par semaine 
pendant 12 mois.  Une autre étude a montré une augmentation de la force de poussée du 
quadriceps fémoral et une amélioration de l’amplitude articulaire du genou après exercices 
aquatiques en appui chez 20 personnes ayant subi une chirurgie du ligament croisé crânial 
(Tovin et al 1994).   
 
 
 

 
Figure 21 : Principaux muscles intervenant dans la protraction du membre lors de l’embrassée :  

Couple barchio-céphalique/dentelé ventral du thorax, trapèze et rhomboïde thoracique 
 (d’après Denoix JM) 
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Figure 22 : Principaux muscles de la croupe et de la cuisse du cheval :  

Quadriceps fémoral, ilio-psoas, tenseur du fascia lata, fessier moyen et fémoraux caudaux  
(d’après Denoix JM) 

 
La marche dans l’eau est un exercice en chaîne fermée, permettant un recrutement des 
chaînes myofasciales d’une part, et des différentes unités motrices d’autre part, de façon 
plus rapprochée de  leurs fonctions naturelles que la nage en eau profonde qui correspond à 
un travail en chaîne ouverte.  
Du fait de la mise en jeu des mécanismes proprioceptifs (en particulier au niveau des 
articulations distales) et posturaux, la marche dans l’eau apparaît comme étant l’exercice 
aquatique de rééducation fonctionnelle le plus adapté chez l’animal ambulatoire (post-
opératoire ou affection orthopédique). Cet aspect est renforcé par la possibilité d’augmenter 
progressivement l’intensité des sollicitations des structures ostéo-articulaires et musculo-
tendineuses en abaissant la ligne de flottaison, de façon parallèle avec l’évolution du statut 
algique et fonctionnel du cheval.  
 
 

II.2.2.2. La nage  
 
La nage semble naturelle chez la majorité des chevaux dès lors qu’ils acceptent de rentrer 
dans l’eau. A noter que les cas d’hydrophobie restent rares, puisqu’au haras de Sassy, en 
cinq ans, seul un cas d’hydrophobie a été constaté, les tentatives de mise à l’eau du cheval 
ayant vite été abandonnées car trop dangereuses, tant pour l’animal que pour le personnel. 
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Au cours de la nage, la tête du cheval resté émergée, l’encolure en hyper-extension, l’auge 
au contact de l’eau. Le corps, quant à lui, reste sous la surface de l’eau, alors que la croupe 
émerge de temps en temps.    
 
Même si Swanstrom et Lindy (1973) décrivent chez certains chevaux une allure à trois 
temps, et une autre ressemblant au pas, la description de la nage la plus répandue la définit 
comme un travail par bipèdes diagonaux, comparable au trot (Dromaguet, 1984). 
Cependant, du fait de la résistance de l’eau, le cheval n’avance ses antérieurs que très peu 
en avant de la verticale de l’épaule, ce sont plutôt alternativement chacun de ses postérieurs 
qui le propulsent. Pour tourner, le cheval se sert de sa colonne vertébrale, par ondulations. 
Ajoutons à ceci une différence d’impulsion entre les postérieurs intérieur et extérieur 
lorsque le cheval tourne. Cette dernière remarque permet de trouver une explication aux 
allures moins conventionnelles qu’ont observées Swanstrom et Lindy, qui travaillaient avec 
des piscines circulaires.  
 
Notons également que certains chevaux nagent mieux que d’autres, dans le sens où :  

�  Soit ils sont moins enclins à basculer d’un côté ou de l’autre. Mais il semblerait que 
ceci s’améliore avec l’expérience. La tendance naturelle des chevaux 
inexpérimentés à basculer sur eux-mêmes peut être jugulée au cours des premières 
séances en piscine, par un aide qui retient la queue à l’aide d’une longe et s’en sert 
ainsi de gouvernail pour réorienter l’animal. 

�  Soit ils ont une meilleure capacité à « monter leur dos », et ainsi limiter 
l’hyperextension vertébrale naturellement adoptée au cours de la nage, et néfaste. 
Notons que cette capacité semble favorisée par un bon engagement des postérieurs, 
et une bonne poussée de ceux-ci. Pour orienter le cheval vers cette position, il est 
possible de le stimuler au niveau de l’arrière train à l’aide d’une chambrière. Il est 
cependant important de signaler ici que certains chevaux répondent à cette 
stimulation par le comportement inverse et tentent de la fuir par une hyperextension 
encore plus poussée. 

 
On peut observer, chez la plupart des chevaux, et surtout les chevaux de courses habitués à 
l’entraînement sur piste, une faculté plus développée à nager à une main plutôt qu’à l’autre.  

 
Selon Bromiley (2007), l’allure idéale serait celle des chevaux qui adoptent la séquence 

à 4 temps comparable au pas, portant leur dos juste à la surface de l’eau avec un placer 
confortable de l’encolure et de la tête car ces chevaux se blessent rarement. Ceci n’est pas 
toujours le cas avec tous les animaux. Certains ne mobilisent que leurs membres 
thoraciques, ou se propulsent uniquement avec leurs postérieurs tandis que les antérieurs 
traînent dans l’eau, ou enfin « vrillent » leur arrière-train d’un côté et se propulsent en 
poussant des postérieurs simultanément vers le côté opposé.  
 
 
 

�  Actions musculaires au cours de la nage :  
 
Aucune étude ne permet actuellement de connaître l’activité musculaire au cours de la nage 
chez le cheval. L’observation des chevaux nageant en piscine montre des aspects 
comparables aux résultats d’études cinématiques réalisées chez le chien (Marsolais et al 
2003) avec une augmentation de l’amplitude en flexion, mais une extension incomplète des 
divers segments des membres comparativement à la locomotion terrestre. Nous pouvons 
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donc en déduire, à-priori que les muscles les plus sollicités chez un cheval nageant en 
piscine sont surtout les muscles de la phase de soutien de la locomotion, en particulier ceux 
intervenant dans la première partie du soutien, c'est-à-dire du ramener jusqu’au temps de 
suspension. Ainsi la nage permettrait le développement surtout : 
 

- Pour le membre thoracique : des muscles trapèze et rhomboïde, dentelé ventral du 
thorax, du brachio-céphalique et de l’omotransversaire, du deltoïde, de l’infra-
épineux et du grand-rond, du biceps et du brachial ; 

 
- Pour le membre pelvien : des muscles  ilio-psoas, du tenseur du fascia lata, du 

muscle droit de la cuisse, des fémoraux caudaux et du tibial crânial. 
 
Par contre l’amplitude des mouvements de protraction générale des membres et de 
l’extension des segments n’est pas aussi importante que lors de la marche sur terre ou dans 
l’eau, l’action des muscles extenseurs n’est pas complète. En outre, le travail contre 
résistance de la phase d’appui terrestre n’existe pas, donc l’activité posturale des muscles 
extenseurs tels que le fessier moyen, le quadriceps fémoral, et le gastrocnémien pour le 
membre postérieur ou des muscles supra-épineux et triceps brachial pour le membre 
thoracique, sera très peu entraînée. Le travail de ces muscles sera donc essentiellement un 
travail de type phasique comparable à celui observé au cours de la phase de soutien de la 
marche. 
 
 
 

�  Aspects cardio-respiratoires au cours de la nage :  
 
Au moment d’entrer dans l’eau, le cheval « expérimenté » réalise une profonde inspiration 
puis n’effectue sa première expiration qu’au bout d’une dizaine de mètres. Puis la 
respiration devient très vite régulière (24 mouvements par minute en moyenne). Cette 
dernière est facile à contrôler car elle est bruyante lorsque le cheval nage. La lèvre 
supérieure de l’animal est retroussée, puis les naseaux se ferment et s’ouvrent au maximum. 
L’inspiration est rapide, puis l’expiration se décompose en deux temps : une première phase 
lente, puis une seconde rapide. Du fait la pression hydrostatique s’exerçant en tout point de 
la paroi du tronc, on peut supposer un renforcement des muscles respiratoires et plus 
particulièrement les muscles inspiratoires (diaphragme, intercostaux externes, oblique 
externe). 
 
Il est possible de mesurer la fréquence cardiaque par télémétrie en utilisant un boîtier 
étanche. Celle-ci oscille autour des 200 battements par minute, donnée variable en fonction 
des chevaux. Nous détaillerons plus amplement cet aspect dans notre partie sur 
l’entraînement du cheval en piscine.  
 
   D’après Dromaguet, les chevaux nagent entre 42 à 60m/min, alors que les valeurs 
relevées par Murakami et Coll. varient de 37,6 à 66m/min (Dromaguet, 1984 ; Pinato, 
2003). On peut noter de façon anecdotique que la vitesse semble proportionnelle à la taille 
des pieds de l’animal (Dromaguet, 1984, d’après Droniou, 1961). 
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La balnéothérapie active, que ce soit par utilisation de marcheurs ou de la nage en piscine, 
permet un retour précoce à l’activité, avec remise en charge progressive (marcheur) ou 
absence de charge (nage) sur un membre lésé. Cela permet un maintien des capacités 
cardio-vasculaires et musculaires obtenues par l’entraînement du cheval. Selon le cas traité, 
elle pourra donc être utilisée précocement (non contre-indication au mouvement mais 
douleur au poser du membre), ou plus tardivement (reprise progressive d’une activité, après 
une phase de physiothérapie passive).  
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II.3. Applications de la balnéothérapie 
 
Les indications de la balnéothérapie en médecine humaine sont multiples. De façon non 
exhaustive, on peut citer : les lésions osseuses, musculaires, tendineuses, ligamentaires, 
neurologiques, l’arthrose, la prise en charge du surpoids… 
En rééducation équine, la balnéothérapie pourrait également et idéalement faire partie 
intégrante de tout programme de physiothérapie de diverses affections orthopédiques. Très 
fréquentes chez le cheval (55% des consultations des vétérinaires équins), elles s’ensuivent 
très fréquemment d’une longue période de convalescence, voire même d’un passage 
préalable par la chirurgie.  Plus spécifiquement, la nécessité d’une réduction importante des 
contraintes, du moins en début de traitement, sur des structures ostéo-articulaires ou/et 
musculo-tendineuses peut s’avérer nécessaire en période post-opératoire, dans les stades 
initiaux d’une affections orthopédiques, ou lors d’affections très douloureuses, que nous 
allons détailler ici.  
 
 

II.3.1. Pathologie osseuse 
 
Les os ont un rôle excessivement important dans le soutien et l’amortissement de l’animal. 
Ils sont en perpétuel remaniement, et sont en équilibre entre activité ostéoblastique et 
ostéoclastique. Le remodelage osseux se fait dans le sens d’un renforcement des portions 
soumises aux plus grandes contraintes, parallèlement à un affaiblissement des zones les 
moins mises à contribution. On comprend ainsi aisément pourquoi les fractures concernent 
plus fréquemment les zones de tension moindres, du fait de leur fragilité plus importante.  
Ceci se fait principalement sous l’action de différentes hormones, dont les principales sont 
récapitulées dans le tableau 2. 
 
Notons toutefois que de nombreuses autres hormones interviennent également dans le 
remodèlement osseux. Nous pouvons citer par exemple : le cortisol, les hormones 
thyroïdiennes, les hormones sexuelles et les prostaglandines. 
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Tableau 2 : Principales hormones agissant sur le calcium et le phosphore 

 

 Action sur l’os 
Action sur 

l’absorption 
intestinale 

Action sur 
l’excrétion 
rénale du 
calcium 

Action sur 
l’excrétion 
rénale du 
phosphore 

Bilan 

Parathormone 
Augmentation 
de la résorption 

osseuse 

Augmentation 
de l’absorption 

de calcium 

Augmentation 
de la 

réabsorption 
tubulaire 

Diminution de 
la réabsorption 

tubulaire 

- Augmentation de 
la calcémie 

- Diminution de la 
calciurie 

- Augmentation de 
la phosphorurie 

Calcitonine 

Stockage 
osseux, 

diminution de la 
résorption 

Diminution de 
l’absorption de 

calcium 

Diminution de 
la réabsorption 

tubulaire 

Diminution de 
la réabsorption 

tubulaire 

- Diminution de la 
calcémie 

- Augmentation de 
la calciurie 

- Augmentation de 
la phosphorurie 

Vitamine D 
Augmentation 
de la résorption 

osseuse 

Augmentation 
de l’absorption 

de calcium 

Augmentation 
de la 

réabsorption 
tubulaire 

Diminution de 
la réabsorption 

tubulaire 

- Augmentation de 
la calcémie  

- Diminution de la 
calciurie 

- Augmentation de 
la phosphorurie 

 
 

II.3.1.1. Affections osseuses fréquemment rencontrées dans 
l’espèce équine 

 
�  Fractures et séquestres osseux :  

 
Les fractures résultent de l’application d’une force violente sur l’os. Il est bon à savoir que 
l’os supporte assez bien les forces compressives, mais est très nettement plus sensible aux 
tractions, aux torsions et aux forces tangentielles. Les fractures s’accompagnent en général 
de dégâts vasculaires et tissulaires, qui vont engendrer une réaction locale aboutissant à la 
réparation osseuse par formation d’un cal osseux. La cicatrisation osseuse permettant le 
retour à une activité normale est de 3 mois dans des conditions parfaites, plutôt 4 à 5 mois 
dans les conditions réelles. Notons qu’une cicatrisation par première intention peut être 
réalisée dans certains cas par ostéosynthèse. Dans ce dernier cas, la continuité osseuse est 
parfaite en 60 à 80 jours.  
Les fractures seront caractérisées par :  

·  Leurs localisations 
·  Le fait qu’elles soient ouvertes ou non 
·  Le fait qu’elles touchent ou non une articulation 
·  Le fait qu’elles soient déplacées ou non 
·  La présence d’un ou plusieurs fragments 
·  Leurs formes (oblique, spiroïde, en bois vert…) 
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Alors que chez le poulain les fractures sont fréquemment diaphysaires ou au niveau du 
cartilage de croissance, elles sont plus souvent condyliennes ou épiphysaires chez l’adulte. 
Chez le cheval, les fractures les plus fréquentes concernent les méta-carpiens/tarsiens 
rudimentaires, l’os naviculaire et la troisième phalange.  
Les séquestres osseux résultent d’un détachement d’une esquille osseuse consécutivement à 
un traumatisme, ou d’un arrachement tendineux ayant entraîné avec lui un fragment osseux.  
 
 

�  Fractures de fatigue :  
 
Elles sont très fréquentes chez le cheval de course ou au cours d’un cross. Il s’agit de 
fractures consécutives à une fatigue des tissus mous en fin d’exercice qui perdent leur rôle 
d’amortisseur, les tensions se répercutant alors de façon plus intense sur l’os. Elles sont 
provoquées par la succession des micro-traumatismes auxquels sont soumis les chevaux au 
travail, associée à des contractions musculo-tendineuses maximales. Elles apparaissent 
progressivement, se traduisent cliniquement par une boiterie n’allant en général pas jusqu’à 
la suppression d’appui et les images radiographiques montrent une dislocation des travées 
osseuses dans le sens vertical. Le plus souvent, elles touchent la première phalange ou le 
métacarpien principal.  
 
 

�  Ostéites :  
 
Il s’agit d’affections inflammatoires du tissu osseux. Elles peuvent avoir une origine 
infectieuse, on parlera alors préférentiellement d’ostéomyélite, ou une origine tumorale 
(ostéome ou ostéosarcome), que nous ne traiterons pas ici.  
L’inflammation aboutit à une modification de la structure de l’os. Bien qu’elles puissent 
toucher n’importe quel rayon osseux, c’est au niveau de la troisième phalange des membres 
antérieurs que les ostéites sont les plus fréquentes. Leur origine n’est pas parfaitement 
déterminée, mais on incrimine un certain nombre des facteurs prédisposants ou 
déclenchants : l’âge (elle touche des animaux d’en moyenne 3 à 7 ans), l’alimentation 
(déséquilibre phospho-calcique de la ration), les conditions d’élevage, d’entretien et 
d’entraînement, l’irrégularité du travail, la qualité du terrain et les microtraumatismes liés à 
la locomotion. Il semblerait que l’ostéite de la troisième phalange soit surtout due aux 
efforts de traction très importants du tendon de l’extenseur dorsal du doigt, au milieu de la 
phase d’appui lors de la descente du boulet, mis sous tension par l’intermédiaire de la 
lanière de renforcement provenant du ligament suspenseur du boulet. 
 
Les ostéites septiques de la troisième phalange sont également fréquentes chez le cheval, 
souvent consécutives à un clou de rue. On traitera donc de celles-ci dans la partie consacrée 
aux affections podales. 
 
Existent aussi des ostéites non suppurées, dues à des traumatismes internes ou externes, 
dans lesquelles se succèdent une phase d’ostéite raréfiante puis une phase condensante, 
avec une prolifération accrue dépassant le stade de la simple réparation. Les proliférations 
osseuses ainsi obtenues peuvent être à l’origine d’une irritation des tendons et ligaments, 
pouvant aller jusqu’à leur ossification, ou tout au moins provoquer une gêne mécanique. 
Les exostoses obtenues s’appellent différemment : « suros » au niveau du canon, « courbe » 
en face interne et région supérieure du jarret, « éparvin » en face interne et région intérieure 
du jarret, « jarde » en face externe et région postéro-inférieure du jarret toujours. 
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Citons également l’ostéite de l’os naviculaire, pouvant être impliquée le syndrome 
naviculaire, bien connu dans le monde du cheval, sur lequel nous reviendrons dans notre 
partie sur les affections podales.  
 
 

II.3.1.2. Grandes lignes thérapeutiques  
 
Concernant le traitement des lésions osseuses, il est nécessaire de :  
 

�  Lutter contre la douleur et l’inflammation  : on peut utiliser pour cela des 
analgésiques anti-inflammatoires, voire des sédatifs, éventuellement associée à des 
techniques de physiothérapie, dont l’efficacité n’est plus à prouver pour la plupart.  

 
�  Favoriser la reconstitution de la trame protéique et la minéralisation osseuse : 

pour cela divers médicaments sont rapportés dans la littérature : les stéroïdes 
anabolisants, la vitamine C, les hormones thyroïdiennes (dont la thyrocalcitonine), 
l’hormone de croissance hypophysaire, le calcium, la vitamine D, le fluor et le 
manganèse. Des méthodes de physiothérapie électriques, magnétiques ou par 
ultrasons, peuvent être associée aux traitements et ont des effets bénéfiques sur la 
cicatrisation osseuse, à condition d’être utilisées à bon escient et par une personne 
expérimentée.  

 
Notons qu’il existe deux grands modes de cicatrisation des foyers fracturaires :  
 

�  La cicatrisation par première intention : elle correspond à la réalisation d’une 
ostéosynthèse, pose de fixateurs internes ou externes, et doit respecter : une 
réduction anatomique parfaite sans perte de substance, une contention parfaite des 
abouts osseux, une mise en pression positive au niveau  du trait de fracture, la 
stérilité du foyer et l’intégrité des tissus mous périphériques.  

 
�  La cicatrisation par seconde intention consiste en une simple immobilisation du 

membre, particulièrement intéressante dans les cas de fractures incomplètes ou non 
déplacées, ou certaines fractures de la 3ème phalange ou du naviculaire. 

 
Le confinement du cheval est obligatoire dans tous les cas, et doit souvent durer plus de 3 à 
4 mois. L’immobilisation doit être parfaite jusqu’au début de l’ossification, soit pendant 
environ 2 mois. 
 
Soulignons ici que les caissons d’immersion peuvent avoir pendant cette phase de 
convalescence un intérêt tout particulier, puisque le cheval ne peut s’y coucher, or la phase 
de relever est particulièrement violente et donc nocive. Les spas peuvent être utilisés 
comme tels.  
 
Enfin rappelons bien entendu que pour mener à bien la convalescence,  il sera nécessaire de 
minimiser les séquelles de l’immobilisation (ostéoporose, ankylose articulaire, 
amyotrophie, rétractions musculaires et tendineuses, troubles circulatoires…), et qu’une 
attention toute particulière devra être accordée au membre controlatéral, qui subit un report 
de poids important.  
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II.3.1.3. Pathologie osseuse et balnéothérapie 
 

�  Intérêts :  
 

La diminution du poids apparent du corps permet une remise en charge plus précoce  sur 
un foyer fragilisé. C’est ce que Smith a démontré en 1981 (Vial, 1991) en immergeant des 
chevaux souffrant d’une ou plusieurs fractures dans des caissons de flottaison. Cette 
expérience a abouti à une très bonne cicatrisation grâce à la diminution des forces qui 
auraient pu nuire à la consolidation des foyers de fracture. Une expérience portant sur le 
même sujet a été reconduite en 1986 par Hutchins, Mc Clintock et Brownlow sur sept cas de 
fractures. Ils sont arrivés aux mêmes conclusions. De plus, cette remise en charge peut être 
progressive, puisque la diminution du poids du corps est proportionnelle au niveau 
d’immersion. Ainsi, on pourra commencer par une immersion au moins jusqu’au coude, 
pour ensuite diminuer progressivement ce niveau. C’est donc grâce aux propriétés de l’eau 
que la durée d’immobilisation est réduite et par là-même ses séquelles minimisées. 

 
Rappelons également que la balnéothérapie permet de minimiser la douleur, en particulier 
grâce aux stimulations permanentes des récepteurs cutanés par la pression hydrostatique 
(mécanisme du gate-control), l’effet massage-like obtenu par les jets dans les spas, et enfin 
la diminution de contraintes sur les systèmes ostéo-articulaires et ligamentaires.  
 
Le report du poids progressif sur le membre atteint, aidé par la diminution de la douleur et 
donc de l’appréhension de l’animal, vont permettre de limiter les affections du membre 
controlatéral, en particulier la fourbure, très fréquente dans ces cas.   
 
 

�  Proposition de plan thérapeutique dans un centre de balnéothérapie  

 
Il n’existe pas un unique plan thérapeutique, il devra être adapté à chaque cas. Tout 
dépend entre autres :  

·  De l’animal : son âge, sa race, son caractère, son utilisation, son niveau 
d’entraînement… 

·  De l’affection rencontrée : par exemple localisation de la fracture, 
traitements entrepris (simple confinement, immobilisation ou ostéosynthèse 
en sus…) 

·  Des installations dont on dispose. 
 
Après traitement de première intention, les affections osseuses nécessitent souvent un 
temps de repos strict important. Selon qu’il y a eu chirurgie ou non, on pourra envisager :  

·  Le repos en box le temps de la cicatrisation cutanée, le risque d’infection de 
plaie dans l’eau étant non négligeable, l’eau provoquant un ramollissement des 
fils et donc un risque de déhiscence de plaie, et une vasoconstriction locale 
pouvant nuire à la cicatrisation. Rappelons cependant que ces aspects néfastes 
de l’immersion sont controversés par certains auteurs. 
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·  L’immersion dans un caisson : cela évite au cheval de se coucher, et donc les 
risques d’aggravation de l’affection au cours du relever.  

 
Dès lors que la cicatrisation cutanée est établie, il est possible de commencer les séances en 
spa. On commencera par un niveau d’eau jusqu’à la pointe du coude (diminution du poids 
du corps de 75%, un niveau d’eau supérieur déséquilibrerait l’animal), avec 2 séances de 5 
minutes par jour, allant jusqu’à 20 minutes au bout de 15 jours. Le niveau d’eau pourra 
ensuite être diminué progressivement jusqu’à un niveau dépendant du segment affecté. On 
prêtera cependant une attention toute particulière à plusieurs points :  

·  le spa doit être le plus proche possible du box, afin qu’il marche le moins 
possible,  

·  le cheval doit être calme et ne doit en aucun cas risquer d’avoir une réaction 
violente, néfaste pour sa cicatrisation. 

 
Pour les affections nécessitant un moyen de contention particulier, le dispositif sera retiré 
avant chaque séance et replacé ensuite. Dans ces cas, seule une séance quotidienne est 
souvent préférée, pour des raisons de facilité. On préférera un pansement de type Robert-
Jones qu’un plâtre, car il est plus facile à retirer. On veillera dans tous les cas à ne remettre 
le pansement qu’après s’être assuré que le membre était parfaitement sec.  
 
Après environ deux mois de séances en spa, durée variable en fonction des clichés 
radiographiques, on peut envisager la remise en mouvement de l’animal, toujours en 
limitant les contraintes sur le segment lésé. Ainsi, pour une fracture de la troisième 
phalange par exemple, on pourra instaurer la nage relativement tôt, car les contraintes de la 
pression hydrostatique au cours de la nage seront parées par la boîte cornée. Pour ce qui est 
des séances de nage, on effectuera 1 à 2 séances par jour, de durée croissante sur 1 mois (3 
à 4 minutes pour atteindre 20 minutes). Ceci devra bien entendu être adapté à chaque 
animal.  
Dès que l’animal est jugé prêt, et que les clichés radiographiques montrent une bonne 
cicatrisation, il est possible de reprendre petit à petit le travail sur terre. Ceci en bénéficiant 
d’une activité musculaire et cardio-vasculaire préservée par le travail en piscine.   
 
 

II.3.2. Pathologie articulaire ou ligamentaire 

II.3.2.1. Affections fréquemment rencontrées dans l’espèce équine 
 

�  Les contusions articulaires :  
 
Elles résultent de traumatismes directs, fermés, sans lésion ligamentaire ou osseuse 
prédominante, et sont en général bénignes. Le traumatisme de la synoviale peut provoquer 
un œdème et une hypersécrétion, une hémarthrose (si la synoviale reste intacte) ou un 
hématome (si la synoviale est rompue). Cela provoque dans tous les cas une dystrophie du 
cartilage, qui n’est plus nourri convenablement. 
 
 

�  Les entorses :  
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Les entorses résultent d’un mouvement forcé au-delà des limites physiologiques. Cela 
entraîne des lésions capsulo-ligamentaires. Les facteurs favorisants sont la vitesse, les 
appuis dissymétriques et les terrains irréguliers. On distingue :  

·  Les entorses bénignes : elles sont caractérisées par l’absence d’une 
solution de continuité macroscopique. 

·  Les entorses graves : elles se traduisent par une rupture capsulo-
ligamentaire. Les lésions peuvent ont souvent une répercussion durable 
sur les systèmes de maintien de l’articulation, et parfois une dystrophie 
du cartilage est associée.  Une immobilisation de 45 à 60 jours minimum 
est indispensable. Une intervention chirurgicale peut parfois s’avérer 
nécessaire. 

 
Chez le cheval, les entorses se rencontrent le plus fréquemment au niveau du boulet et du 
pied. 
 
 

�  Les luxations :  
 
Fort heureusement, elles sont assez peu fréquentes chez le cheval. La luxation se définit par 
une perte de contact entre deux surfaces articulaires. Elle peut être coercible ou non. Dans 
ce dernier cas, elle sera alors récidivante, du fait d’une distension trop importante des tissus 
environnants qui n’assurent plus leur rôle de maintien de l’articulation.  
 
Chez les chevaux, c’est au niveau de l’articulation sacro-iliaque que les luxations sont les 
plus fréquentes, en général consécutives à une chute ou à une glissade. Chez les jeunes, on 
les observe parfois au niveau de l’articulation coxo-fémorale, compte tenu de la laxité 
ligamentaire de cette articulation. Bien que rares au niveau de l’épaule, notons toutefois que 
le pronostic des luxations à ce niveau est amélioré par l’absence de ligaments collatéraux : 
la récupération fonctionnelle du tissu musculaire puissant et élastique stabilisant l’épaule 
est plus rapide que celles des tissus péri-articulaires typiques (ligamentaires) des autres 
articulations.  
 
 

�  L’ostéochondrose :  
 
Il s’agit d’une maladie orthopédique de croissance, concernant le cartilage de croissance. 
Cela engendre un défaut d’ossification enchondrale, touchant 30% des chevaux de 
l’ensemble de la filière équine (donnée INRA). Les manifestations cliniques de cette 
affection ne peuvent apparaître que tardivement, à la mise à l’entraînement en général. 
Certaines lésions d’ostéochondrose resteront asymptomatiques. Un certain nombre de 
facteurs prédisposants sont suspectés : l’alimentation (en particulier un déséquilibre 
phospho-calcique et en cuivre et zinc de la ration, ou un excès d’énergie digestible entre 4 
et 6 mois), la rapidité de la croissance et de la prise de poids de l’animal (pouvant être liée à 
la prise de masse musculaire acquise par l’entraînement). En revanche, les traumatismes 
provoqués par un terrain trop dur, longtemps incriminés, ne semblent plus d’actualité. Il 
existe différentes formes d’ostéochondrose :  

·  L’ostéochondrose dissécante,  
·  Les kystes sous-chondraux 
·  Les épiphysites. 
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Les sites préférentiellement atteints par l’ostéochondrose chez le cheval sont :   
·  Le grasset : souvent aux niveaux des condyles médial et latéral du fémur 

et de l’extrémité proximale du tibia. 
·  Le tarse : souvent au niveau de la crête intermédiaire du tibia distal, des 

lèvres latérale et médiale de la trochlée du talus, la malléole médiale du 
tibia. 

·  Le boulet : souvent à la base des sésamoïdes, à la face plantaire ou 
palmaire de la 3ème phalange, sur la trochlée du métatarse III.  

Toutes les articulations du cheval peuvent cependant être touchées par l’ostéochondrose. 
 
 

�  L’arthrose :  
 
L’arthrose est une affection dégénérative du cartilage qui peut être le résultat de toute 
affection articulaire. Elle peut être favorisée par la libération de neuromédiateurs de la 
douleur, qui interviennent également dans l’inflammation, et surtout par l’application de 
contraintes d’orientation non physiologique sur les surfaces articulaires. L’arthrose est plus 
fréquente chez l’animal âgé car en vieillissant la composition du cartilage est modifiée, il 
devient plus sensible à la compression et se fissure plus facilement. 
 
Elle se caractérise par une irrégularité des surfaces articulaires, une sclérose de la plaque 
sous-chondrale, des kystes au niveau de l’os sous-chondral, des ostéophytes et une 
synovite.  
Dans l’espèce équine, les articulations les plus touchées sont les moins mobiles, soumises à 
des forces de tassement et de frottement intense au cours de l’exercice. Ce sont : 

·  Les articulations inter-carpiennes et carpo-métacarpiennes fortement 
sollicitées en extension lors du poser du pied, puis en hyper-extension 
pendant toute la phase d’appui, surtout lors du galop. 

·  L’étage distal du tarse, particulièrement sollicité par des efforts 
tangentiels lors des exercices ou allures imposant un fort engagement des 
postérieurs (saut, exercices de dressage). 

·  L’articulation inter-phalangienne proximale du membre thoracique : les 
structures articulaires de cette jonction peu mobile subissent de très 
fortes sollicitations lors de la première moitié de la phase d’appui. 

·  Au niveau du pont thoraco-lombaire, Les articulations des processus 
articulaires du pont thoraco-lombaire 

 
L’arthrose s’auto-entretient et ne peut évoluer que dans le sens d’une aggravation, voire se 
stabiliser si une thérapeutique adaptée est mise en place.  
 
 

�  Les arthrites septiques :  
 
Elles résultent de l’inoculation de germes dans l’articulation soit par un traumatisme 
touchant directement l’articulation, soit à partir de l’infection post-traumatique des tissus 
voisins. Elle a pour conséquences la déminéralisation de l’os au contact qui devient fragile 
et déformable, la dénutrition de cartilage hyalin aboutissant à sa dégénérescence ou plus 
souvent à sa nécrose, la fibrose de la synoviale, de la capsule et des ligaments. Tous ces 
facteurs ont pour conséquence finale une perte de la fonction articulaire originelle. 
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L’aboutissement final de l’arthrite est au mieux une raideur, plus souvent une ankylose 
fibreuse, parfois une ankylose osseuse. 
 
 

�  Les tares molles :  
 
Appelées vessigons ou capelets lorsqu’elles sont situées au niveau du jarret (selon leur 
localisation) et molettes au niveau du boulet, elles sont excessivement fréquentes chez le 
cheval. Elles traduisent une souffrance de la synoviale articulaire. 
 
 

II.3.2.2. Grandes lignes thérapeutiques 
 
Le traitement des différentes affections articulaires, devra être adapté à chaque cas mais 
pourra être d’ordre : 
 

�  Chirurgical :  
 
L’ arthroscopie ou l’arthrotomie pourront être utile pour retirer des franges trop importante 
d’une synoviale enflammée, ou un (ou des) fragments de cartilage, cureter une articulation, 
réparer une fracture articulaire. On pourra également avoir recours à la chirurgie pour 
réduire certaines luxations.  
 

�  Médical :  
 
On utilisera des anti-inflammatoires non stéroïdiens par voie générale, associés ou non à 
d’autres anti-douleurs. On peut y ajouter des injections intra-articulaires de 
corticostéroïdes, d’acide hyaluronique ou de glycosaminoglycanes. Des antibiotiques seront 
évidemment administrés en post-chirurgical ou en cas d’arthrite septique. Les 
biphosphonates auront également leur utilité en cas de dégénérescence articulaire et 
présence de kystes.  
 

�  Conservateur :  
 
Le repos est préconisé dans toute affection articulaire. Il est en effet indispensable à la 
cicatrisation des tissus articulaires (cartilage et ligaments). Cependant, il faudra veiller à ne 
pas immobiliser trop longtemps une articulation. Rappelons en effet que la nutrition du 
cartilage n’est permise que lors de la mobilisation de l’articulation. Les techniques de 
kinésithérapie passive associée à une mise en place de strappings contentifs et fonctionnels 
dans le cas des articulations distales (carpe, tarse, boulets) et, si nécessaire, à des agents 
physiques (en particulier les ultrasons) peuvent améliorer la cicatrisation des tissus et 
favoriser une récupération fonctionnelle de meilleure qualité et plus précoce.  
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II.3.2.3. Intérêts de la balnéothérapie dans les affections 
articulaires et ligamentaires 

 
Une douleur articulaire engendre une contracture antalgique : or toute contracture 
musculaire va créer à son tour une hyperpression néfaste sur la ou les articulations 
adjacente(s) au muscle, et une contrainte capsulo-ligamentaire elle-même douloureuse, 
nous plongeant dans un cercle vicieux. Il est donc indispensable de minimiser cette douleur, 
pouvant être provoquée par le seul poids de l’animal sur l’articulation.  
 
La réalisation de séances en spa va permettre :  
 

�  La diminution du poids apparent sur l’articulation grâce à la poussée 
d’Archimède, et va donc minimiser la pression sur les nocicepteurs articulaires.  

 
�  De diminuer à la fois l’inflammation et la sensation douloureuse par le 

mécanisme du gate-control, mais aussi de diminuer les contractions musculaires, 
ce grâce à l’effet la pression hydrostatique, associé à l’effet massage-like des 
jets. Rappelons à ce sujet que l’utilisation d’eau froide est préférable pour 
diminuer l’inflammation en phase aiguë (alors que les effets décontracturants de 
l’eau chaude pourront être utilisés dans les cas subaigus à chroniques).  

 
En minimisant la douleur, l’animal craindra ainsi moins de réutiliser son membre. Or le 
retour au mouvement est, comme nous l’avons vu, indispensable pour la nutrition du 
cartilage et la cicatrisation de l’articulation, qu’il s’agisse de mobilisation active ou passive. 
Voilà pourquoi dès que l’état de douleur de l’animal le permettra, on s’orientera rapidement 
vers des techniques de balnéothérapie active (après 1 semaine à 10 jours en général, en 
l’absence de traitement chirurgical).  
 
De plus, si l’on rappelle que la mobilité et la stabilité d’une articulation est permise non 
seulement par les structures articulaires et péri-articulaires, mais aussi par le système 
musculo-tendineux, on comprend tout l’intérêt d’un retour précoce à l’exercice.  
 
La nage permet d’épargner à l’animal de la douleur, les nocicepteurs étant majoritairement 
stimulés par les appuis au sol, tout en préservant la nutrition du cartilage par mobilisation 
des articulations. Il en va de même pour la marche en milieu aquatique, mais à une moindre 
échelle, puisque les nocicepteurs articulaires seront sollicités, mais moins que sur terre, du 
fait de la diminution du poids apparent.  
 
Il est à noter l’importance d’une reprogrammation neuromotrice après la période de 
rééducation par nage, car les récepteurs proprioceptifs ont eux aussi été moins stimulés. Le 
passage par une phase de travail en marcheur avant le retour au travail sur terre ferme peut 
être un bon compromis.  
 
On pourra ainsi proposer comme plan thérapeutique, en cas d’entorse par exemple :  
- 10 jours avec des séances en spa avec jets massants, de 15 minutes deux fois par jour, 

puis 
- 1 mois de nage, avec des séances quotidiennes allant de 3 à 20 minutes, permettant de 

plus le maintien d’un état de forme compatible avec un retour à l’exercice. Cette durée 
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doit être adaptée à chaque cas, et l’étape suivante ne doit être abordée qu’après 
disparition de la boiterie 

- 1 mois minimum de séances en marcheur aquatique, de 10 à 20 minutes, deux fois par 
jour, pour une rééducation proprioceptive progressive 

- Un retour progressif vers une activité sur sol d’abord souple, puis ferme. 
 
En revanche, notons que si l’on est par exemple face à un cas d’ostéochondrose avec un 
gros fragment intra-articulaire retiré par arthrotomie, on attendra avant d’immerger l’animal 
la cicatrisation cutanée parfaite, car le risque d’arthrite septique est trop important. On ne 
commencera l’immersion du cheval qu’au bout de 15 jours minimum. 
 
Une fois encore, l’avantage incontestable de la balnéothérapie est de conserver une masse 
musculaire et des capacités cardio-respiratoires chez des chevaux convalescents, et ainsi 
leur permettre un retour à l’exercice qui leur est classiquement demandé de façon plus 
aisée. 
 
 

II.3.3. Pathologie musculaire et tendineuse 
 
Les principales affections musculaires et tendineuses sont le plus souvent consécutives à 
des efforts intenses et rapides, avec un échauffement musculaire insuffisant. Elles sont les 
résultats d’un déséquilibre entre l’effort demandé et la résistance des muscles et tendons 
naturelle et acquise par le travail. 
 

II.3.3.1. Affections fréquemment rencontrées dans l’espèce équine 
 

�  Sections musculaire ou tendineuse :  
 
Elles résultent d’un traumatisme avec une solution de continuité de la peau. Cette plaie peut 
être associée à une infection. Compte tenu de l’importance du rôle de soutien des tendons, 
on comprend aisément pourquoi la cicatrisation est difficile et le retour à des capacités 
fonctionnelles d’origine est compromis.  
 
 

�  Elongation et rupture musculaire ou tendineuse :  
 
Elles sont en général consécutives à un effort violent. Une préparation insuffisante à 
l’intensité de l’effort demandé, ou alors un surentraînement peuvent en être les causes. Le 
muscle peut se rompre au niveau du corps musculaire, de la jonction musculo-tendineuse 
ou du tendon. Notons que les ruptures musculaires totales sont rares chez les chevaux, elles 
ne sont que partielles dans la majorité des cas.  
 
 

�  Claquage :  
 
Il s’agit d’un étirement excessif de seulement quelques fibres musculaires, généralement 
provoqué par une mauvaise coordination au cours d’un mouvement complexe, un défaut 
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d’élasticité, une contracture… Les facteurs prédisposant sont les coups, les irrégularités du 
terrain, le froid et l’humidité.  
 
 

�  Contractures musculaires : 
 
Cela se manifeste par une augmentation du tonus musculaire dans une zone délimitée au 
repos. Les contractures musculaires peuvent être douloureuses ou non. Chez l’adulte, elles 
semblent liées à un entraînement inadapté. Les principales zones de tension chez le cheval 
sont bien connues :  
 
 
 

 
 

Figure 23 : Principales zones de tension musculaire du tronc (Denoix JM., Pailloux JP., 1997) 
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Figure 24 : Principales zones de tension musculaire de l’épaule (Denoix JM., Pailloux JP., 1997) 

 

 
Figure 25 : Pincipales zones de tension musculaire de la croupe et de la cuisse 

 (Denoix JM.,  Pailloux JP., 1997) 
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Soulignons ici que les contractures musculaires sont également particulièrement fréquentes 
chez le poulain, et concernent souvent les fléchisseurs. Le traitement pourra être 
hygiénique, médicale ou chirurgicale en fonction de la sévérité de l’affection. 
 
 

�  Rabdomyolyse d’effort :  
 
C'est une inflammation associée ou non à une nécrose des fibres musculaires de type II. 
L'affection fait généralement suite à un effort, mais pas toujours. Elle apparaît souvent chez 
un cheval au travail après un week-end de repos, alors que son régime alimentaire est resté 
celui du travail ("maladie du lundi"). Les symptômes sont très variables, ils vont du cheval 
contre-performant avec une augmentation anormale des enzymes musculaires, à l'accident 
aigu avec des symptômes de coliques et/ou décubitus. Fréquemment, les signes cliniques 
s'expriment au box au retour de l'exercice. Dans les formes bénignes seules des 
modifications de la démarche sont observées: petits pas, raideur musculaire, boiterie. Dans 
les formes aiguës, on a une myoglobinurie associée. Cette affection est souvent récidivante, 
avec des chevaux à priori génétiquement prédisposés.  
 
 

�  Fatigue musculaire :  
 
La fatigue musculaire correspond à une diminution des capacités musculaires à développer 
ou maintenir un certain niveau d’effort dans le but d’accomplir une performance motrice. 
Elle est généralement provoquée par un travail musculaire plus ou moins long et intense et 
se traduit par une baisse des performances. 
 
 

�  Atrophie musculaire :  
 
Elle peut être généralisée lorsque l’animal est mal entretenu, ou plus localisée, lorsqu’elle 
est consécutive à une immobilisation ou à une lésion neurologique.  
 
 

�  Tendinites : 
 
Ce sont des inflammations des tendons compromettant leur solidité. Chez le cheval de 
sport, la majorité des tendinites touche les membres antérieurs, qui supportent 60 à 65% du 
poids du corps. Le fléchisseur superficiel du boulet, le suspenseur du boulet, et le 
fléchisseur profond du doigt sont fréquemment touchés. Il en va de même pour le biceps 
brachial.  
L’implication très importante des postérieurs dans la propulsion chez le trotteur fait de cette 
race une exception, puisque les tendinites sont chez eux plutôt localisées sur les postérieurs. 
La complication des tendinites redoutée est la calcification du tendon, engendrant un cercle 
vicieux entre tendinite chronique et calcification. 
 
 

�  Les desmites :  
 
Une desmite est une inflammation d’un ligament, compromettant la solidité de celui-ci.  La 
desmite le plus fréquemment rencontrée chez le cheval, et en particulier les trotteurs, 
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concerne le ligament suspenseur du boulet au niveau des postérieurs. Ce dernier a en effet 
un rôle important dans l’amortissement de la descente du boulet, et est d’autant plus 
sollicité que la vitesse est élevée. Il s’agit en fait du muscle interosseux, totalement fibrosé, 
ce qui justifie la place de cette affection au sein de la pathologie musculo-tendineuse. 
On peut également observer chez le cheval une desmite du ligament annulaire palmaire, ou 
une desmite de la bride carpienne, que l’on rencontre plutôt chez les galopeurs, les chevaux 
de complet et de CSO. 
 
 

II.3.3.2. Grandes lignes thérapeutiques 
 
Pour ce qui est des grandes lignes thérapeutiques en matière de réparation de lésions 
musculo-tendineuses :  

 
�  Une phase de repos devra être respectée dans tous les cas, pour permettre la 

cicatrisation en cas de rupture ou d’élongation, et pour éviter l’aggravation des 
lésions en cas de myosite. Cette phase de repos doit en général durer 1 à 2 semaines, 
puis l’animal devra être marché au pas régulièrement pour prévenir la formation 
d’adhérences et permettre une bonne organisation du collagène. 

 
�  Des traitements médicaux y seront souvent ajoutés : anti-inflammatoires (AINS 

ou AIS), anti-douleurs type morphiniques, myorelaxants (ex : dantrolène)… Dans 
les cas de mysosite, il faudra également perfuser l’animal afin de diluer la 
myoglobine, toxique pour les tubules rénaux. Des traitements antibiotiques seront 
bien entendu ajoutés en cas de lacération ou en post-chirurgical.  

 
�  De plus, des techniques de physiothérapie s’avéreront souvent indispensables en 

cas de lésions musculaires : on pourra par exemple lever des contractures et 
restaurer la circulation locale par des massages, limiter dans un premier temps la 
douleur et l’œdème inflammatoire par utilisation du froid, puis favoriser la 
cicatrisation par les phénomènes trophiques en utilisant du chaud par la suite. Ce 
sont souvent ces techniques de physiothérapie qui permettent l’obtention des 
meilleurs résultats. 

 
�   Selon les cas, on devra envisager un traitement chirurgical  pouvant consister en 

une simple suture, une ténotomie, une ténectomie, une myotomie ou encore une 
myectomie.  

 
On évitera la mise en charge et en tension trop intense et trop précoce du muscle, et on 
visera à obtenir un tissu cicatriciel dont les propriétés seront les plus proches possibles de 
celle d’origine du muscle. 
 
Dans tous les cas, il est indispensable d’évaluer régulièrement la cicatrisation tendineuse, et 
surtout avant d’évoluer dans le programme de réhabilitation vers des exercices plus 
intenses. On utilisera pour cela des échographies régulières, voire même des techniques 
récentes d’écho-élasticimétrie, consistant en une échographie associée à une appréciation de 
la récupération des propriétés mécaniques du tendon par mesure du module d’élasticité. 
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II.3.3.3. Place de la balnéothérapie dans le traitement des 
affections musculo-tendineuses 

 
Nous avons vu que la première semaine suivant la survenue d’une affection musculaire, 
l’animal doit être mis au repos. Pendant ce temps, il est également nécessaire de limiter la 
douleur et l’inflammation, or nous avons déjà développé les bienfaits de l’eau froide en la 
matière. Ceci est donc réalisable en spa. Les limites que l’on y pose sont les suivantes :  
 

�  L’animal doit être au repos et éviter de marcher : le spa ne doit donc pas être éloigné 
du box, mais rappelons que les constructeurs s’orientent de plus en plus vers un 
marché des spa faciles à déplacer (visant en particulier les terrains de concours).  

 
�  Si l’animal a subi une chirurgie : on préférera dans la plupart des cas attendre la 

cicatrisation cutanée avant de mettre en place un programme de balnéothérapie. 
 

Notons qu’ici encore, l’utilisation des caissons d’immersion trouve tout son intérêt, 
puisqu’il évite les efforts musculaires importants réalisés par un cheval qui se couche ou 
qui se lève, associé aux bienfaits de l’eau froide.  
 
Par la suite, nous savons que pour retrouver des propriétés se rapprochant de ses propriétés 
naturelles, le muscle doit être réutilisé progressivement. La remise en charge progressive 
sur le muscle est rendue possible par un niveau d’immersion progressivement décroissant. 
Si cela est possible, on utilisera pour cette phase de rééducation de l’eau plutôt chaude, afin 
d’amplifier la circulation locale et ainsi de favoriser la cicatrisation et l’apport de facteurs 
trophiques.  
 
Dans les centres chirurgicaux ne disposant pas d’installations aquatiques, les chevaux sont 
marchés à partir la fin de la première ou de la 2ème semaine, pour éviter la formation 
d’adhérences. Il est donc possible d’appliquer ceci dans un centre de balnéothérapie avec 
l’utilisation d’un marcheur aquatique, ce qui permet de bénéficier en plus de l’allègement 
du poids du corps.  
 
Notons cependant comme limite à ceci que la résistance hydrodynamique est à l’origine 
d’un travail musculaire plus intense pour certains muscles, se traduisant par un fort 
développement de certains groupes musculaires des chevaux nageant régulièrement. Il 
faudra donc penser que l’effort dans l’eau est plus intense que sur terre et donc doit être 
évité dans les cas de myosite trop récents. Le travail en piscine ou marcheur aquatique 
pourra cependant être associé à un entraînement classique en prévention de l’apparition de 
cette affection.  
 
Le travail en marcheur aquatique sera donc intéressant  pour des lésions localisées, et 
concernant plutôt les muscles anti-gravitaires que les muscles propulseurs et de l’embrassée 
du terrain cités plus haut. On pourra alors réaliser deux à trois fois par jour des séances de 
durée croissante, allant de 5 minutes à 20 minutes, ce pendant au moins un mois. Il est 
indispensable de souligner que ces données sont basées sur ce qu’utilisent empiriquement 
les centres de balnéothérapie disposant d’un marcheur aquatique en France, mais qu’aucune 
étude valable n’a permis de les confirmer.  
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La nage présente les mêmes intérêts, et les protocoles à suivre ne font pas, eux non plus, 
l’objet d’aucune donnée bibliographique. Il semble logique qu’en cas d’atteinte des muscles 
à fort rôle  antigravitaire, la nage soit préférée au marcheur en premier lieu, car elle les 
épargnerait plus, et que les séances en marcheur pourraient constituer un retour progressif 
vers un travail plus proche de ce qui est demandé sur terre, avec une remise en charge 
amoindrie mais existante sur ces muscles.  
 
Le travail sur terre ne sera repris que lorsque l’animal aura bien récupéré en cas de myosite 
(dosages enzymatiques revenus dans les valeurs usuels), et après un mois voire plus en cas 
de tendinite ou de lacération musculaire ou tendineuse. L’imagerie ne permettra pas de 
savoir quand l’appareil musculo-tendineux du cheval est prêt à supporter les efforts 
demandés sur terre, mais permettra toutefois de faire un suivi lésionnel. On se réfèrera dans 
tous les cas à la clinique et on attendra la disparition de la boiterie.  
 
Quoiqu’il en soit, on aura toujours le bénéfice de l’entretien des masses musculaires 
permises par l’exercice en piscine, qui préviendra des lésions pouvant être causés par un 
retour à l’exercice après une période de convalescence. 
 
 

II.3.4. Pathologie nerveuse 
 

II.3.4.1. Principales affections nerveuses rencontrées dans 
l’espèce équine 

 
Nous ne traiterons dans cette partie que des affections neurologiques se traduisant par une 
répercussion sur le système locomoteur, et ne concernant pas l’encéphale.  
 

�  Lésions de nerfs périphériques :  
 
Ces lésions peuvent être :  

·  Des sections de nerfs partielles ou totales, associées à une plaie 
·  Compressives, dues à des contusions externes ou internes 
·  Des élongations 

 
Un autre moyen de classifier les lésions nerveuses peut être le suivant :  

·  La neurapraxie correspond à une interruption fonctionnelle mais non 
anatomique, spontanément réversible (coup sur le nerf supra-scapulaire par 
exemple). La récupération est obtenue en 3 à 6 semaines. 

·  L’axonotmésis implique une interruption des axones avec dégénérescence 
wallérienne sans interruption des gaines, ainsi le pourcentage de 
neurotisation est important. La récupération se fait à raison de 1 à 2 mm par 
jour pendant 4 mois au maximum, ce qui ne permet de récupérer que 120 à 
240 mm (Huguet, 2001).  

·  Le neurotmésis correspond à une interruption du nerf (axone et gaine) 
limitant la neurotisation et donc la récupération. 



- 86 - 

 
Les nerfs les plus fréquemment atteints sont :  

·  le nerf supra-scapulaire (lors de coup au niveau de la pointe de l’épaule, de 
compression prolongée par du matériel d’attelage ou bien lors d’étirements 
brutaux du membre vers l’arrière). Cela se traduit par une abduction de 
l’épaule et une atrophie musculaire des infra et supra-épineux en 1 à 4 
semaines. 

·  le nerf radial qui innerve les muscles extenseurs du membre antérieur (après 
un coup, une chute, une fracture de l’humérus ou une compression 
importante lors d’un décubitus prolongé sans extension basse). Cela se 
traduit par un membre en suppression d’appui, avec un épaule qui tombe, 
carpe et doigt sont fléchis, et une atrophie des extenseurs. 

·  le nerf fémoral pouvant être atteint lors d’un étirement du membre, d’une 
glissade. 

·  les racines les plus crâniales du plexus brachial (innervation motrice des 
muscles pectoraux, grand dorsal et dentelé ventral du thorax) lors de plaies 
profondes du poitrail. 

 
�

�  Spondylomyélopathie cervicale :  
 
Encore appelé syndrome de Wobbler, il correspond à une compression médullaire 
dynamique à l’origine d’une ataxie. Nous ne nous attarderons pas sur cette affection 
puisqu’il s’agit d’une contre-indication à la nage, compte tenu de la position dans laquelle 
le cheval nage, avec une hyperextension vertébrale.  
 
 

II.3.4.2. Traitements des lésions des nerfs périphériques et 
balnéothérapie 

 
Le traitement des lésions des nerfs périphériques passe par un traitement étiologique 
(changer de décubitus s’il est la cause de l’affection par exemple) et par l’administration 
d’anti-inflammatoires. 
 
De plus la physiothérapie a un rôle primordial dans le traitement de ces affections. 
Lorsqu’un muscle ou un groupe de muscle d’un membre sera paralysé, on cherchera à agir 
au plus vite afin d’éviter la rétraction musculaire et la fibrose. Pour cela on tentera de :  
 

�  Entretenir la trophicité et la contractilité des muscles dénervés, et limiter leur 
atrophie et leur fibrose, par leur stimulation régulière avec des massages, 
mobilisations passives, et des courants excito-moteurs spécifiques. Les massages 
par jets en spas sont bien entendu utilisables. 

 
�  Compenser le déficit de mobilité engendré par leur atteinte, par un travail d’autres 

groupes musculaires. En théorie, on pourrait donc faire nager le cheval, surtout en 
cas d’atteinte des membres antérieurs, la nage étant surtout permise par la 
propulsion des membres postérieurs. Ainsi par exemple, les mouvements d’un 
animal atteint de paralysie radiale pourraient être préservés, sans qu’il ne risque de 
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se léser la face dorsale de l’antérieur atteint. Mais sur le terrain, on se rend vite 
compte qu’un animal partiellement paralysé se verra déséquilibré au cours de la 
nage et risquera de se blesser contre une paroi de la piscine en basculant sur le côté. 
Voilà pourquoi on attendra pour faire nager un cheval victime d’une lésion d’un 
nerf périphérique qu’il ait retrouvé  un minimum de  motricité volontaire.  

 
Notons que dans la phase précoce du traitement, il est possible une fois encore de placer 
l’animal dans un caisson d’immersion afin d’éviter qu’il ne se couche ou ne tombe et ne 
puisse se relever, se créant ainsi des escarres, ou autres lésions. 
 
 

II.3.5. Pathologie du pied 
 

II.3.5.1. Principales affections du pied chez le cheval  
 
 

�  Le syndrome podotrochléaire :  
 
C’est la cause de boiterie la plus fréquente chez le cheval de sport et de loisirs. L’appareil 
podotrochléaire constitue la partie palmaire de l’articulation interphalangienne distale. Le 
syndrome podotrochléaire se traduit par une intolérance à l’extension de l’articulation 
interphalangienne distale. Les facteurs prédisposants ne sont pas bien établis, mais on peut 
citer : l’âge (les chevaux entre 7 et 14 ans sont les plus touchés), la race (plutôt les selles 
français et les trotteurs français), le type de travail (surtout saut d’obstacle et travail sur 
terrain dur), les défauts d’aplombs, les défauts de parage et les erreurs répétées de 
maréchalerie. Le syndrome podotrochléaire peut se traduire par différentes formes 
lésionnelles :  
 

·  La forme articulaire : il s’agit d’une arthropathie de l’articulation 
interphalangienne distale. On observe sur les clichés radiographiques un 
élargissement des fossettes synoviales distales de l’os naviculaire, et à 
l’échographie une distension du récessus palmaire proximal de l’articulation 
interphalangienne distale ainsi qu’une synovite.  

 
·  La forme tendineuse : on observe sur les clichés radiographiques des lésions 

ostéoprolifératives ou ostéolytiques au niveau de la faciès flexoria, et 
éventuellement des entésophytes dans le muscle fléchisseur profond.  

 
·  La forme ligamentaire : on a dans ces formes des desmopathies ou des 

entésopathies des ligaments collatéraux ou impair distal. A la radiographie, 
on recherchera des entésophytes ou des images  d’ostéolyse.  

 
·  La forme sclérosante : on observe dans ce cas sur les images 

radiographiques une condensation de la partie spongieuse de l’os 
naviculaire, avec une disparition de son architecture trabéculaire.  
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·  La forme lytique ou  kystique : les clichés radiographiques montrent une 
zone d’ostéolyse plus ou moins étendue de l’os spongieux et cortical. 

 
·  Les formes composites : toutes les associations des lésions précédemment 

citées sont possibles.  
 
Le syndrome podotrochléaire peut fréquemment être suspecté suite à : 

·  Un test à la pince positif dans la région du talon et au milieu de la fourchette. 
·  Une boiterie intermittente d’appui avec une diminution de la phase caudale 

de la foulée, augmentée à froid, sur sol dur, en montée et à main homologue. 
·  Un test à la planche provoquant une hyperextension de P2-P3 souvent 

positif. 
 La radiographie et l’échographie resteront cependant les examens complémentaires de 
choix en matière de diagnostic lésionnel. 
 
 

�  La fourbure :  
 
Il s’agit d’une inflammation très violente des tissus mous du pied avec dissociation du 
podophylle et du kéraphylle. Cette affection est très fréquente et touche préférentiellement : 
les poneys, plus souvent que les chevaux, les animaux présentant un surpoids, les étalons, 
les adultes (4 à 6 ans pour les femelles, 7 à 9 ans pour les mâles). Cette affection est le plus 
souvent rencontrée en avril-mai, c'est-à-dire au moment de la mise à l’herbe. Les facteurs 
déclenchants pourront être :  

·  Une origine alimentaire (ration trop riche ou ingestion d’une quantité 
importante de grains),  

·  Le surmenage, 
·  Une origine infectieuse (consécutifs à une endotoxémie),  
·  Une origine médicamenteuse (administration de corticoïdes, testostérone, 

oestrogènes, phénylbutazone…),  
·  Une origine endocrinienne (syndrome de cushing),  
·  Une intoxication à la betterave. 

 
Cliniquement, l’affection se traduira par un syndrome  fébrile, des symptômes digestifs, 
une posture caractéristique. Localement, on aura une douleur à la palpation et surtout à la 
percussion de la boîte cornée, une chaleur du sabot, un pouls digité très marqué et un 
gonflement ou une dépression du bourrelet coronaire.  
 
Les clichés radiographiques du pied montrent : une bascule de la 3ème phalange avec un 
angle entre la face dorsale de P3 et la boîte cornée inférieur à 7°, puis une descente de cette 
phalange dans les cas plus graves.  
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Figure 26 : Posture caractéristique d’un cheval fourbu 
 

 
�  Les affections traumatiques :  

 
Parmi les affections podales traumatiques les plus fréquemment rencontrées chez le cheval, 
on distingue :  

·  Les clous de rue : ils correspondent à un traumatisme par un corps 
étranger vulnérant qui vient s’inclure dans la sole ou la fourchette et 
pouvant atteindre la bourse podotrochléaire, le tendon perforant, et la 
troisième phalange. Une ostéite septique de cette dernière peut en 
découler. 

 
·  Les bleimes : ce sont des épanchements sanguins entre les lames 

profondes de la sole, se traduisant par une boiterie d’appui aggravée sur 
sol dur. 

 
·  Les fourmilières, qui se traduisent par une séparation de la couche 

tubulaire et de la couche lamellaire de la paroi, pouvant fréquemment 
s’infecter et se compliquer en abcès de pied. 

 
·  Les abcès de pied peuvent être des complications des affections 

précédemment citées. Cliniquement on aura une boiterie importante 
d’apparition aiguë, avec dans la plupart des cas un test à la pince positif 
et la présence de chaleur au niveau du sabot et de pouls digités.  

 
Le diagnostic de ces affections traumatiques sera basé sur l’anamnèse, la clinique, les 
examens paracliniques (ex : test à la pince), et les examens complémentaires : imagerie 
médicale (radiographies sans ou avec produit de contraste, échographies) et prélèvement 
bactériologique avec demande d’antibiogramme dès lors qu’une infection est détectée.  
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II.3.5.2. Principes généraux de traitement des affections podales  
 

�  Le syndrome podotrochléaire : 
 
Le traitement du syndrome podotrochléaire comprend plusieurs volets :  
 

·  le traitement médical, avec administration d’anti-inflammatoires non stéroïdiens 
(phénylbutazone ou flunixine méglumine). Dans les formes articulaires ainsi que 
certaines formes tendineuses, on pourra utiliser de l’acide hyaluronique et des 
glycosaminoglycanes. Dans les formes articulaires et kystiques, on utilisera des 
biphosphonates, en particulier du tiludronate. On pourra également réaliser une 
infiltration de la bourse podotrochléaire ou de l’articulation interphalangienne 
distale avec des corticostéroïdes et/ou de l’acide hyaluronique.  

 
·  Un traitement orthopédique : le parage et la ferrure adaptés tenteront de soulever 

les talons, relâcher le tendon fléchisseur profond du doigt et diminuer la pression sur 
l’appareil podotrochléaire avec pose d’un fer à plaque.  

 
·  Un traitement chirurgical : Il ne sera jamais réalisé en première intention. Il 

consiste en une ténoscopie au niveau de la bourse podotrochléaire, ce qui permet un 
lavage de la bourse et ainsi la restauration d’un milieu favorable à la membrane 
synoviale et au cartilage articulaire. On peut également faire des injections de 
corticoïdes retard dans les kystes sous-chondraux de l’os naviculaire, après avoir 
foré la paroi du sabot. Enfin la névrectomie basse supprime, souvent transitoirement 
la douleur, mais n’autorise plus l’animal de participer à des compétitions officielles, 
et peut s’avérer dangereuse car la proprioception est altérée.  

 
·  Un traitement hygiénique, passant par la maîtrise du poids de l’animal et le repos 

complet au box le temps de la boiterie (parfois plusieurs mois). 
 
 

�  La fourbure :  
Pour ce qui est de la fourbure, le traitement consiste en :  
 

·  Un traitement hygiénique : On optera pour le repos en box sur une litière épaisse, 
avec pose de supports furcaux. 

 
·  Un traitement médical : On utilise des anti-inflammatoires non stéroïdiens (la 

flunixine méglumine possède aussi un effet anti-endotoxinique) et des 
vasodilatateurs (� -bloquants). On peut y associer des anti-coagulants. Les 
anesthésies locales seront destinées aux animaux souffrant beaucoup, mais 
présentent le risque d’un report de poids trop important sur un pied déjà fragilisé.  

 
·  Un traitement orthopédique : dans les cas chroniques, on cherchera à diminuer les 

forces sur la pince et sur le tendon fléchisseur profond. Le parage orthopédique 
visera à rétablir une perfusion capillaire normale, assurer la stabilité de la 3ème 
phalange et débrider les tissus nécrotiques. On rehaussera les talons, on protègera 
les aires sensibles de la sole, de la paroi et on soutiendra la fourchette. 
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·  Un traitement chirurgical : c’est la solution de dernier recours, et consiste en une 

ténotomie du tendon fléchisseur profond du doigt à mi-paturon ou à mi-canon.  
 
 

�  Les affections traumatiques :  
 
Pour ce qui est enfin des affections traumatiques, le traitement sera d’abord étiologique 
lorsque cela sera possible, puis consistera en du repos, une réduction de l’inflammation, et 
un traitement antibiotique quand cela sera nécessaire. On parera systématiquement les 
zones nécrotiques ou décollées, et on ira cureter régulièrement la plaie. Une ferrure 
orthopédique protectrice, mais permettant de faire aisément les soins sera mise en place.  
 
 

II.3.5.3. Application de la balnéothérapie aux affections podales   
 
Dans toutes les affections podales unilatérales, la nage présentera l’avantage de mettre au 
repos le membre controlatéral sur lequel le cheval a tendance à reporter son poids sur terre, 
et limite donc le risque de fourbure au niveau de celui-ci. 
 
Dans le syndrome podotrochléaire, le repos est préconisé jusqu’à disparition de la boiterie. 
Or dans la plupart des cas, il s’agit de boiteries chroniques, donc les arrêts de travail 
doivent être fréquents. La balnéothérapie, et en particulier la nage, permet le maintien d’un 
état de forme musculaire et cardio-respiratoire sans la moindre charge sur le pied concerné. 
De plus, le surpoids est néfaste dans cette affection, et le maintien d’une activité en piscine, 
où les échanges caloriques sont importants permet de lutter contre cela. D’où tout l’intérêt 
d’une telle pratique. Notons également qu’au cours de la nage, le cheval n’aura à aucun 
moment à réaliser de mouvement provoquant une hyperextension phalangienne distale, or 
c’est ce mouvement qui est douloureux pour lui. Enfin la nage se fait classiquement dans 
une eau considérée comme froide, ce qui a une action anti-inflammatoire et anti-douleur.  
 
Dans les cas de fourbure, on cherchera à limiter le poids en pince et sur la sole, ce qui est 
rendu possible par l’immersion, totale ou partielle. En revanche, on cherche à favoriser 
l’appui sur la fourchette recherché sera lui aussi restreint ou absent au cours de 
l’immersion. Dans tous les cas pour favoriser la perfusion capillaire, on utilisera 
préférentiellement de l’eau chaude pour engendrer une vasodilatation. Notons que si elle 
n’a pas d’effet bénéfique direct sur la fourbure, la nage est le seul exercice qui est possible 
sans risquer l’aggravation des lésions qui serait provoquée par l’appui sur terre. Et une fois 
encore, la nage est un exercice qui permet un entretien de l’état général de l’animal et aide à 
lutter contre le surpoids, fort néfaste dans cette affection. De plus, on connaît l’intérêt de la 
cryothérapie dans la limitation des risques de désengrènement et de bascule de la troisième 
phalange : les bains froids présentent donc ici un intérêt tout particulier. 
 

Concernant les affections traumatiques, la nage présente les mêmes bénéfices que dans les 
cas précédents. Notons également qu’en cas de simple bleime, la diminution du poids du 
corps en spas ou en marcheur aquatique permet un retour précoce à l’appui sur le pied lésé 
avec une douleur diminué et par là-même une appréhension de l’animal amoindrie et donc 
un retour à l’exercice classique rapide. Soulignons ici une fois encore les bienfaits des 
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techniques de balnéothérapie sur le membre contro-latéral qui supportera un report de poids 
moindre, pendant une durée raccourcie, et donc un risque de fourbure nettement moins 
important.  
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II.4. Contre-indications, limites et 
précautions 

 
Le travail dans l’eau est à proscrire dans certaines conditions :  
 

�  La présence d’un foyer d’infection : l’eau ne pouvant pas être changée entre 
chaque animal, le risque de transmission de l’infection est trop important pour être 
pris. De plus, même dans les cas où elle pourrait être changée et son contenant 
désinfecté, l’eau serait un excellent vecteur pour qu’un foyer d’infection présent sur 
un animal s’étende à d’autres parties du corps.  

 
�  De même, une plaie non cicatrisée présente trop de risque de s’infecter. Selon le 

type de plaie, mais encore plus selon les auteurs, le temps au bout duquel 
l’immersion n’est plus déconseillée varie de 5 jours à 5 mois (14jours après une 
intervention mineure, 90 jours après une ostéosynthèse). La majorité des auteurs 
(Entre autres : Dromaguet, 1984 ;  Vial, 1991) s’accordent toutefois sur le fait que 
les plaies traitées par première intention peuvent être considérées comme 
imperméables aux germes au retrait des points (12 à 14jours), alors qu’il faut 
attendre que le revêtement cutané, ou la zone cicatricielle soit formée pour les plaies 
cicatrisant par seconde intention. 
 

�  Les chevaux présentant un chevauchement des apophyses épineuses ne sont pas 
de bons candidats à la nage. La position du cheval en hyperextension vertébrale au 
cours de la nage favorise en effet le rapprochement de ces structures. En effet, au 
cours de la nage, le cheval doit d’une part assurer ses échanges respiratoires et donc 
maintenir sa tête hors de l’eau et d’autre part s’équilibrer de manière à éviter le 
basculement et la chute vers le fond de la piscine. Pour cela, le cheval dispose de ses 
postérieurs qui assurent la propulsion mais qui vont avoir tendance à rapprocher la 
croupe de la surface de l’eau. Il en résulte une attitude typique d’hyperextension 
vertébrale avec d’une part une encolure relevée un relâchement des ligaments 
nuchal et supra-épineux, un rapprochement des processus épineux thoraciques et 
d’autre part une extension lombo-sacrale et thoraco-lombaire (sous l’action du 
muscle erector spinae). De plus s’associe à cela une hypersollicitation de la région 
cervico-dorsale, causée par le maintien de la tête hors de l’eau. Si des antécédents 
de chevauchement existe, la piscine est donc tout à fait contre-indiquée, au risque 
d’accentuer la douleur pendant le travail en immersion (Vial, 1991). 
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Figure 27 : Position adoptée pendant la nage (d’après Vial, 1991) 
 
 

�  L’hydrophobie  : bien que contre-indication relative, puisque certains pensent 
qu’en prenant leur temps, n’importe quel cheval pourrait entrer dans l’eau, il ne 
faut en aucun cas insister si un réel danger existe, que ce soit pour le cheval, 
mais surtout pour les manipulateurs.  

 
 

 
La balnéothérapie est une forme de travail bien particulier, dans lequel nous sommes 
confrontés aux limites suivantes : 
 

�  Sélection des fibres musculaires aérobies uniquement : 
 
Bien que présentant de multiples bienfaits, la balnéothérapie ne saurait constituer à elle 
seule un programme de rééducation complet. En effet, les muscles bien qu’ayant retrouvé 
un développement se traduisant par un volume correct ne seront pas obligatoirement prêts 
au type d’exercice demandé. En effet, le travail en piscine sélectionne et développe les 
fibres de type I et IIa spécialisées dans le travail aérobie, au détriment des fibres IIb 
agissant en anaérobie. Ainsi, un cheval sortant d’une période de rééducation par 
balnéothérapie ne pourra pas répondre correctement si on lui demande un effort bref et 
intense(Dromaguet, 1984). 
 
 

�  Fragilisation du système ostéo-ligamentaire :  
 
Suivant la loi de Wolf, les structures osseuses sont en perpétuel remaniement, dans le sens 
d’un renforcement si des contraintes mécaniques d’intensité convenables y sont appliquées. 
Du fait de l’allègement du poids du corps dans l’eau, les contraintes appliquées sur ces 
structures sont diminuées et donc les os fragilisés (Dromaguet, 1984 ; Vial, 1991) toutefois 
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que os restent soumis aux forces de contractions musculaires, et donc malgré l’absence 
d’appui au sol, ils ne sont pas totalement « déchargés ». 
 
De plus, la natation est à l’origine du développement important de certains muscles, alors 
que le système ostéo-ligamentaire en regard est affaibli. Ainsi, on a un déséquilibre entre la 
puissance musculaires et les structures sur lesquelles ces forces s’appliquent, ce qui peut 
être à l’origine de lésions.  
 
 

�  Mise au repos de certains muscles :  
 
Ajoutons que les muscles ayant une action anti-gravitaire,  en particulier les muscles 
posturaux, ainsi que les adducteurs et abducteurs sont mis au repos lorsqu’ils sont dans 
l’eau. Or leur action est indispensable à toute forme de travail sur terre. 
 
 

�  Aspects particuliers de la proprioception dans l’eau :  
 
Il en est de même pour les récepteurs proprioceptifs et neuro-sensoriels des ligaments, 
tendons, muscles et capsules articulaires, dont le travail aura été détourné du maintien de la 
réaction posturale sur terre, et ne sont donc plus aptes à réagir rapidement face aux 
déséquilibres ressentis. Ceci n’est bien entendu vrai que s’il l’on s’intéresse à des animaux 
réalisant un travail prolongé dans l’eau et non complété par un travail sur terre. 
 
Avant de reprendre un entraînement classique, il est donc nécessaire de passer par une 
phase de reprogrammation sensitivo-motrice en milieu terrestre.  
 
 

�  Une position vertébrale proscrite par les cavaliers : 
 
Enfin l’hyperextension vertébrale et l’ouverture de la ligne du dessus, indispensables 
pendant la nage, puisque le cheval doit garder la tête hors de l’eau malgré la propulsion 
puissante de ses postérieurs, sont parfaitement contradictoires avec le travail recherché par 
les cavaliers. En effet au cours de la nage, on a : 
 

·  Une encolure relevée et étendue, associée à un relâchement les ligaments 
nuchal et supra-épineux, et un rapprochement des processus épineux 
thoraciques.  

 
·  Une extension des régions thoraco-lombaire et de la jonction lombo-sacrée 

par l’action du muscle erector spinae, qui se voit renforcé.  
 

Notons toutefois comme limite à cette position « néfaste » que les muscles abdominaux : 
oblique interne, oblique externe, grand droit et transverse de l’abdomen, impliqués dans 
l’expiration sont renforcés au cours de la nage. Or ces muscles contribuent au renforcement 
de la ligne du dessous, qui est l’assise de la ligne du dessus. Cependant, rien ne contrecarre 
la fatigue de la région cervico-dorsale occasionnée par la position dans l’eau. 
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Les affections pour lesquelles la balnéothérapie trouve parfaitement sa place dans un 
programme de rééducation sont multiples et variées. Chaque cas doit être considéré comme 
bien particulier et doit faire l’objet d’un programme qui lui est adapté. L’utilisation des 
spas, piscines et marcheurs aquatiques chez le cheval convalescent permet de conjuguer 
thérapeutique, rééducation et entretien des systèmes cardio-vasculaire et musculo-
squelettique, contribuant ainsi à une possibilité de retour au travail plus précoce. Toutefois, 
les particularités du milieu aquatique ne permettent cependant pas d’utiliser la 
balnéothérapie seule, et le retour à l’activité sur terre doit être progressif. 
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Outre l’utilisation des piscines, marcheurs aquatiques et spas chez le cheval convalescent, 
diverses études ont permis de montrer que l’utilisation des marcheurs aquatiques, et 
surtout des piscines, constituait un réel travail pour le cheval. Cette partie vise à comparer 
l’exercice sur terre ferme et dans l’eau et à mieux cerner les caractéristiques du travail 
dans l’eau. Nous pourrions ainsi voir dans quelle mesure il serait intéressant d’inclure des 
séances en piscine, marcheur aquatique et/ou spa dans l’entraînement du cheval, et 
notamment du cheval de course, d’une part, et d’endurance, d’autre part.  
 
 

III.1. Modifications physiologiques liées à 
l’exercice et à l’entraînement du cheval 

 

III.1.1. Modifications physiologiques observées pendant 
l’exercice 

 

III.1.1.1. Modifications hématologiques 
 
De nombreux auteurs ont constaté des variations post-exercice des paramètres classiques de 
l’hémogramme.  
Les valeurs usuelles de l’hémogramme  d’un  pur-sang sain au repos sont présentées dans le 
tableau 3.  
 
 

�  Modifications de la lignée rouge :  
 
Le stock d’hématies du cheval est sous l’influence directe des catécholamines, hormones 
libérées en quantité variable au cours de l’exercice.  On estime que seule la moitié des 
globules rouges et 2/3 du volume sanguin circulent chez le cheval au repos, le reste étant 
stocké dans la rate. La capacité de stockage de la rate est variable d’un cheval à l’autre, 
mais notons pour information que les races lourdes ont une rate proportionnellement moins 
lourde que les pur-sangs (Hodgson et Rose, 1994). 
 
La décharge adrénergique liée à l’exercice induit une splénocontraction, donc la libération 
d’un volume sanguin important, directement liée à l’intensité de l’exercice réalisé. Cela 
permet d’augmenter les capacités de transport de l’oxygène proportionnellement à 
l’augmentation de l’intensité du travail.  
On a une augmentation associée de la quantité d’hémoglobine circulante et donc une 
augmentation des paramètres qui lui sont liés : CCMH (concentration corpusculaire 
moyenne en hémoglobine) et TCMH (Taux corpusculaire moyen en hémoglobine). 
 
De plus, l’hématocrite, qui est défini comme le rapport du volume de globules rouges sur le 
volume sanguin total, augmente également du fait de la contraction splénique. 
L’hématocrite peut aller jusqu’à doubler (Art et al, 2000). Chez le pur sang adulte, 
l’hématocrite peut atteindre 65%, avec une valeur moyenne de 61% (Hodgson et Rose, 
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1994). Notons ici que cette augmentation d’hématocrite est également à corréler  aux pertes 
électrolytiques dues à l’exercice.  
 

Tableau 3 : Hémogramme au repos chez le pur-sang adulte normal  
(d’après Rose et Hodgson, 1994 ; Fortier et al, 2000) 

 
Paramètre  Poulain de moins de 

1 an 
Valeurs usuelles Valeur moyenne 

Erythrocytes (*1012/L) 
 
Hémoglobine (g/L) 
 
Hématocrite (%) 
 
VGM (fl) 
 
CCMH(g/L) 
 
CMH (pg) 
 
 
Leucocytes (109/L) 
 
Neutrophiles (109/L) 
 
Lymphocytes (109/L) 
 
Monocytes (109/L) 
 
Eosinophiles (109/L) 
 
Basophiles (109/L) 

10,1-12,2 
 
12,5-15,5 
 
36-44 
 
32,2-36,8 
 
 
 
 
 
 
8,1-15,2 

7-11 
 
110-170 
 
32-46 
 
42-47 
 
330-380 
 
14-17 
 
 
6-11 
 
2,5-6,5 
 
2-5,5 
 
0,2-0,8 
 
0,1-0,4 
 
0-0,3 

9 
 
140 
 
0,4 
 
44 
 
350 
 
15,5 
 
 
8,5 
 
4,5 
 
3,5 
 
0,5 
 
0,2 
 
0,1 

 
 
 

Tableau 4 : Illustration des variations possibles de l’hématocrite chez le cheval en fonction de l’exercice 
(d’après R.J. Rose et al, 1985) 

 
Type d’effort Repos Endurance Trot Cross Galop 
Hématocrite 
(%) 

42 45 57 60 65 

Variation 
(%) 

/ +7% +35% +49% +50% 

 
 
Les modifications spectaculaires visibles sur l’hémogramme d’un cheval n’ont pas leur 
pareil dans le règne animal, ce qui en fait un animal particulièrement adapté à l’exercice et 
à l’effort. 
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�  Modifications de la lignée blanche :  
 
La leucocytose varie en fonction de l’intensité de l’exercice demandé et du stress auquel est 
soumis le cheval. Le nombre total de leucocyte augmente de 20 à 30% en fonction de la 
durée et de l’intensité du travail.  
 
Un travail de type endurance avec une intensité faible à modérée sur une longue distance 
induit une leucocytose avec neutrophilie et lymphopénie. En revanche, un exercice intense 
provoque une relargage important de lymphocytes, habituellement stockés dans la rate. 
Cette lymphocytose est transitoire et disparaît après quelques heures de repos.  
 
 

III.1.1.2. Modifications biochimiques  
 

�  Les lactates :  
 
La lactatémie est actuellement le paramètre le plus utilisé en matière de tests d’efforts. 
 
Les lactates sont produits par les muscles en activité, ce sont les produits de la glycolyse 
anaérobie. La lactatémie à un instant T résulte d’un équilibre entre la production de lactates 
au niveau du muscle, leur passage dans la circulation et leur consommation dans les 
muscles et le foie.  
Au repos, la concentration sanguine en lactate chez le cheval est en général inférieure à 
1mmol/L. Un exercice maximal permet d’atteindre une lactatémie de 25 à 30mmol/L. Les 
lactates augmentent proportionnellement à l’intensité de l’exercice.  
 
 

 
 

Figure 28 : Evolution de la lactatémie en fonction de la vitesse lors de test d’effort maximal chez le 
trotteur (d’après Couroucé, 1997) 
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On constate qu’à partir d’une lactatémie de 4mmol/L, l’augmentation des lactates avec la 
vitesse est exponentielle. La vitesse associée à ce seuil dit « seuil anaérobie », nommée V4, 
est décrite comme correspondant au seuil de fatigue. Au-delà de ce seuil, le cheval 
n’élimine plus suffisamment ses lactates, les accumule, et rentre en état d’acidose lactique. 
Il se fatigue alors très vite et ne peut fournir un effort durable dans de telles conditions.  
 
La cinétique des lactates après un effort maximal est désormais bien connue, et suit la 
courbe représentée ci-dessous. 
 

 
 

Figure 29 : Cinétique des lactates après un effort maximal (d’après le Draoulec, 1992) 
 
Les lactates peuvent donc être mesurés après l’exercice afin d’évaluer la charge de travail 
fourni. Le sang doit être prélevé sur un tube au fluorure d’oxalate. 
 
La lactatémie dépend du métabolisme majoritaire, aérobie, anaérobie lactique ou anaérobie 
alactique mis en jeu chez le cheval. Ce type de métabolisme est directement lié à l’exercice 
demandé au cheval, à son intensité et à sa durée.  
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Figure 30 : Participation relative des différentes voies métaboliques selon la discipline du cheval 
(Dahl, 2005, d’après Couroucé) 
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�  Les enzymes musculaires :  
 
Après un exercice intense, on observe en général une augmentation physiologique de 
l’activité de la créatine kinase, de la lactate déshydrogénase, de l’aspartate amino-
transférase, et de la gamma-glutamyl transférase.  
Pour illustrer ceci, on peut citer qu’après un effort modéré sur tapis roulant (600m/min), de 
nombreuses valeurs restent significativement élevées (5 à 15%) une heure après l’effort : 
c’est le cas de l’aspartate amino-transférase, de la créatine kinase et de la lactate 
déshydrogénase. Ces modifications peuvent parfois persister plusieurs jours sans 
conséquence clinique.  
On admet que 24 heures après un effort moyen à intense et 72 heures après un effort long et 
intense, les paramètres doivent avoir retrouvé un profil normal (Fortier et al, 2000). 
 
 

�  Les paramètres rénaux :  
 
De nombreux auteurs ont constaté une augmentation de la concentration plasmatique en 
urée et créatinine chez le cheval ayant réalisé un exercice. Ces valeurs, traduisant une 
altération de la fonction rénale, rentrent dans les valeurs usuelles rapidement après l’arrêt 
de l’effort (Rose et Hodgson, 1994). 
 
 
Tableau 5 : Valeurs des paramètres rénaux au repos, à l’entraînement et en course chez les pur-sangs 

(d’après Sommer, 1983) 

 

Paramètres Unités 
Valeurs usuelles 

(D’après le 
LVD14) 

Valeurs à 
l’entraînement 

Valeurs en 
course 

g/L 0,33 (0,26-0,4) 0,2-0,35 0,20-0,35 Urée 
(Méthode à 
l’uréase) mmol/L 3,3 (2,6-4) 3,3-5,83 5-5,85 

Créatinine 
(Méthode de 

Jaffé) 
mg/l 19 (13-25) 16-32 11-20 

 
 

�  Modifications hormonales :  
 
L’effort est à l’origine d’une sécrétion accrue de catécholamines (adrénaline et 
noradrénaline). Ces hormones stimulent la pompe cardiaque favorisant ainsi la distribution 
de l’oxygène et le relargage d’érythrocytes par splénocontraction et  augmentent le flux 
sanguin musculaire. De plus, les catécholamines accroissent la mobilisation des réserves 
hépatiques de glycogène. Le pic d’activité de ces hormones est rapidement atteint et leur 
taux revient rapidement dans  limites des valeurs usuelles après la fin de l’exercice.  
 
Les glucocorticoïdes, en particulier le cortisol, atteignent un pic très rapidement lors d’un 
effort d’intensité maximale à sub-maximale, puis diminuent progressivement après l’arrêt 
de l’exercice pour retrouver  les valeurs usuelles environ 4 heures plus tard. 
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La mobilisation des réserves en glycogène s’accompagne d’une diminution de 
l’insulinémie, et d’une augmentation de la concentration en glucagon. Notons que la 
récupération post-effort se caractérise quant à elle par une hyperinsulinémie.  
 
Les variations les plus notables de valeurs physiologiques usuelles pendant un exercice 
peuvent donc être résumées dans le tableau 6 : 
 
 
 
Tableau 6 : Récapitulatif des modifications des paramètres biologiques du cheval induites par l’exercice 

(d’après Thornton, 1975 ; Snow et al, 1983 ; Sommer, 1983 ;  
Rose et Hodgson, 1994 ; Art et al, 2000 ; Fortier et al, 2000) 

 
 

PARAMETRES 
 

 
MODIFICATIONS 

 
Lignée rouge :  
 

 

Erythrocytes 
Hémoglobine, CCMH, TCMH 
Hématocrite 
Volume Globulaire Moyen 

��  
�  
�  
�  

 
Lignée blanche :  
 

 

Lymphocytes 
Neutrophiles 

�  ou �  
��  

 
Biochimie : 
 

 

Lactates 
CPK 
LDH 
ASAT 
GGT 
Urée 
Créatinine 

�  
�  
�  
�  
�  
�  
�  

 
Hormones : 
 

 

Catécholamines 
Cortisol 
Insuline 
Glucagon 

�  
�  
�  puis�  
�  
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III.1.2. Modifications physiologiques consécutives à 
l’entraînement 

 

III.1.2.1. Modifications hématologiques 
 
Plusieurs études ont permis de montrer que l’entraînement induit une augmentation du 
nombre de globules rouges, et que ce stock d’érythrocytes augmente avec le temps passé à 
l’entraînement, quel que soit l’âge de l’animal. Plus le cheval est jeune, plus cette 
augmentation est nette. Elle représente une adaptation importante car le transport 
d’oxygène est ainsi optimisé. Il en est de même pour le taux d’hémoglobine. 
En revanche, aucune modification de la lignée blanche n’a pu être mise en relation avec 
l’entraînement (Rose et Hodgson, 1994). 

 
Tableau 7 : Variation des paramètres de la lignée rouge en fonction de l’âge et du stade d’entraînement 

chez le pur-sang (D’après Rose et Allen, 1985) 
 
 Hématies (1012/L) Hb (g/L) Ht (%) 
2 et 3 ans 10,8 141  
> 3 ans 11,6 154  
2 ans entraînés depuis moins de 1 mois 10,2 136 40 
2 ans entraînés depuis 3 à 6 mois 11 153 46 
2 ans entraînés plus de 6 mois 11,1 155 46 
3 ans entraînés depuis moins de 1 mois 10,5 145 43 
3 ans entraînés depuis 3 à 6 mois 11 157 47 
3 ans entraînés plus de 6 mois 11 156 46 
>4 ans entraînés depuis moins de 1 mois 10,6 148 44 
>4 ans entraînés depuis 3 à 6 mois 10,9 151 45 
>4 ans entraînés plus de 6 mois 10,9 152 45 
 
 
 

III.1.2.2. Modifications biochimiques 
 

�  La lactatémie :  
 
Il s’agit de l’indicateur de forme du cheval le plus utilisé à l’heure actuelle. Il témoigne de 
son aptitude à fournir un effort. Rappelons que la V4 est la vitesse pour laquelle la 
lactatémie atteint le seuil de 4mmol/L. Un cheval bien entraîné verra sa lactatémie 
diminuée pour une même vitesse et sa V4 augmentée (Demonceau, 1989 ; Le Draoulec, 
1995). On pourra alors considérer que le cheval tolère mieux l’effort et que son seuil de 
fatigue est repoussé.  
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Figure 31 : Effet de l’entrainement sur l’évolution de la lactatémie en fonction de la vitesse  
(d’après Couroucé, 1997) 

 
La baisse de la lactatémie pour une même vitesse observée chez un cheval entraîné résulte 
très vraisemblablement d’une meilleure valorisation de la voie aérobie, permise par une 
meilleure utilisation et un transport plus efficace de l’oxygène jusqu’au muscle, ainsi 
qu’une meilleure élimination des lactates.  
 
 

�  Autres paramètres biochimiques :  
 
Il est difficile de considérer qu’il existe un réel effet de l’entraînement sur les modifications 
de concentrations en enzymes telles les ASAT, CK et GGT (Tyler et al., 1999)  
Pour ce qui est des paramètres rénaux, il semblerait que l’entraînement provoque une baisse 
de l’urée et une augmentation de la créatinine plasmatique. Cette dernière est directement 
liée l’augmentation de la production de créatinine suite à une consommation accrue du 
muscle en créatine phosphate (Judson et al., 1983). 
 
 

�  Modifications hormonales :  
 
Quelques études ont montré qu’il pourrait exister des altérations de la fonction cortico-
surrénalienne avec l’entraînement (Snow et al, 1983). Toutefois, elles semblent plutôt être 
le reflet d’une anomalie dans l’adaptation du cheval à l’exercice auquel il est soumis.  
D’autres études ont montré l’absence de modification des concentrations en cortisol et en 
ACTH avant et après une saison d’entraînement (Rose et Hodgson, 1994). 
 
 
Tout ceci nous permet de connaître les paramètres qu’il est possible de suivre, tant pour 
connaître le type d’effort que représente le travail en piscine ou en marcheur, que pour se 
rendre compte des effets d’un entraînement dans lequel intervient la balnéothérapie.  
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III.2. Modifications physiologiques liées à 
la nage 

 

III.2.1. Données bibliographiques 
 

III.2.1.1. Etude de Asheim et al (1970)  
 
Asheim et al (1970) ont comparé les modifications du rythme cardiaque et de certaines 
valeurs biochimiques et hématologiques consécutives à un travail classique de type trot 
soutenu (vitesse pour laquelle le cheval fait 5 à 30 secondes de plus que son record sur 1 
km ) d’une part et une séance de nage de 900 m d’autre part.  
Les résultats sont reportés dans le tableau 8.   

  
Tableau 8 : Comparaison de la fréquence cardiaque, de la lactatémie et du taux d’hémoglobine chez des 

trotteurs au repos, effectuant un exercice soutenu, un exercice maximum et une séance de natation 
(d’après Asheim et al., 1970) 

 
Fréquence cardiaque 
(battements par minute) 

Lactates sanguins 
(mmol/L) 

Hémoglobine 
(g/dL) 

 
Valeur 
moyenne 

Valeurs 
extrêmes 

Valeur 
moyenne 

Valeurs 
extrêmes 

Valeur 
moyenne 

Valeurs 
extrêmes 

Repos 35 - 1,4 - 14,4 - 

Exercice 
soutenu 

201 190-210 5,6 3,1-7,1 19,1 17,3-22 

Exercice 
maximum 

221 210-238 11,3 6,4-7,2 22,2 18-25 

Natation 190 160-212 5,3 3,0-9,3 20,6 19,5-23,3 

 
 
Les valeurs de la fréquence cardiaque et des lactates obtenues après 900 mètres de nage 
sont peu différentes de celles obtenues pour un exercice soutenu. Les auteurs en concluent  
que ces deux types d’exercice sont de bons entraînements cardiovasculaires.  
En revanche, l’observation par les auteurs de l’étude d’un développement inadéquat de 
l’appareil musculaire des animaux, associée à la faible production d’acide lactique lors de 
la nage, constituent selon eux les limites de ce type d’entraînement pour un cheval de 
course. 
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III.2.1.2. Etude de Frégin et Nicholl (1977) 
 
Frégin et Nicholl (1977) ont quant à eux étudié les modifications physiologiques de 6 
chevaux nageant tous les jours, 5 à 10 minutes (durée augmentant régulièrement), pendant 6 
semaines successives. Les mesures ont été faites une fois par semaine, après 3 minutes de 
nage.  
Les valeurs des fréquences cardiaques qu’ils ont obtenues sont légèrement inférieures à 
celles relevées par Asheim, avec une fréquence cardiaque moyenne de 174 battements par 
minute, mais confirment néanmoins que la nage constitue un travail énergique, comparable 
à un trot moyen. Le retour à la fréquence cardiaque de repos est obtenu après une heure 
environ. 
 

 
Figure 32 : Valeur moyenne de la fréquence respiratoire de 6 chevaux 

 ayant préalablement nagé pendant 3 minutes (d’après Fregin et Nicholl, 1980) 
  
 
 

  
Figure 33 : Valeur moyenne de la fréquence cardiaque de 6 chevaux  

ayant préalablement nagé pendant 3 minutes (d’après Fregin et Nicholl, 1980) 
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Ils ont également noté que la fréquence respiratoire du cheval augmente dès lors que ce 
dernier sort de l’eau : de 24 mouvements par minute pendant la nage, elle passe à 44 au 
bout d’une minute pour retrouver sa valeur de base elle aussi une heure plus tard. Ils 
émettent l’hypothèse d’une dette en oxygène et d’une hypercapnie pendant la nage, 
corrigées par hyperventilation à la sortie de l’eau. 
 
Ils ont aussi relevé des modifications de certaines valeurs hématologiques :  

- l’hématocrite passe de 32,9% en moyenne à 53,6% 
- l’hémoglobine totale passe de 11,6g/dL à 18,8g/dL 
- le nombre de globules rouges passe de 6,37.106/mL à 9,9.106/mL 

Ces modifications, de l’ordre de 50% sont explicables par la splénocontraction. Rappelons 
en effet que la rate peut stocker 30 à 50% du nombre total de globules rouges, et les libérer 
pendant l’exercice par action de différents phénomènes cités précédemment.  
 
Enfin l’étude de Fregin et Nicholl a montré des variations significatives, semaine après 
semaine, des différents paramètres mesurés. Ceci permet d’assimiler la nage à une réelle 
forme d’entraînement du cheval.  
 
 

III.2.2. Etude réalisée au haras de Sassy 
 
Aux données bibliographiques précédemment citées viennent s’ajouter les résultats non 
exploités d’une étude inachevée, réalisée en 2004 et 2005 au haras de Sassy par les 
Docteurs Vétérinaires Leleu et Cotrel, en collaboration avec le Centre Pégase-Mayenne, 
unité de recherche en médecine du sport humaine et équine comparée au centre hospitalier 
de Laval (53). Cette étude visait à montrer l’intensité du travail demandé à des chevaux 
trotteurs sains, en marcheur aquatique d’une part, et en piscine (nage) d’autre part, en 
comparaison avec celui qui leur est demandé en course. Son but était également de voir 
comment les chevaux s’adaptaient au travail en piscine, s’il était possible d’en tirer des 
généralités, et si le travail en milieu aquatique permettait d’accroître les performances sur 
piste. Les résultats obtenus se trouvent récapitulés dans des tableaux placés en annexe 2, 
seuls les cas de 4 chevaux présentant des résultats complets ont été exploités. 
 
Il s’agit de quatre chevaux de race trotteur français. Leur travail était d’abord suivi :  

�  sur piste lors d’un entraînement classique, 
�  lors d’une séance en marcheur,  
�  lors des différents tours de nage, dans une piscine (voir photos dans  la première 

partie de ce travail), les chevaux étant alternativement libres et retenus par la 
queue, afin d’augmenter l’intensité du travail demandé. 

 
Plus précisément, la chronologie des tests effectués a été la suivante :  
Les tests ont d’abord été réalisés sur piste. Puis 10 jours, 15 jours et 3 semaines plus tard, 
les tests ont été effectués au centre de balnéothérapie, avec successivement dans la même 
journée une séance de 20 minutes de marcheur à 3,6 km/H et une séance de nage en piscine 
de 2 à 6 tours, en nage libre, retenus par la queue par une aide ou en nage fixe (attaché par 
la queue à un anneau fixe), en fonction du niveau d’entraînement de chaque cheval. Enfin 5 
semaines après le début de l’entraînement en piscine, les paramètres ont été mesurés à 
nouveau lors d’un entraînement sur piste. 



- 110 - 

 
Entre chacune de ces séances où des mesures sont effectuées, les chevaux sont soumis à un 
entraînement en marcheur et en piscine, 6 jours par semaine, d’intensité intermédiaire et 
croissante par rapport aux séances étudiées, ainsi qu’un entraînement sur piste, un à deux 
jours par semaine. Les entraînements sur piste sont bien entendu plus beaucoup plus 
fréquents hors étude (quotidiens). 
 
Les paramètres étudiés permettant un suivi du travail ont été : 
 

�  La fréquence cardiaque : obtenue à l’aide d’un cardiomètre fixé à un surfaix 
pendant l’exercice, elle permet de caractériser l’intensité de l’effort fourni par le 
cheval. On utilise une valeur de référence, la V200, vitesse à laquelle on obtient 
une fréquence cardiaque de 200 battements par minute, considérée comme un 
seuil à ne pas dépasser lors d’un simple entraînement. Au-delà de cette 
fréquence, il est supposé par les auteurs de cette étude qu’il peut y avoir douleur 
ou encore préparation inadéquate de l’animal. 

 
�  La concentration sanguine en lactates : dosée par prise de sang, elle est 

variable en fonction du niveau de préparation du cheval et de sa capacité 
individuelle à l’exercice. De plus, en dessous de 2mmol/L, on considérera que le 
travail est effectué avec un métabolisme prioritairement aérobie, au-delà le 
métabolisme sera de type aéro-anaérobie, puis anaérobie strict dès 4mmol/L. 
Chez le trotteur, il est acquis que sont des points de référence : 

·  la vitesse correspondant à une concentration de lactates de 4mmol/L et 
est nommé V4. Il représente le seuil au-delà duquel le cheval accumule 
de la fatigue.  

·  V2, vitesse pour laquelle la concentration sanguine en lactates est de 
2mmol/L, et donc en deçà de laquelle le métabolisme sera très 
majoritairement aérobie, l’effort demandé sera alors faible.  

 
Remarque : D’une manière générale, on considère que les vitesses mesurées lors des 
entraînements sont inférieures à celles mesurées en course d’environ 10m/min. 
 

�  La concentration sanguine en créatine phospho-kinase (CPK) : mesurée par 
prise de sang au repos puis trois heures post-effort, c’est-à-dire au pic théorique, 
elle permet de vérifier l’absence de lésion musculaire induite. Elle n’a été 
mesurée que lors de certaines séances en piscine. Les valeurs usuelles se situent 
entre 40 et 240 UI/L. 

 
 
L’exploitation statistique des résultats de cette étude a permis de montrer :  
 

�  Concernant la fréquence cardiaque :  
Qu’elle oscille entre 41 et 58 battements par minute pour une séance en marcheur, et entre 
162 et 206 battements par minute, avec une valeur moyenne de 191 battements par minutes, 
pour une séance de nage. Ces fréquences cardiaques sont proportionnelles à l’intensité du 
travail demandé et à sa durée, et semblent inversement reliées au niveau d’entraînement de 
l’animal. 
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�  Concernant la lactatémie :  
Elle varie de 0,2 à 0,86mmol/L pour une séance de travail en marcheur. On voit donc que 
l’intensité du travail demandé à un animal placé en marcheur est faible, et est plus proche 
d’un travail d’endurance. En effet, il ne fait appel qu’au métabolisme aérobie.  
Pour ce qui est de la nage, la lactatémie varie de 0,7 à 3,6mmol/L, avec une valeur moyenne 
de 1,82mmol/L. Ces valeurs sont proportionnelles à l’intensité du travail demandé, en effet, 
un cheval à qui l’on demandera un effort plus important, en le freinant par la queue par 
exemple, verra sa lactatémie augmentée de façon plus importante. Cependant, la nage reste 
un travail faisant intervenir très majoritairement le métabolisme aérobie.  
 

�  Concernant les dosages de la créatine phospho-kinases :  
Que ce soit après les séances en marcheur ou les séances de nage, le dosage de ces enzymes 
musculaires a toujours permis de mettre en évidence des valeurs comprises dans les limites 
des valeurs usuelles. Le travail demandé dans cette étude n’induit donc pas de lésions ou de 
souffrances musculaires. 
 

�  Concernant les résultats obtenus sur piste après entraînement régulier en 
marcheur aquatique et en piscine :   

L’étude montre que les résultats obtenus sur piste sont significativement meilleurs après 
une période d’entraînement incluant un travail en piscine et en marcheur aquatique 
qu’avant. Cela est en effet révélé par une augmentation significative de la V2 et de la V4, 
donc un retardement du seuil de fatigue. De plus, on note une augmentation de la vitesse 
maximale observée sur piste, reliée à une augmentation de la V200, vitesse pour laquelle 
une fréquence cardiaque de 200 battements par minute est obtenue. Néanmoins, on constate 
que le travail en marcheur aquatique est de faible intensité, et peut être considéré, d’après 
les auteurs de l’étude, comme équivalent à une marche à 6km/h (vitesse approximative du 
pas du cheval). 
  
 
Néanmoins, il ne faut pas tirer de conclusions trop hâtives concernant les bienfaits du 
travail en piscine et en marcheur aquatique sur l’entraînement du cheval de course, 
comparativement à l’entraînement classique, car les valeurs sont obtenues après une 
période de non-entraînement, et aucun rapprochement n’est fait avec ce qui serait observé 
dans un entraînement classique. Le principal élément qui ressort de cette étude est que les 
séances de nage et de marcheur constituent un réel travail pour le cheval, mais plutôt de 
faible intensité, à l’origine du développement des capacités aérobies de l’animal. 
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III.3. Application de l’utilisation de 
piscines, marcheurs aquatiques et spas à 
l’entraînement du cheval de course 

 

III.3.1. Particularités du cheval de course 
(Dahl, 2005) 
  

�  Aspects musculaires et métaboliques :  
 
Au cours d’une course, l’effort fourni par le trotteur dure 2 à 5 minutes, pour parcourir une 
distance de 1600 à 3000 mètres. De même, lors d’une course de galop, le pur-sang doit 
parcourir 800 à 4000 mètres (jusqu’à 6500 mètres pour une course d’obstacle), ce qui 
correspond à un effort de 2 à 4 minutes. Or la mobilisation des systèmes aérobies ne suffit 
pas à entretenir l’effort. La contribution du métabolisme anaérobie s’avère donc 
indispensable. Il est possible de répartir le temps de course en deux phases :  

·  La première, brève, avec une vitesse modérément élevée, avec 
sollicitation du métabolisme aérobie majoritairement.  

·  La seconde avec une accélération jusqu’à la vitesse maximale lors du 
« sprint final », avec intervention essentiellement du métabolisme 
anaérobie de l’animal.  

 
Les 20 premières secondes de courses font toujours intervenir un métabolisme de type 
anaérobie, avec utilisation des réserves en ATP. Ensuite se met en place une phase aéro-
anaérobie où la filière aérobie stricte se met en route progressivement en même temps que 
dure une filière glycolyse anaérobie (alactique puis lactique), avec recrutement des fibres de 
type I et IIa.  Il s’agit de recruter le plus rapidement possible la filière aérobie pour ne pas 
se trouver en dette d’oxygène…Plus l’individu est entraîné et plus il sera apte à mettre en 
route le plus rapidement possible sa filière aérobie. Il semblerait que chez le cheval, la 
filière aérobie soit naturellement plus rapidement fonctionnelle que chez l’homme. 
Enfin lors de l’accélération, les réserves en oxygène ne sont plus suffisantes, et ce sont les 
fibres de type IIb qui reprennent le relais progressivement. Notons ici que ce type d’effort 
ne peut durer longtemps, puisque l’acide lactique produit et accumulé est incompatible avec 
une activité musculaire correcte et durable, et est à l’origine d’une fatigue très intense.  
 
 

�  Aspects cardiovasculaires :  
 
Il existe deux types d’adaptation cardiaque à l’effort :  

·  Une adaptation à court terme consistant en une  augmentation immédiate 
de la force et de la vitesse de contraction du cœur. Cela permet au cœur 
de faire face à une surcharge volumique passagère liée aux contractions 
des muscles striés.  
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·  Une adaptation à long terme qui se produit au fur et à mesure des 
entraînements, lorsque le cœur est fréquemment soumis à des surcharges 
passagères. Elle consiste en des modifications structurales telles 
l’hypertrophie des cellules myocardiques, qui va provoquer un 
épaississement des parois du cœur : ainsi pour une même tension 
développée, la pression sera supérieure.  

 
La fréquence cardiaque augmente de façon linéaire avec l’intensité de l’exercice demandé 
jusqu’à un certain niveau, puis se stabilise à la fréquence cardiaque maximale de l’animal. 
Au fur et à mesure de l’entraînement, la fréquence cardiaque maximale n’est pas modifiée 
(elle reste toujours à  peu près fixe pour un sujet donné), mais la fréquence cardiaque pour 
une vitesse donnée diminue. Pour suivre le niveau d’entraînement d’un cheval, il est donc 
possible de suivre l’évolution de sa fréquence cardiaque à une vitesse donnée.  
 
 

�  Aspects respiratoires :  
 
La capacité ventilatoire d’un cheval peut être améliorée par l’entraînement, mais se trouve 
vite limitée. 
Au cours d’un effort, la fréquence respiratoire augmente de façon linéaire avec la 
consommation d’oxygène, donc l’intensité de l’exercice demandé. Au-delà d’une certaine 
intensité de travail, l’accroissement de la fréquence respiratoire est de plus en plus rapide : 
l’animal est alors en polypnée. Or cette dernière ne s’accompagne pas d’une augmentation 
de l’absorption en oxygène et semble juste être le témoignage du plafonnement des 
capacités ventilatoires du sujet.  
 
 

�  La lactatémie :  
 
Il s’agit de la mesure de la concentration en acide lactique dans le sang, consécutif à sa 
production par le métabolisme anaérobie réalisé dans les muscles, et conditionné par son 
élimination par le foie, majoritairement.  La lactatémie est considérée comme le reflet le 
plus facile à obtenir du type de métabolisme mis en jeu au niveau des muscles. Cependant, 
la demi-vie de l’acide lactique est assez faible : environ 25 minutes après un effort 
maximal. La concentration sanguine en lactates doit donc être mesurée le plus tôt possible 
après l’arrêt de l’effort car elle décroit rapidement.  
 
Des études ont prouvé que la lactatémie évoluait de façon exponentielle en fonction de la 
vitesse (Thorton et al., 1983 ; Couroucé, 1997). 
 
Demonceau et al (1991, d’après Dahl, 2005) ont montré qu’il était possible d’exprimer la 
lactatémie en fonction de la vitesse par la relation suivante : 
La = e (AV+B) + C, où : 

- La = lactatémie (mmol/L) 
- V = vitesse (m/min) 
- B et C = constantes 
- A = coefficient de curvilinéarité spécifique de l’entraînement suivi. 

 
L’aspect global de la courbe est présenté p.100  
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�  La température corporelle :  
 
La température corporelle du cheval, mesurée via sa température rectale, varie aux 
alentours de 37,5°C. Lors d’un effort, elle augmente corrélativement à la fréquence 
cardiaque. En effet, la production d’énergie nécessaire à la réalisation d’un effort provient 
de l’hydrolyse de l’ATP, qui est une réaction exothermique, c’est-à-dire qui libère une part 
d’énergie sous forme de chaleur.  
 

 
Figure 34 : Valeurs moyennes des températures rectale et musculaire et de la fréquence cardiaque chez 

6 trotteurs ayant parcouru 7*1000m à des vitesses croissantes (d’après Lindholm et Saltin, 1974) 
 
 
 
D’après une étude sur les trotteurs, la température rectale diminue progressivement après 
l’effort, corrélativement aux fréquences cardiaques et respiratoires. Il est donc possible de 
suivre la récupération du cheval après l’effort en prenant sa température, au même titre 
qu’avec les mesures de fréquences cardiaques et respiratoires.  
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III.3.2. Affections orthopédiques dominantes du cheval de 
course 

 
Nous nous limiterons dans cette partie aux affections de l’appareil locomoteur des chevaux 
de course, qu’il s’agisse de trotteurs ou de galopeurs. 
 

�  Affections osseuses 
 
Il s’agit majoritairement de fractures. On peut en distinguer deux grands types :  

·  Les fractures traumatiques : survenant le plus souvent après une chute de 
l’animal, elles surviennent le plus souvent en course d’obstacle, bien 
qu’elles soient possibles dans tout type de course. Elles peuvent aussi 
survenir sur les canons des antérieurs, frappés par les postérieurs.  

·  Les fractures de fatigue (Dauvillier, 2004) : elles touchent le plus 
souvent la troisième phalange, le métacarpien III, les os du carpe, la 
première phalange, mais peuvent affecter tous les os. Elles sont dues à 
une succession de contraintes d’intensité bien plus basse que celle 
nécessaire à provoquer une fracture traumatique sur les rayons osseux.  

 
 

�  Affections articulaires et ligamentaires :  
 
Compte-tenu de la multiplicité des chocs auxquels sont soumises les articulations en course 
et au cours de l’entraînement des chevaux de course, et de l’amplitude maximale des 
mouvements pratiqués, il est aisé de comprendre pourquoi les articulations sont souvent le 
siège de dégénérescence à long terme. De plus, en associant l’amplitude maximale à la 
vitesse, le risque d’entorse devient non négligeable. 
Soulignons ici que les desmites du suspenseur du boulet (ou muscle interosseux III), sont 
très fréquentes sur les trotteurs, et en particulier sur les postérieurs du fait de la poussée 
importante demandée à ceux-ci. 
 
 

�  Affections musculo-tendineuses :  
 
Les chevaux de course peuvent, comme tous les chevaux, être atteints de myosites. Le plus 
souvent, ces affections semblent dues à une mauvaise gestion de l’alimention et de 
l’entraînement du cheval. Sachant que dans le milieu des courses est un milieu de 
professionnels, inutile de dire que ces affections sont de plus en plus rares à l’entraînement 
autant qu’en course. 
En revanche, les tendinites sont beaucoup plus fréquentes. Elles sont liées aux tensions 
extrêmes auxquelles sont soumis les tendons, en particulier les fléchisseurs. De plus, la 
conformation des pieds des galopeurs, très évasés et plats, avec peu de talons, les 
prédisposent à ce type d’affection. Les desmites du suspenseur du boulet (ou muscle 
interosseux III), sont très fréquentes sur les trotteurs, et en particulier sur les postérieurs du 
fait des la poussée importante demandée à ceux-ci. 
Notons enfin que les lacérations musculo-tendineuses peuvent également être observées sur 
les chevaux de course : l’amplitude maximale de la foulée peut en effet être à l’origine de 
chocs des fers postérieurs contre les tendons de la face dorsale des antérieurs, et ainsi les 
léser. 
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Pour finir, nous ne développerons pas en détail les maladies orthopédiques de 
développement, bien qu’il soit incontournable de souligner que les chevaux de course sont 
mis à l’entraînement très tôt, alors que leur appareil musculo-squelettique est encore 
immature. Pour information, les poulains trotteurs et galopeurs sont mis à l’entraînement à 
la fin de leur année de yearling, ce qui fait donc peu avant leurs deux ans.  
On citera simplement  (Lepage, 2006):  

�  les déviations angulaires (valgus et varus), chez les très jeunes poulains (moins 
de 1 an), de même que  les laxités et contractures des fléchisseurs ne sont pas 
influencés par l’entraînement. 

�  les épiphysites, chez les poulains de 2 à 3 ans, touchant le plus souvent le carpe, 
l’épiphyse distale du radius, l’épiphyse proximale du métacarpien IV, ou encore 
le tarse (os III et os central)  

�  L’ostéochondrose (se référer aux pages 74 et suivante). 
 
Ces deux dernières affections orthopédiques de développement semblent  liées à la mise à 
l’exercice précoce des animaux, avec des chocs répétés sur un système ostéo-articulaire 
immature. 
 
 

III.3.3. Intérêts de l’utilisation des piscines, marcheurs 
aquatiques et spas chez les chevaux de course à 
l’entraînement 

 
Les études précédentes, et en particulier l’étude des docteurs Leleu et Cotrel, tend à montrer 
que l’entraînement d’un trotteur incluant l’utilisation de piscine et marcheur aquatique 
permet en à peine plus d’un mois d’augmenter la V200 (vitesse pour laquelle la fréquence 
cardiaque de l’animal est de 200 battements par minute) des chevaux. Il en est donc de 
même pour la vitesse atteinte pour les fréquences cardiaques maximales de chacun, et donc 
aussi pour leur vitesse maximale. Toutefois, rappelons qu’aucune étude ne nous a permis de 
faire la comparaison avec les résultats obtenus avec un entraînement classique sur une 
durée équivalente. 
 
L’augmentation de la V4, vitesse correspondant au seuil d’accumulation de lactates, 
permise par l’entraînement en piscine et toujours montré par cette même étude, laisse de 
plus supposer que l’accroissement des capacités aérobies de l’animal va lui permettre de 
retarder son seuil d’accumulation de fatigue. 
De plus, cela met en avant l’importance du travail de fond pour améliorer les capacités 
aérobies et donc l’endurance du cheval, indispensable même pour des efforts en résistance. 
 
En diminuant le nombre de séances d’entraînement sur piste, il est possible de limiter le 
risque d’affections traumatiques qui s’y produisent. En effet, comme nous le verrons, si une 
grande partie des affections du cheval d’endurance sont liées à un entraînement inadéquat, 
la très grande majorité des affections de l’appareil locomoteur du cheval de course ont une 
origine traumatique, avec un risque quasiment identique à l’entraînement et en course.  
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Ainsi, il semblerait possible de limiter le risque d’apparition d’affections traumatiques 
telles : les fractures traumatiques, tendinites aigües, ruptures tendineuses…, en diminuant le 
nombre de séances d’entraînement sur piste.   
De plus, toutes les affections résultant de phénomènes chroniques telles : fractures de 
fatigue, tendinites chroniques, …pourraient elles aussi être moins courantes en restreignant 
la fréquence des entraînements sur piste. 
Bien entendu, il ne s’agit ici que des résultats d’un raisonnement résultant d’une logique 
qu’il faudrait prouver par des études scientifiques. 
 
 
Néanmoins, il ne faut pas oublier que la sollicitation des tendons et de la proprioception en 
balnéothérapie sont modifiés et amoindris, ce qui en fait une contre-indication absolue à 
l’utilisation exclusive de telles techniques en entraînement. 
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III.4. Application de l’utilisation de 
piscines, marcheurs aquatiques et spas à 
l’entraînement du cheval d’endurance 

 

III.4.1. Particularités physiologiques du cheval d’endurance 
 

�  Fonction respiratoire :  
 
L’effort demandé à un cheval d’endurance est caractérisé, comme son nom l’indique, par sa 
durée et non par son intensité. Ainsi, l’organisme de l’animal va chercher à favoriser le 
métabolisme aérobie. Après une très courte période en anaérobiose, incontournable dans 
tout effort musculaire, le métabolisme aérobie, ayant un meilleur rendement prend le relais 
d’autant plus rapidement que le cheval est bien entraîné.  
De nombreux auteurs (Art et al., 2000 ;  Didelot, 2006) affirment que la fréquence 
respiratoire d’un cheval entraîné va augmenter mais rester proportionnelle à l’effort (pas de 
tachypnée chez ces chevaux), et que l’amplitude respiratoire va de plus augmenter très 
nettement, optimisant ainsi la surface d’échange pulmonaire. 
 
 

�  Fonction circulatoire :  
 
Alors que l’organisme va répondre à un effort bref et intense par une tachycardie et une 
hypertension augmentant ainsi le débit cardiaque, il en va tout autrement en endurance. Les 
chevaux régulièrement entraînés à ce type d’épreuve couvrent leurs besoins par une 
augmentation de l’efficacité de la pompe cardiaque, dont l’épaisseur de la paroi se voit 
augmentée, ainsi qu’une augmentation du volume de la cavité cardiaque, et donc du volume 
d’éjection systolique. De plus, la distribution circulatoire chez ces animaux reste globale, 
irrigant tous les territoires et non seulement les masses musculaires. Cela permet en outre 
un bon fonctionnement des reins, et donc limite les pertes électrolytiques excessives, en 
permettant une épuration convenable de l’organisme.  
 
 

�  Aspect musculaire :  
 
Alors que chez le sprinter, les fibres musculaires les plus développées sont les fibres à 
métabolisme anaérobie (IIb), chez le cheval d’endurance, ce sont les fibres réalisant un 
métabolisme aérobie (I et IIa) qui priment (Lopez-Riviero et al., 1991 ; Wolter,1999). 
Notons que le ratio des fibres de type I sur les fibres de type II est fortement influencé par 
la génétique et reste globalement stable pour un même animal. D’ailleurs, certains éleveurs 
de chevaux d’endurance tiennent compte de la composition en fibres établie sur base de 
biopsies pour choisir les étalons qu’ils destinent à la reproduction. 
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Cependant, l’entraînement permet d’orienter spécifiquement la répartition de fibres de type 
II. Le cheval d’endurance bien entraîné verra donc une augmentation de sa population en 
fibres IIa, oxydatives, au détriment des fibres IIb, non oxydatives. De plus, des études 
basées sur des biopsies ont permis de montrer une hypertrophie des fibres de type I et 
surtout IIa, associée à un développement du réseau capillaire environnant.  
 
 

�  Concernant la thermorégulation :  
 
L’obtention d’une thermorégulation la plus efficace possible est une des clés de 
l’entraînement du cheval d’endurance. Elle passe par différents points :  

- L’efficacité ventilatoire, qui est très importante, avec une augmentation 
d’amplitude, et donc de la surface d’échange gazeux, mais aussi thermiques,  

- L’augmentation des facultés aérobies, la voie oxydative étant moins exothermique 
que la voie anaérobie, 

- Une perception environnementale accrue. 
 

 
�  Adaptation mentale : (Leclerc, 2007) 

 
« La technique peut amener à un certain niveau. Mais au-delà, il faut l’adhésion 

psychologique du cheval » (Nuno Oliveira) 
 
Elle est actuellement enfin reconnue comme indispensable dans l’entraînement de tout 
cheval, et en particulier du cheval d’endurance. En effet, le cheval est un animal à forte 
réactivité émotionnelle aux stimulations extérieures. Sa survie au cours des siècles n’a été 
possible que grâce à ce comportement de veille quasi-permanente qui peut être à l’origine 
de réactions incontrôlées. Ce comportement nuisible dans toute discipline équestre est 
particulièrement sensible en endurance : il est responsable d’une tension et d’une attention 
permanentes, grandes consommatrices d’énergie, qui perturbent le métabolisme et par 
conséquence les capacités du cheval sur de longues distances. 
La première démarche du cavalier ou de l’entraîneur sera d’habituer le cheval à l’inhabituel 
par toutes démarches mettant le cheval dans des situations nouvelles (lieu de vie, transport, 
habitudes alimentaires hors période de compétition…) 
Il convient également de désensibiliser le cheval à son instinct grégaire si nuisible dans la 
seule discipline fédérale où les chevaux doivent se départager après un départ groupé. La 
séparation d’un individu d’un groupe de chevaux au cours d’une compétition pourrait en 
effet, en l’absence d’habitude, entraîner un comportement difficilement contrôlable 
amenuisant la performance. 
 
 

III.4.2. Pathologie dominante du cheval d’endurance 
(Pélissier, 2007) 
 
Les principales affections du cheval d’endurance sont d’une part d’ordre métabolique, et 
d’autre part d’ordre locomoteur.  
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Pour mieux comprendre les pathologies liées à l’endurance équestre, il est important de 
revenir brièvement sur les particularités du type d’effort demandé au cheval :  

�  La durée de l’effort, par définition est un point fondamental. 
�  Le terrain : il est varié d’une course à l’autre, mais aussi au sein d’un même 

parcours. Les sols peuvent être irréguliers, durs ou au contraire boueux (donc 
mous et glissants), présenter des dénivelés importants, etc… 

�  La vitesse : elle reste élevée, malgré la durée importante de l’effort demandé. 
Les dernières étapes sont souvent de véritables sprints à 30km, alors que cheval 
et cavalier voient la fatigue s’accumuler. 

 
 

�  Pathologie de l’appareil locomoteur :  
 

·  Affections métacarpo-phalangiennes :  
 
L’articulation métacarpo-phalangienne est l’articulation la plus sollicitée chez les chevaux 
d’endurance. 
Ils peuvent souffrir de synovites métacarpo-phalangiennes. Elles apparaissent souvent le 
soir ou le lendemain d’une épreuve, sont la plupart du temps bilatérales, et plus marquées 
sur les boulets antérieurs. 
La dégénérescence des articulations métacarpo-phalangiennes est monnaie courante en 
endurance. Elle touche la très grande majorité des chevaux. 
Les sésamoïdites sont également très fréquemment rencontrées chez les chevaux courant à 
haut niveau. 
Enfin les articulations interphalangiennes sont elles aussi particulièrement sollicitées sur les 
terrains scabreux, et peuvent être le siège de lésions.  
Ces pathologies articulaires sont la traduction des souffrances auxquelles sont soumises les 
articulations en course et en entraînement, avec un effort long et répété, sur des terrains 
variés et parfois inappropriés (goudron, boue…), avec une ferrure souvent lourde 
(acier+plaque+silicone+crampons). 
 

·  Tendinites des fléchisseurs : 
 
Sont fréquemment observées, par ordre de fréquence : 

- des tendinites du fléchisseur superficiel,  
- ténosynovites de la gaine digitale, ou encore  
- des tendinites du fléchisseur profond et de son ligament accessoire. 

Les facteurs pouvant expliquer l’accroissement de ce type de pathologie chez les chevaux 
d’endurance sont multiples, on peut citer parmi eux :  

- L’augmentation des vitesses en course 
- La recherche du relâchement musculaire 
- La fatigue, qui est à l’origine d’un déficit proprioceptif 
- Les terrains irréguliers et inadaptés : glissants et boueux, les chevaux prennent 

souvent des appuis assymétriques et peuvent être soumis à des chocs directs 
- Les protections, en particulier les guêtres, portées trop longtemps engendrent un 

déficit vasculaire de la région des tendons. 
 

·  La desmite du muscle interosseux III : 
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Elles sont également très fréquentes et semblent favorisées par un défaut de parage, de 
ferrure, ou un entraînement inadapté.  
 

·  Troubles d’origine musculaire :  
 
La rhabdomyolyse d’effort est de moins en moins fréquente avec la professionnalisation de 
la discipline. Le plus souvent, elle résulte d’une mauvaise adaptation de l’alimentation dans 
les semaines précédant la course, ou d’une mauvaise gestion du cheval en début de course.  
Les « crampes », sont en réalité des myosites des fessiers, psoas, semi-membraneux ou 
semi-tendineux. Elles résultent souvent d’un mauvais entraînement, avec un manque de 
travail de fond, ou d’un problème d’équitation (galop toujours sur le même pied, trot sur le 
même diagonal…). 
Enfin s’ajoutent les dorsalgies, qui sont le plus souvent causées par le frottement du 
harnachement, ou encore par une faiblesse de la musculature dorsale et abdominale,  liée au 
cavalier et/ou à un entraînement inadéquat. 
 

·  La fourbure :  
 
Les hypothèses expliquant la prévalence de cette pathologie, à la fois locomotrice et 
métabolique sont reportées dans la figure 35. 
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Figure 35 : Facteurs prédisposant le cheval d’endurance à la fourbure (d’après Pélissier, 2007) 
 
La fourbure constitue une affection de l’appareil locomoteur, mais repose sur des désordres 
métaboliques. 
 
 

�  Pathologie métabolique :  
 
Nous n’oublierons bien entendu pas les affections liées à la déshydratation et aux 
déséquilibres électrolytiques consécutifs aux courses. En revanche, nous ne les 
développerons pas, car elles sont en général aiguës, bien plus causées par les courses que 
par les entraînements. Il nous semble de plus qu’il ne soit pas possible que la 
balnéothérapie, objet de notre travail, puisse présenter un quelconque intérêt dans la 
prévention de ces affections.  
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III.4.3. Intérêt de l’utilisation de spas, marcheurs aquatiques et 
piscines dans l’entraînement du cheval d’endurance 

 
La plupart des affections citées ci-dessus surviennent en course plutôt qu’à l’entraînement, 
c’est-à-dire lorsqu’un effort extrême est demandé au cheval. Néanmoins, la plupart sont 
directement liées à un entraînement inadapté, insuffisant ou excessif (surentraînement).  La 
preuve en est que l’on voit moins d’affections à haut niveau qu’à bas niveau, alors que 
l’effort demandé est bien plus intense. L’impact de l’entraînement, bien que n’étant pas le 
seul facteur, est primordial, tant en matière de réussite en course que pour limiter les 
facteurs de risque d’apparition d’un certain nombre de pathologies, en particulier celles 
concernant l’appareil locomoteur. 
 
Si la plupart des études concernant la balnéothérapie ont été réalisées sur des chevaux de 
course, trotteurs ou pur-sang, il apparaît inévitable, compte-tenu des caractéristiques de 
l’effort demandé en piscine, d’envisager les bienfaits de ces pratiques sur les chevaux 
d’endurance. 
 

�  Utilisation des spas, marcheurs aquatiques et piscines dans l’entraînement 
proprement dit :  

 
·  Entraînement cardio-vasculaire et respiratoire :  

 
Nous avons vu que le travail en marcheur aquatique est de très faible intensité et n’a que 
peu d’impact sur le système cardio-vasculaire.  
En revanche, les études développées précédemment ont montré que la nage est un effort au 
cours duquel la fréquence cardiaque avoisine les 190 battements par minutes, tandis que  la 
fréquence respiratoire atteint environ 45 mouvements par minutes à la sortie de l’eau. Ces 
valeurs sont comparables à ce que l’on peut observer en situation de course.  
 
De plus ce qui importe en endurance est d’entraîner le cheval à retrouver au plus vite sa 
fréquence cardiaque de base après l’effort. On peut supposer que l’effort demandé en 
piscine est un bon moyen de faire travailler le système cardio-vasculaire de l’animal sans 
pour autant solliciter exagérément le système ostéo-articulaire, ligamentaire et musculo-
tendineux de l’animal. 
 
Enfin, rappelons que les pressions hydrostatiques ont une importance non négligeable lors 
de l’immersion d’un corps. Elles sont à l’origine de pressions en chaque point du corps 
immergé, et en particulier du thorax du cheval. Cela signifie donc que l’effort pour respirer 
déployé par un animal dans l’eau est plus important que dans l’air. En découle donc un 
renforcement des muscles inspiratoires du cheval au cours de la nage. On peut donc 
supposer que cela puisse être bénéfique pour le cheval d’endurance, chez qui la respiration 
est un des garants de la thermorégulation et par là-même de la réussite.  
 
L’intérêt de ces pressions hydrostatiques pourrait aussi être vu sur le système cardio-
vasculaire : les mécanismes de maintien de pressions intravasculaires périphériques se 
doivent d’avoir une activité accrue lors de l’immersion, pour l’obtention d’une même 
pression vasculaire, puisqu’ils doivent lutter contre les pressions hydrostatiques 
environnantes. Bien que ceci reste à préciser et à démontrer, il se pourrait que cela ajoute 
un intérêt à l’entraînement du cheval d’endurance dans l’eau. En effet, rappelons qu’une 
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particularité du cheval d’endurance est de maintenir une circulation convenable dans tous 
les territoires, et non d’en privilégier certains au détriment d’autres.  
 
 

·  Lactatémie, nage, travail en marcheur aquatique et endurance :  
 
Les études sur lesquelles nous nous sommes penchés précédemment ont montré que le 
travail en marcheur aquatique était associé à une lactatémie basse, inférieure à 2mmol/L. 
Cela montre qu’il s’agit d’un travail faisant intervenir un métabolisme de type aérobie. Cela 
correspond donc à ce qui est recherché en endurance.  
De même les différentes études concernant la nage ont montré que le métabolisme de type 
aérobie primait dans ce type d’effort. De plus, l’étude réalisée par les Docteurs Leleu et 
Cotrel tendait à montrer une augmentation des vitesses sur piste atteintes respectivement 
pour des valeurs de lactatémie de 2 et 4 mmol/L, après un entraînement régulier en piscine. 
Cela montre donc un retardement de l’apparition du seuil de fatigue et un accroissement des 
capacités aérobies, consécutif à l’entraînement en piscine. Bien que dans ce cas précis le 
test était réalisé que sur des chevaux de course, on pourrait semble-t-il y trouver de plus 
grands avantages chez le cheval d’endurance, chez qui on cherche à favoriser au maximum 
le métabolisme aérobie. 
 

·  Entraînement musculaire :  
 
Nous avons vu à plusieurs reprises que le travail en immersion favorisait le développement 
d’un certain nombre de muscles : trapèzes, partie caudale du muscle dentelé ventral du 
thorax, pectoral ascendant, brachio-céphalique, omo-transversaire, grand psoas, de 
l’iliaque, tenseur du fascia lata, muscle droit de la cuisse, fessier moyen et des fémoraux 
caudaux. Cela est lié, rappelons-le, à la résistance hydrodynamique contre laquelle il est 
nécessaire de lutter pour progresser dans l’eau. De plus, que ce soit par les pressions 
hydrostatiques, ou par l’utilisation de contre-courants, ou de jets dans les spas, il est 
possible de favoriser la vascularisation périphérique. Cela engendre donc une meilleure 
oxygénation musculaire et favorise donc un meilleur fonctionnement.  
 
Ajoutons également que nous avons vu qu’il était possible grâce à l’entraînement d’orienter 
la composition musculaire vers un métabolisme de type plutôt aérobie. Ainsi, un cheval 
chez qui le métabolisme aérobie sera le plus régulièrement demandé verra ses fibres de type 
I s’hypertrophier, et le réseau vasculaire qui les entoure se développer. Tout ceci à 
condition que l’effort demandé au cours de l’entraînement reste majoritairement aérobie. Or 
c’est bien le cas du travail en marcheur ou en piscine, qui ne peut que contribuer à cette 
sélection et orientation musculaire.  
 

·  Aspects psychologiques :  
 
Que ce soit l’utilisation de piscines, marcheurs aquatiques ou spas, ces activités présentent 
l’avantage d’être originales. Bien que certains rapportent le besoin de routine de la plupart 
des chevaux, de nombreux cavaliers ressentent une morosité chez les animaux dont le 
travail manque de variété.  
De plus, en centre de balnéothérapie, l’animal travaille souvent sans congénères. Ce travail 
individuel est fondamental en endurance, puisque le cheval doit souvent parcourir des 
portions de course seul et mettre de côté son instinct grégaire. Enfin, l’originalité du travail 
dans l’eau contribue à habituer l’animal à des situations multiples, et donc à faire 
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disparaître l’instinct de fuite face à l’inconnu, si coûteux en matière d’énergie, et donc 
pouvant être si catastrophique en course. 
 
 

�  Utilisation des spas, marcheurs aquatiques et piscines pour limiter 
l’apparition d’affections de l’appareil locomoteur:  

 
·  Prévention des affections articulaires :  

 
Nous l’avons déjà abordé, les affections articulaires sont très fréquentes chez les chevaux 
d’endurance et sont liées la plupart du temps à la très grande répétition de chocs sur des 
terrains inappropriés. Si ces affections peuvent survenir en course, elles peuvent aussi se 
produire à l’entraînement. Quoiqu’il en soit, toute forme de travail demandée classiquement 
au cheval d’endurance contribue à accumuler des micro-traumatismes qui pourront se 
manifester par une affection articulaire.  
Le travail dans l’eau, que ce soit en marcheur aquatique ou en piscine, permet un 
entraînement cardio-vasculaire et musculaire, comme nous venons de le voir, tout en 
limitant cette multitude de micro-traumatismes articulaires. En effet, la poussée 
d’Archimède est à l’origine d’un allègement du poids du corps et donc d’une diminution 
des contraintes verticales auxquelles sont en permanence soumises les articulations sur 
terre. Ainsi sont aussi bien limités les risques de synovite, de dégénérescence articulaire que 
d’entorse ou autres affections. 
Cependant, l’importance de la proprioception, délaissée ou du moins modifiée en 
balnéothérapie, constitue une limite fondamentale à l’utilisation exclusive de telles 
techniques en entraînement, avec le risque de causer de graves lésions lors du retour sur 
terre ferme.  
 

·  Prévention des affections musculo-tendineuses :  
 
Les pressions hydrostatiques appliquées de toutes parts de l’animal lors de l’immersion, 
que ce soit en spa, piscine ou marcheur ont un effet massant non négligeable. Cela stimule 
la vascularisation périphérique et donc limite l’apparition de myosites, crampes… Cela peut 
être employé indépendamment de l’exercice, ou juste après une séance d’entraînement, 
pour favoriser la récupération de l’animal. 
Le travail en marcheur et en piscine permet également le travail de muscles variés, et donc 
de répartir les forces exercées par les tendons sur les rayons osseux et articulations. 
Tout comme pour les articulations, l’utilisation de la balnéothérapie évite les traumatismes 
liés aux irrégularités du terrain et ainsi le risque de tendinites, voire de ruptures tendineuses.  
 
Ajoutons enfin l’intérêt que représente l’utilisation de spas après une séance d’entraînement 
sur terre ferme, avec les effets décontracturant, relaxant et drainant qu’on leur connaît. 
 
Nous n’insisterons cependant jamais assez  sur le fait qu’un programme de balnéothérapie 
bien mené peut avoir des effets très bénéfiques sur un animal, mais qu’il doit faire partie 
intégrante d’un programme d’entraînement, et non constituer un entraînement à lui seul.  
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III.5. Utilisation des installations de 
balnéothérapie chez les jeunes chevaux 

 
L’entraînement en piscine ou en marcheur des poulains et yearlings, peut intervenir 
précocement dans le débourrage. Cela permet en effet d’obtenir une masse musculaire 
convenable, sans à-coup sur les rayons osseux et les articulations. De plus, le travail dans 
l’eau engendre un développement musculaire non négligeable, comme nous l’avons vu 
précédemment, ce qui peut être vu comme une aide précieuse pour l’animal qui ne tardera 
pas à devoir se déplacer avec un cavalier sur le dos. Cela permet aussi et surtout de 
confronter le poulain à une situation originale. Il semblerait que les jeunes chevaux habitués 
à des situations les plus variées possibles soient plus faciles à manipuler plus tard, et 
développent une confiance en l’homme plus prononcée. 
 
Enfin l’entraînement des poulains en piscine présente certaines limites. L’entraînement en 
piscine aboutit en effet à un développement important des masses musculaires au détriment 
du système ostéo-ligamentaire peu sollicité. A l’arrivée, les cartilages de croissance peuvent 
subir des contraintes bien supérieures à celles qu’ils sont susceptibles supporter (squelette 
immature, ligaments peu renforcés face à des muscles bien développés). Une fois adulte, 
ces chevaux pourront présenter des pathologies osseuses (arthrose notamment) rédhibitoire 
pour leur avenir en compétition. De plus, lorsque l’on parle de préparation à la monte, on ne 
doit pas oublier que la nage ne favorise pas l’utilisation et le développement de l’ensemble 
des muscles de l’animal, et en l’occurrence le développement des muscles du dos est loin 
d’être le point fort de ce type de techniques.  
 
Toutefois, s’il ne s’agit pas d’une bonne préparation à la monte, cela l’est certainement plus 
pour l’attelage, donc très intéressant pour les trotteurs attelés. De plus, cela n’en reste pas 
moins une bonne voie de manipulation et de mise en confiance des jeunes chevaux. 
 
 
 
 
 
 
 
Bien que ne pouvant se suffire à elle-même, l’utilisation des marcheurs aquatiques et 
encore plus des piscines dans un programme d’entraînement du cheval, qu’il soit de sport 
ou de course, trouve ses bienfaits dans :  

- L’entraînement cardio-vasculaire et musculaire qu’elle permet, 
- La limitation des risques d’affections de l’appareil musculo-squelettiques dus au 

surentraînement. 
De plus, bien que n’ayant jamais fait l’objet d’études scientifiques, l’impact psychologique 
de l’utilisation des spas, marcheurs ou piscines sur les chevaux craintifs, stressés ou 
surentraînés semble être un atout fréquemment rapporté.  
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IV.  Présentation et 
gestion technique 

d’un centre de 
balnéothérapie  
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Si le nombre de centres de balnéothérapie est encore très limité de nos jours malgré la 
clientèle que cela pourrait générer, c’est sans doute parce que la création d’un tel centre et 
son fonctionnement quotidien présentent un grand nombre de contraintes, tant techniques 
que financières, pas toujours évidentes à gérer. Cette dernière partie a pour objet de traiter 
des contraintes légales relatives à un tel centre, pour ensuite présenter les infrastructures 
hypothétiques d’un centre « idéal ». Enfin nous insisterons sur un point fondamental du 
fonctionnement d’un tel centre : la gestion du risque infectieux, exacerbé dès lors que se 
côtoient humidité, passages transitoires et concentration de chevaux d’origines variées.  
 
 

IV.1. Aspects réglementaires 
 

IV.1.1. Concernant les centres accueillant des équidés 
 
Deux principaux textes réglementaires sont à prendre en considération :  

- l’arrêté du 30 Mars 1979 relatif aux conditions à respecter pour les établissements 
ouverts au public pour l'utilisation d'équidés, et 

- le décret 79-264 du 30 Mars 1979 pris pour l'application de la loi n° 79-629 du 10 
juillet 1976 relative à la protection de la nature et concernant le contrôle des 
établissements ouverts au public pour l'utilisation d'équidés. 

Ces deux textes se trouvent détaillés en annexes 3 et 4. 
 
 
Les établissements ouverts au public pour l’utilisation d’équidés sont définis comme étant :  
« Les établissements qui mettent des équidés à la disposition des particuliers ou qui 
reçoivent des équidés appartenant à des tiers ainsi que les établissements où sont 
stationnés des équidés et fréquentés par des tiers. » 
Les centres de balnéothérapie équine entrent parfaitement dans ce cadre et doivent donc 
répondre à cette législation. Nous ne soulignerons dans cette partie que les points des textes 
réglementaires semblant les plus importants dans le cadre de la création et du 
fonctionnement d’un centre de balnéothérapie équine. Ainsi :  
 

�  L’ouverture de tout centre recevant des équidés doit faire l’objet d’une 
déclaration auprès des autorités compétentes. Il en va de même pour toute 
transformation de l’établissement ou tout changement dans sa direction.  

 
�  Les exploitants et personnels du centre doivent être compétents. Cela semble 

évident, mais la législation le précise cependant, rendant ce point 
incontournable. 

 
�  La santé et la sécurité, tant des animaux que des cavaliers (ou plutôt du 

personnel et des visiteurs dans notre cas) personnels sont primordiales. Les 
matériaux utilisés ne doivent en effet pas présenter d’éléments dangereux ni 
pouvoir être la cause d’un accident. Il est stipulé dans ce cadre que l’usage des 
fils barbelés est interdit : il semble cependant que ce point soit loin d’être 
respecté de nos jours en France.  
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Il est de plus interdit de demander aux animaux un travail qui n’est pas en 
accord avec leurs capacités individuelles, afin de limiter les risques pour les 
animaux et les cavaliers/personnels. De plus, du matériel de première urgence 
doit être mis à disposition.  
Enfin, les animaux doivent disposer d’eau et de nourriture en qualité et quantité 
suffisante. Des soins classiques (pansage, parage, ferrure…) doivent leur être 
prodigués régulièrement.  

 
�  Les mesures d’hygiène générale concernent les installations et le matériel, et 

stipulent qu’ils doivent être propres et parfaitement entretenus. Une désinfection 
annuelle des locaux et du matériel, ainsi que la désinfection de la place libérée 
après le départ d’un cheval sont obligatoires.  
Une gestion spécifique et adéquate des effluents est également exigée. Ceci fera 
l’objet de la partie suivante.  

 
�  Un registre concernant tous les animaux entrant dans le centre doit être tenu. 

Doivent y être inscrits : le nom des animaux, leur identification, les tests de 
laboratoires, inoculations et vaccinations réalisés. 

 
�  Des contrôles peuvent être réalisés sous l’autorité du préfet. Les sanctions 

encourues en cas de non-respect des règles sont définies précisément dans 
l’annexe 4. Elles peuvent aller de la suspension provisoire de l’activité de tout 
ou partie de l’établissement, à des amendes de 750� , voire une peine 
d’emprisonnement en cas de récidive.  

 
Bien que n’ayant présenté ici que les grandes lignes à respecter, on voit aisément que la 
création et le fonctionnement de tout centre recevant des équidés est bien réglementée et 
contrôlée. 
 
  

IV.1.2. Obligations vis-à-vis de l’environnement, gestion des 
effluents 

 
Tout centre recevant des animaux a des obligations légales vis-à-vis de l’environnement, en 
particulier concernant la gestion des effluents. Ces obligations sont fixées et contrôlées par 
la mairie et la D.D.A.S.S.:  
 

�  Concernant les bâtiments :  
Ils doivent être implantés à plus de : 

·  50 mètres des habitations 
·  35 mètres des ressources en eau (puits, forages, sources, aqueducs, 

rivages et berges des cours d’eau) 
·  200 mètres des lieux de baignade et des zones aquicoles. 

 
�  Concernant l’évacuation des eaux résiduaires et des liquides de déjection : 

L'évacuation des eaux résiduaires doit se faire dans les conditions prévues par le règlement 
sanitaire départemental, en respectant : 



- 131 - 

·   Un dispositif d’évacuation efficace (siphons avec grilles, canalisations 
étanches), 

·  Un raccordement à une fosse étanche, 
·  Une collecte séparée des lisiers, eaux de lavage et eaux pluviales. 

 
�  Concernant le stockage des fumiers :  

L’aire de stockage doit être implantée à plus de :  
·  50m des habitations 
·  35m des ressources en eau (puits, forages, sources, aqueducs, rivages, berge 

des cours d’eau) 
·  100m des lieux de baignades et zones aquicoles. 

Leur aménagement doit respecter les conditions suivantes :  
·  Aire étanche de dimension suffisante munie d’un point bas,  
·  Collecte des liquides d’égouttage et des eaux pluviales dans un fossé 

étanche. 
 
 

IV.1.3. Concernant le personnel intervenant dans le centre 
 
Il n’existe pas de véritable réglementation concernant l’habilitation des personnes 
s’occupant des chevaux dans un centre de balnéothérapie. Aux Etats-Unis et au Royaume-
Uni, des lois exigent que les animaux soient traités par des vétérinaires et des 
physiothérapeutes. Il faut savoir que dans ces pays il existe des formations reconnues en 
physiothérapie. Or ce n’est pas encore le cas en France.  
 
Rappelons cependant, pour ce qui est de la France, que d’après le code rural (Chap. 3 ; 
article L.243-1, voir annexe 5), est considéré comme exercice illégal de la médecine ou de 
la chirurgie des animaux :  
 
1° Le fait pour toute personne qui ne remplit pas les conditions prévues à l'article L. 241-1 
et qui, à titre habituel, en matière médicale ou chirurgicale, même en présence d'un 
vétérinaire, donne des consultations, établit des diagnostics ou des expertises, délivre des 
prescriptions ou certificats, pratique des soins préventifs ou curatifs ou des interventions de 
convenance ou procède à des implantations sous-cutanées ; 
 
2° Le fait pour le vétérinaire ainsi que l'élève ou ancien élève des écoles vétérinaires 
françaises relevant des articles L. 241-6 à L. 241-13 qui, frappés de suspension ou 
d'interdiction, d’exercer l'art vétérinaire. 
 
 
Or nous avons vu tout au long de notre travail que la balnéothérapie peut se vanter de vertus 
tant préventives que curatives, et nécessite d’être adaptée à chaque cas. C’est pourquoi 
l’intervention d’un vétérinaire dans tout centre de balnéothérapie équine peut être 
considérée comme incontournable en France.  
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IV.2. Conception des lieux 
 

IV.2.1. Conception globale 
  
Il faut avant tout prévoir des espaces de débattement suffisants :  
 

�  Autour des bassins d’une part : dans le cas où un animal aurait un problème dans 
l’eau, il faut prévoir l’intervention de nombreuses personnes. De même au niveau 
des accès aux bassins et spas, il faut envisager que les animaux puissent prendre 
peur : la manipulateur doit alors disposer d’un espace suffisant pour ne pas prendre 
de risque, tant pour lui que pour l’animal.  

 
�  Dans les allées entre les boxes, celles menant aux paddocks, aux salles de soins, aux 

douches et bassins. Il est en effet possible que plusieurs animaux s’y trouvent 
simultanément, et il faudra d’ailleurs prêter une attention toute particulière aux 
chevaux entiers. 

 
Pour éviter que les animaux ne se croisent, il est également préférable de mettre en place un 
circuit de marche en avant. Cela contribue aussi au maintien d’une hygiène correcte. Ainsi, 
en partant des boxes, les animaux pourraient passer par une salle de soins « sale », où 
seraient retirés les éventuels pansements, bandages, ou autres. Puis une douche permettrait 
de rincer les chevaux avant leur immersion et également de les préparer à la température 
d’eau à laquelle ils vont être confrontés. Cette douche doit être le passage obligatoire pour 
l’accès aux piscines, marcheurs et spas. La sortie de ces installations propres à la 
balnéothérapie doit s’ouvrir sur une douche où les animaux seront lavés après chaque 
séance. Puis un solarium peut être disposé dans la pièce suivante, où les soins pourront être 
réalisés, et les pansements, bandages, etc… remis en place. Enfin ceci peut déboucher sur 
un accès aux boxes. Soulignons ici que le modèle ici proposé est tout à fait hypothétique.  
Dans la plupart des cas, les douches d’entrée et de sortie sont confondues, et aucun local de 
soins n’existe ; ceux-ci sont alors réalisés dans la douche, les boxes ou les allées. 
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Figure 36 : Conception hypothétique d’un centre respectant la théorie de la marche en avant 
 
Il ne faudra en aucun cas négliger les évacuations d’eau. Bien que les canalisations 
souterraines soient souvent jugées comme plus esthétiques, on n’hésitera pas à souligner 
que le risque d’obstruction de ces dernières par la paille, le copeau ou les crottins est 
important. Dans tous les cas, la fermeture des regards par des tampons métalliques est 
totalement prohibée à cause du risque de glissades de chevaux ferrés. 
 
Ajoutons ici que la forte humidité ambiante, qu’il est possible d’imaginer aisément dans un 
centre disposant d’installations aquatiques, oblige à envisager dès la construction des 
locaux une excellente ventilation. L’humidité est en effet un facteur de risque important en 
matière d’hygiène, puisqu’elle favorise le développement de la plupart des micro-
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organismes. Or il est bien entendu nettement plus simple de mettre en place un système de 
ventilation efficace dès la construction d’un bâtiment, que de devoir se repencher sur le 
problème plus tard. 
 
 

IV.2.2. Matériaux utilisés 
 
Les matériaux utilisés dans un centre de balnéothérapie doivent répondre à un certain 
nombre de critères. Ils doivent être :  
 

�  Résistants à l’eau, aussi bien pour les matériaux utilisés dans la conception des 
bassins, que pour les sols, murs et plafonds environnants. Le risque d’éclaboussures 
étant en effet non négligeable, de même que l’hygrométrie ambiante. 

 
�  Facilement nettoyables et résistants aux désinfectants: du fait de la fréquentation des 

lieux par des animaux convalescents, porteurs de germes pour certains, immuno-
déficients pour d’autres, il est nécessaire de nettoyer et désinfecter les installations 
et leurs abords régulièrement.  

 
�  Dépourvus de toute source de danger. Outre le risque de blessures en présence de 

structures inadaptées (éléments saillants par exemple), le risque principal dans un 
centre de balnéothérapie est celui des glissades, encore plus marqué lorsque l’on est 
confronté à des animaux ayant des difficultés locomotrices. Ces dernières peuvent 
s’avérer excessivement dangereuses, tant pour l’animal que pour le personnel du 
centre. Afin d’éviter ceci, on veillera à utiliser des matériaux anti-dérapants, ou à 
disposer sur le sol des tapis, de préférence en caoutchouc et amovibles, afin d’en 
faciliter l’entretien, dans les zones critiques et en particulier : plans inclinés, entrée 
et sortie des piscines, marcheurs ou spas, douches… 

 
 

IV.2.3. Installations spécifiques à la balnéothérapie 
 
Nous ne reviendrons pas sur les multiples modèles de piscines, marcheurs et spas proposés 
sur le marché ou qu’il est possible de concevoir. Néanmoins nous rappellerons simplement 
que ces installations sont complémentaires, et qu’il serait souhaitable d’avoir à disposition 
chacune d’elles afin de pouvoir établir des plans thérapeutiques adéquats.  
Ajoutons que les dimensions des installations, et en particulier des piscines doivent 
permettre des mouvements dans toutes les directions, sans risque de blessure. Lorsque le 
cheval nage, il se peut qu’il bascule d’un côté ou de l’autre, bien que cela arrive plutôt chez 
les animaux inexpérimentés, chez lesquels il est conseillé que la queue soit maintenue par 
un aide pour éviter ce genre de désagrément. Quoiqu’il en soit, le risque qu’il se crée des 
lésions contre une des parois doit être évité par l’utilisation d’un bassin de largeur 
convenable. 
Rappelons pour information que la largeur de la piscine du haras de Sassy est de 2 mètres, 
largeur fréquemment conseillée par la plupart des auteurs (Dromaguet, 1984 ; Vial, 
1991…). La pente de la rampe d’accès varie entre 10% (le plus fréquemment rencontré en 
Europe) et 15% (ce que l’on trouve le plus souvent aux Etats-Unis).  



- 135 - 

Toujours en ce qui concerne la sécurité, celle de l’animal et celle des manipulateurs,  les 
accès aux bassins doivent être munis de rampes dissuadant l’animal de sauter en dehors.  
 
Le point le plus spécifique de la balnéothérapie animale, et sans doute aussi le plus difficile 
à gérer est l’hygiène des bassins. En effet, les poils, urines et fécès rendent difficile 
l’entretien des bassins. Un système de filtration puissant et extrêmement efficace doit être 
utilisé, avec un débit de filtration des pompes très élevé, et des filtres devant être nettoyés 
régulièrement doivent précéder la pompe afin que cette dernière ne s’encrasse pas. Ceci 
n’épargne cependant pas le manipulateur ou son aide du ramassage des crottins à l’aide 
d’une épuisette le plus tôt possible après leur émission, avant qu’ils ne se délitent.  
Les bassins doivent de plus être conçus de manière à éviter les zones dites « mortes », c’est-
à-dire où l’eau stagne sans être entraînée par les systèmes de filtration.  
 
 

 

 
 

Figure 37 : Système de filtration de la piscine et du marcheur du haras de Sassy 
(Photos personnelles) 
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Si certains rapportent des irritations dues à l’utilisation du chlore pour contribuer à 
l’entretien des piscines et marcheurs aquatiques destinés aux chevaux, le haras de Sassy 
utilise ce type de désinfectant et n’a jamais eu de souci de cet ordre (Rappelons que les 
chevaux y sont douchés et reçoivent un shampooing après chaque séance). La désinfection 
aux UV est parfois citée, mais rapportée comme étant coûteuse (Rubira, 2004). 
 
En balnéothérapie canine, il est demandé dans certains centres de ne pas nourrir les 
animaux dans les 6 heures qui précèdent la séance, et que le chien fasse ses besoins avant 
toute séance. Bien évidemment ceci n’est pas possible avec les chevaux. Inutile de dire que 
la fréquence d’émission de crottins chez le cheval, surtout quand il est soumis à un stress, 
est ingérable. Et pour ce qui est de la mise à jeun, inutile de rappeler que les variations des 
habitudes alimentaires d’un cheval sont à proscrire compte-tenu du facteur de risque en 
matière de colique qu’il représente.  
  
 

IV.2.4. Installations complémentaires intéressantes  
 
Nous pourrions tout imaginer en matière d’installations et matériels complémentaires dont 
il serait intéressant de disposer dans un centre de balnéothérapie équine. Nous n’allons en 
développer que quelques uns :  
 

�  Un solarium : composé de tubes ou ampoules halogènes infrarouges montés sur un 
support suspendu de hauteur réglable, il permet un séchage plus rapide. Il est aisé de 
s’en procurer car nombreux sont les marchands de matériel pour chevaux qui en 
proposent. 

 

 
Figure 38 : Solarium de hauteur réglable 

 
�  Une balance : cela permet de faire un suivi de la courbe de poids de l’animal. En 

effet, d’après Dromaguet (1984), un cheval perd en moyenne 5kg en 20 minutes de 
nage, et 12kg en une heure. Le poids est le reflet de l’énergie dépensée et doit être 
entretenu par l’apport alimentaire, que l’on pourra adapter en fonction de la courbe 
de poids. 
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�  Un harnais de soutien : il peut être fixé à un treuil, localisé dans un box, et évite à 

l’animal de se coucher. Ceci est particulièrement intéressant lorsque l’état physique 
de l’animal ne lui permet pas de se relever, ou simplement pour soulager le poids du 
corps, avec des intérêts similaires, mais peut être plus faciles à affiner, que ceux des 
caissons d’immersion.  

 
�  Des installations pour l’évaluation lésionnelle et fonctionnelle :  

·  Un rond de longe et  une ligne droite, sur sol dur et sol mou dans chacun 
des cas, permettant d’évaluer les boiteries et de les grader. 

·  Une salle d’imagerie : des appareils de radiographie et d’échographie 
sont souvent les moyens de suivi lésionnel les plus courants, les plus fiables, 
et les plus parlants pour les propriétaires d’animaux en convalescence.  

Des installations et du matériel permettant une analyse cinématique des allures. On 
peut utiliser pour cela des systèmes vidéographiques, opto-électriques ou opto-mécaniques, 
l’électrogoniométrie, ou encore des tapis avec des capteurs de pression. (Corbin, 2002) 
 

�  Une allée de réadaptation sensorielle, comme celle proposée par Denoix et 
Pailloux(1997) permet un travail proprioceptif très important en complément de la 
nage.  

 
�  Une ou des salle(s) de soins permettant de réaliser pansements, soins de 

kinésithérapie, d’ostéopathie, massages et autres méthodes de physiothérapie 
pouvant être associées à la balnéothérapie. 

 
 
Bien qu’il soit intéressant de disposer de ces installations, il va sans dire que la qualification 
du personnel doit aller de pair avec les services proposés. 
 
 
Notons également qu’il est indispensable de disposer de :  
 

�  Boxes de taille convenable et variable en fonction de l’affection de chaque animal. 
La législation impose que la surface des boxes permette à l’animal de se coucher. 
Les boxes font en général 9 à 12 m2, soit 3 à 3,5 mètres de côté, sauf pour les 
juments suitées ou les chevaux malades qui doivent bénéficier d'une surface 
minimale de 12 à 16 m2, soit 3,5 à 4 mètres de côté. D'autre part, la hauteur 
minimale doit être de 3 mètres pour permettre un volume d'air d'environ 40 m3. Il 
serait souhaitable de disposer de boxes isolés pour recevoir des entiers, éloignés des 
juments. De plus, on veillera à éloigner les animaux non castrés les uns des autres.  

 
�  Paddocks avec un sol plutôt ferme, afin de stimuler les récepteurs sensoriels mis 

au repos en immersion. Notons de plus que l’hypersollicitation des tendons en 
terrain trop mou peut s’avérer très néfaste alors que ceux-ci sont mis au repos ou du 
moins soulagés en milieu aquatique, et que le risque de rupture ou de tendinite des 
extenseurs est très important chez des chevaux convalescents suivant un programme 
de balnéothérapie s’ils sont placés ensuite sur un terrain trop profond.  

 
�  Manège, carrière, et piste d’entraînement au sein du centre peuvent également 

être mis à disposition et seront utiles : lorsque l’utilisation des piscines, marcheurs 



- 138 - 

et spas s’intégreront à un programme d’entraînement, ou dans les phases avancés de 
réhabilitation des chevaux convalescents. Rappelons une fois encore que quoiqu’il 
en soit, la balnéothérapie doit faire partie intégrante d’un programme de rééducation 
ou d’entraînement, mais ne peut en aucun cas se suffire à elle-même.  
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IV.3. Le risque infectieux en centre de 
balnéothérapie 

 
Si en rééducation canine le risque infectieux revêt une importance toute particulière, 
puisque le rééducateur sera souvent dans l’eau avec l’animal, il en va différemment avec les 
équidés. En effet, compte-tenu du volume de l’animal et de l’amplitude de ses mouvements, 
nul ne doute qu’il est hors de question qu’un homme soit dans l’eau en même temps que le 
cheval. Cependant, le risque infectieux lié à l’utilisation d’eau, s’il ne peut concerner 
l’homme que par les éclaboussures, ne doit surtout pas être négligé pour les animaux eux-
mêmes.  
Nous nous intéresserons dans cette partie uniquement aux risques liés au milieu aquatique, 
mais n’oublierons en aucun cas tous ceux liés à un regroupement temporaire d’animaux 
d’origines variées dans un même centre. Nous ne rappelons ici que très brièvement 
l’importance de n’accepter dans un tel centre que des animaux correctement vaccinés et 
vermifugés, ou encore dénués de maladies (cutanées, par exemple) présentant un risque 
pour les autres animaux, même sans eau.  
 
 

IV.3.1. Facteurs de risque dans les bassins 
 
La température de l’eau est un paramètre excessivement important. Le risque de 
développement d’agents infectieux est d’autant plus marqué que cette température est 
élevée. Chaque micro-organisme se développe préférentiellement dans des conditions 
physico-chimiques qui lui sont propres, et tout particulièrement dans une gamme de 
température optimale. Il sera donc possible, en fonction des particularités de l’eau 
employée (température, composition, mouvement ou non) de savoir quels sont les germes 
qui sont les plus importants à surveiller.  
L’agitation de l’eau, que ce soit par des mécanismes de contre-courants, l’utilisation de 
bains bouillonnants, les buses de filtrations, ou encore les mouvements de l’animal lui-
même, diminue l’efficacité des produits de désinfection. 
Enfin, si le risque de transmission de germes par l’eau est important, le risque de 
développement d’agents infectieux sur les berges et dans les locaux environnants n’est pas 
moindre du fait de la forte hygrométrie ambiante qui y règne.  
 
 

IV.3.2. Sources de contamination de l’eau 
 
L’eau peut être contaminée soit par :  

�  le réseau d’alimentation en eau, ou le système de filtration s’il est mal 
entretenu 

�  l’ environnement direct (terres, végétaux et micro-organismes amenés sur les 
berges par les sabots des chevaux, chaussures du personnel ou le vent par 
exemple) 



- 140 - 

�  les animaux s’y baignant. 
 
Dans ce dernier cas, la contamination peut être due :  
 

�  aux matières fécales : avec des parasites digestifs (œufs, kystes ou larves), des 
salmonelles, des Escherichia Coli… 

 
�  aux urines : avec des Pseudomonas sp., des Escherichia Coli,  ou encore des 

Leptospira sp. par exemple  
 

�  aux sécrétions vaginales : en reproduction équine, on recherche à lutter contre 
un grand nombre de germes présents dans le tractus génital de la jument, et en 
particulier dans le vagin. On citera comme agents pathogènes responsables de 
maladies vénériennes : Taylorella equigenitalis (responsable de la métrite 
contagieuse équine), Pseudomonas aeruginosa, Klebsiella pneumoniae, l’herpès 
virus 3 (responsable de l’exanthème coïtal)… Une attention toute particulière 
devra donc être portée à ces agents pathogènes, puisque tout centre a de fortes 
chances d’accueillir des animaux destinés à la reproduction. 

 
�  aux sécrétions rhinopharyngées : les germes se trouvent alors protégés des 

désinfectants par le mucus dans lequel ils se trouvent.  
 

�  aux lésions infectées du revêtement cutanéo-muqueux de l’animal. 
 
 
 

IV.3.3. Voies de contamination de l’animal 
 

�  La voie orale :  
 
L’animal peut se contaminer par voie orale, par ingestion d’eau. On peut citer la 
contamination par cette voie par des entérobactéries comme Escherichia coli. Mais ce 
risque semble négligeable car les bactéries libérées le sont en général en très faible nombre, 
or les quantités nécessaires à déclencher une pathologie sont beaucoup plus importantes. De 
plus ces germes sont sensibles aux désinfectants usuels, et en particulier au chlore lorsqu’il 
est utilisé en quantité suffisante. 
 
Notons que parmi les protozoaires, si les kystes de Giardia equi sont plus ou moins 
sensibles au chlore, ce n’est absolument pas le cas de ceux de Cryptosporidium parvum. De 
même, le chlore n’a qu’une action limité sur les tænias (Anoplocephala perfoliata entre 
autres), les ascaris, les oxyures et autres parasites du tube digestif du cheval.  
Tous ces risques sont souvent liés à une excrétion fécale. Or on sait qu’il est impossible 
d’empêcher celle-ci dans l’espèce équine, d’où toute l’importance de la bonne 
vermifugation des animaux préalablement à leur entrée dans un centre de balnéothérapie. 
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�  La voie cutanéo-muqueuse :  
 
Les germes favorisant cette voie d’entrée sont multiples et ont des provenances variées : ils 
peuvent avoir pour origine le revêtement cutanéo-muqueux lui-même, ou encore le tractus 
digestif, génito-urinaire… 
On accordera une importance toute particulière :  

·  aux mycoses : les dermatophytoses sont des affections cutanées très 
fréquentes chez les chevaux, en particulier dès lors que la concentration de 
population est élevée. En revanche, les agents de teigne chez le cheval 
(Trichophyton equinum, Trichophyton verrucosum, Trichophyton 
mentagrophytes, Microsporum canis var. equinum, Microsporum gypseum) 
sont en général peu résistants aux désinfectants usuels. 

·  aux lésions suppurées : les bactéries pyogènes, opportunistes pour la 
plupart, pourront atteindre tout sujet présentant une plaie, ou même une 
simple éraflure. Ce sont les Pseudomonas sp. et les staphylocoques qui sont 
le plus souvent incriminés.  

·  aux papillomaviroses : ces virus sont responsables de verrues, bénignes 
dans la plupart des cas. 

 
Les leptospires sont des bactéries qui optent le plus souvent pour cette voie et contaminent 
les animaux par voie transcutanée dans la majorité des cas, mais qui peuvent aussi passer 
occasionnellement par voie orale. Nous allons accorder une partie à cette affection qui revêt 
une importance toute particulière dès lors que l’on a affaire au milieu aquatique. 
 
 

IV.3.4. Importance particulière de la leptospirose 
 
Il s’agit d’une maladie infectieuse provoquée par des bactéries à Gram négatif, de l’ordre 
des spirochètes, les Leptospira. Les sérotypes incriminés sont multiples. Le réservoir des 
bactéries est constitué par les rongeurs. Ces bactéries sont localisées dans le parenchyme 
rénal à l’abri de la réponse immunitaire. Elles sont excrétées périodiquement dans les 
urines. Une fois dans le milieu extérieur, les bactéries peuvent résister de plusieurs jours à 
plus de 6 mois en fonction des conditions environnementales et en particulier : température, 
pH, ensoleillement… Notons que les leptospires sont sensibles : 

�  à une température supérieure à 60°C 
�  à la salinité 
�  aux UV 
�  aux désinfectants classiquement utilisés 
�  aux pH acides, ou très alcalins (>8) 
�  à la dessication (résistance de moins de 6 heures dans le milieu ambiant).  

 
Bien que concernant des cas humains, la carte suivante nous permet d’avoir une idée des 
zones à risque en matière de leptospirose. 
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Figure 39 : Incidence de la leptospirose humaine en France métropolitaine en 2006  
(données de l’Institut Pasteur) 

 
La transmission à l’homme (il s’agit d’une zoonose) ou à l’animal se fait par contact cutané 
ou muqueux, au niveau d’une plaie ou après une immersion longue dans une eau 
contaminée. Des cas de contamination par voie orale ont été rapportés. Les bactéries 
passent ensuite dans le sang puis gagnent la rate, le foie, les reins et les poumons entre 
autres. 
 
Le délai de l'incubation peut varier de façon très importante en fonction de la virulence de 
la souche, de la quantité de germes inoculés, de l'état immunitaire et physiologique de 
l'animal, et de son âge. Les jeunes sujets, immunologiquement immatures, sont beaucoup 
plus sensibles que les adultes. L’incubation est d’approximativement 10-15 jours, mais peut 
varier de 2 à 21 jours.  
 
Les signes cliniques sont variables : hyperthermie, ictère, pétéchies, néphrite, douleurs 
musculaires, myoglobinurie, uvéite, diarrhée, constipation… On distingue des formes 
suraigües de la maladie (septicémie), des formes aiguës et des formes chroniques. 
Notons pour information que l’uvéite chronique, aussi connue sous le nom de fluxion 
périodique, pouvant résulter d’une infection oculaire par des leptospires est un vice 
rédhibitoire pour les chevaux en France.  
 
 
Pour résumer, les leptospires survivent excessivement bien (mais ne s’y multiplient pas) en 
milieu aquatique, de pH proche de la neutralité, à des températures comprises entre 20 et 
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30°C, et avec un ensoleillement modeste, ce qui correspond parfaitement aux conditions 
rassemblées autour de piscines, marcheurs aquatiques et spas.  
 
Il est de plus possible d’enchérir sur l’importance de cette maladie dans le cas de centre tels 
que ceux qui nous intéressent, en soulignant que la présence de rongeurs dans tout centre 
accueillant des équidés est quasi inévitable, du fait du stockage de fourrages et granulés. On 
comprend ainsi très vite l’importance prise par cette affection dans les centres regroupant 
équidés et installations aquatiques.  
De plus, il n’existe pas de vaccin contre la leptospirose pour les chevaux, contrairement au 
chien ou à l’homme. Notons toutefois que chez ce dernier, la vaccination, qui ne couvre que 
contre le sérotype icterohaemorrhagiae n’est pratiquée que chez 17% des membres de 
professions considérées comme étant à risque : égoutiers et personnel de station 
d'épuration, professionnels d'entretien de berges et voies navigables ou de travaux publics, 
pisciculteurs et garde-pêche, personnes travaillant en milieu naturel aquatique, en rizières, 
en champs de canne à sucre… 
  
Enfin en ajoutant à la gravité de cette maladie le risque zoonotique qu’elle représente, on 
explique aisément pourquoi la lutte contre la leptospirose revêt une importance toute 
particulière dans un centre de balnéothérapie.  
Seule une désinfection poussée et régulière des bassins et des abords peut permettre 
d’écarter ce risque.  
 
 

IV.3.5. Gestion du risque infectieux 
 
Dans un premier temps, il serait souhaitable que seuls soient admis dans un centre de 
balnéothérapie des animaux dont les vaccins sont à jour, et qui de plus soient correctement 
vermifugés. Le cas échéant, une vermifugation à large spectre doit être pratiquée plusieurs 
jours avant le début de tout programme de balnéothérapie, puis l’animal isolé, ses crottins 
très régulièrement ramassés et le box désinfecté. Un traitement anti-fongique peut parfois 
s’avérer nécessaire sur des animaux dont le statut est douteux.  
 
Par la suite, chaque séance doit être précédée d’une douche, afin d’éliminer un maximum 
d’impuretés présentes dans le pelage. Cela évite la contamination trop importante du bassin. 
Au cours de la séance, la majeure partie des crottins doit être sortie à l’épuisette avant qu’ils 
ne se délitent. Cela limite en effet une contamination de l’eau par les agents potentiellement 
pathogènes qu’ils contiennent, mais plus encore, cela évite une acidification trop importante 
de l’eau. En effet, que ce soit le chlore ou le brome qui soit utilisé comme désinfectant dans 
le bassin, leurs zones d’activités sont dépendantes du pH. C’est pourquoi il sera important 
de contrôler ce dernier. On utilisera à cet effet des bandelettes réactives, et en l’absence de 
données chez le cheval, on considérera, comme pour l’homme et le chien, que le pH de 
l’eau doit être compris entre 7,2 et 7,8.  
Puis chaque séance doit s’achever par une douche avec shampooing, qui cette fois-ci est 
bénéfique pour l’animal lui-même, et évite que lui ne soit contaminé par les germes 
présents dans l’eau. 
 
Bien entendu, dans l’idéal, il faudrait changer l’eau et désinfecter les bassins entre chaque 
animal. Inutile de dire que si cela est envisageable lorsque l’on s’intéresse aux spas voire 
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aux tapis roulants immergés, cela est impensable dès lors qu’il s’agit d’une piscine ! 
Cependant, les responsables de centres comme le haras de Sassy, avouent ne pas changer 
l’eau et l’entretenir uniquement avec du chlore, et affirment n’avoir jamais eu de problème 
infectieux en appliquant les règles précédemment citées.  
 
Dans l’absolu, on pourrait envisager des analyses bactériologiques régulières comme cela 
est pratiqué dans les centres d’hydrothérapie humaine. Aucune réglementation n’existe 
cependant à ce sujet en médecine vétérinaire.  
Pour information, les normes bactériologiques imposées en médecine humaines sont fixées 
par l’article D1332-2 du code de la santé publique :  

 
Tableau 9 : Normes bactériologiques en rigueur pour les piscines humaines  

(d’après l’article D1332-2 du code de la santé publique) 
 
Bactéries Normes autorisée en piscine 
Bactéries aérobies revivifiables à 37°C <100 par Ml 
Coliformes totaux <10 dans 100Ml 
Coliformes fécaux Absence dans 100Ml 
Staphylocoque pathogènes Absence dans 100mL pour 90% des 

échantillons 
 
 
Si l’on souhaite réaliser des contrôles bactériologiques, on veillera à bien s’intéresser au 
comptage des agents pathogènes les plus résistants afin d’avoir la vue la plus globale 
possible du risque inhérent à la baignade.  
 
 
La gestion du risque infectieux par les désinfectants trouve toutefois ses limites dans le 
risque chimique que ces produits représentent. Ainsi, même si aucune étude ne l’a démontré 
chez le cheval, nous savons que chez l’homme, le brome et le chlore sont dangereux quand 
ils sont surdosés. Il est donc important de contrôler leur concentration. Différentes 
méthodes existent à cet effet, en particulier des kits de dosages colorimétriques rapides, 
utilisés pour les piscines humaines. On considérera alors que les gammes de concentration 
en chlore ou brome convenant aux chevaux sont semblables à celles adaptées à l’homme. 
Enfin les chloramines et l’haloforme, produits par action du chlore sur des substances 
azotées et/ou organiques, sont excessivement irritants. Il s’agit de plus de molécules 
volatiles, qui s’évaporent donc et se retrouvent à la surface de l’eau, dans l’air inhalé par les 
animaux.  
 
 
Remarquons ici que dans le cas de la balnéothérapie en eau libre, qu’il s’agisse de lacs, 
étangs, rivières, mers ou océans, l’état microbiologique de l’eau ne peut être maîtrisé. 
Cependant, plus l’étendue d’eau est grande, et moindre est le risque, de même qu’une eau 
en mouvement présente moins de risques qu’une eau stagnante. Enfin si la vaccination 
régulière (avec un rappel tous les 6 mois) est conseillée chez les chiens se baignant 
régulièrement en eau douce,  rappelons qu’il n’existe pas de vaccin contre la leptospirose 
chez le cheval. 
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Cette dernière partie visait donc à nous faire prendre conscience que la création et le bon 
fonctionnement d’un centre de balnéothérapie ne s’improvisent pas. Nous pouvons ajouter 
que les enjeux financiers sont importants, puisque tant la création que le fonctionnement 
d’un tel centre sont très coûteuses. Nous ne disposons cependant pas de données chiffrées, 
et nul ne doute que les variations peuvent être infinies. En effet, que ce soit par exemple le 
prix du terrain pour la création ou le prix de l’eau pour le fonctionnement, les différences 
peuvent être très importantes, rien que d’une région française à l’autre. De plus, tout 
dépendra du « standing » que l’on souhaite accorder au centre. 
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Conclusion  
 

Avec l’intérêt croissant de la société pour les différentes techniques de physiothérapie, nul 
ne doute désormais des bienfaits qu’elles présentent, tant en médecine curative qu’en 
préventive. Ce travail nous a permis de nous pencher sur les apports et limites des 
techniques d’hydrothérapie équine. L’utilisation des piscines et spas n’a désormais plus ses 
preuves à faire en médecine humaine. Couramment utilisée en rééducation, la 
balnéothérapie fait également partie intégrante du programme d’entraînement des plus 
grands sportifs.  
Le cheval, qu’il soit de loisir, de sport ou de course peut désormais bénéficier de ce type de 
techniques, avec des piscines, marcheurs aquatiques et spas qui lui sont désormais destinés, 
dans des centres hautement équipés. Bien qu’à ses balbutiements en France, la 
balnéothérapie équine constitue un réel marché outre-Manche et outre-Atlantique.  
Profitant à la fois des avantages directement liés aux  propriétés physiques de l’eau, en 
particulier de la poussée d’Archimède, de la pression hydrostatique, et de la résistance 
hydrodynamique, l’hydrothérapie telle qu’elle est présentée dans ce travail combine 
l’allègement du poids et donc le soulagement de certaines parties du corps, avec le 
renforcement d’autres segments plus sollicités dans ce milieu. D’où tout son intérêt dans la 
convalescence consécutive à diverses affections, en particulier concernant le système 
locomoteur. S’ajoute à cet aspect son intérêt en entraînement, avec des bénéfices à la fois 
sur le système musculo-squelettique et cardio-vasculaire prioritairement. Compte-tenu de 
ces deux applications, il est aisé de comprendre pourquoi l’apogée des techniques de 
balnéothérapie se trouve dans la réhabilitation du cheval convalescent, en limitant à la fois 
l’intensité de l’inactivité et la durée de la période d’indisposition. Cependant, cette 
conclusion est une nouvelle occasion de rappeler que les différences importantes entre 
milieux aquatique et terrestre constituent la raison majeure pour laquelle un programme de 
rééducation ou d’entraînement dans l’eau ne peut se suffire à lui-même et doit être 
complété par des exercices sur terre ferme. 
Enfin nous conclurons en ajoutant que nous nous sommes régulièrement heurtés au manque 
de publications et autres données scientifiques en la matière, ce qui nous a ouvert l’esprit 
vers un grand nombre d’études potentielles sur le sujet. Futurs thésards intéressés par les 
enjeux de la balnéothérapie équine, la possibilité de réaliser une multitude d’études 
expérimentales s’offre donc à vous… 
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Annexes 
 

Annexe 1�� �

Installation d’un spa (d’après Panama seahorse) 

�
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Annexe 2 : 
 
Résultats de l’étude menée au Haras de Sassy sur l’adaptation de chevaux 

au travail en piscine (2004) 
 

- Oligan Magic, entier trotteur français, 2ans :  
 

·  Séance de travail sur piste du 20/09/04 : Oligan Magic sort du champ, 
commence le travail :  

 
 Vitesse (m/min) Lactates (mmol/L) FC (bpm) 
P0 - 0,8 - 
P1 480 2 180 
P2 525 2,80 196 
P3 586 5,40 213 
 

Vitesse  FC (bpm) 
m/min Km/h 

V200 200 542 32.5 
V2 182 483 29 
V4 205 559 33.5 
 

·  Entraînement en marcheur aquatique et en piscine du 29 septembre 2004 : 
 
Activité Durée FC 

(bpm) 
Lactates 
(mmol/L) 

CPK 
(UI/L)  

Remarques 

Repos - 39 0,47 195 - 
Marcheur 
(3,6km/h) 

20min 42 0,33 
 

- - 

Nage 1 
(libre) 

40sec - - - Perte du 
cardiomètre 

Retrait angle élastique, pose sangle rigide 
Nage 2 
(libre) 

1min 194 - - Ne nage 
pas, stresse 

Nage 3 
(libre) 

1min 185 - - Ne nage 
pas, stresse 

Retrait de la sangle rigide et du cardiomètre 
Nage 4 
(libre) 

40sec - 6,2 - - 

3 heures 
post-
effort 

- - - 230 - 
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·  Entraînement en marcheur aquatique et en piscine du 5 octobre 2004 :  
 
Activité Durée FC (bpm) Lactates 

(mmol/L) 
Remarques 

Repos - 39 0,5 - 
Marcheur 40min 58 0,86 - 
Nage 1 
(libre) 

40sec 192 - - 

Nage 2 
(libre) 

40sec 196 1,9 -Nage mal, 
retrait du 
cardiomètre 

Nage 3 
(libre) 

40sec - - - 

Nage 4 
(libre) 

40sec - - - 

Nage 5 
(libre) 

40sec - - - 

Nage 5 
(libre) 

40sec 134 1,1  FC prise à la 
sortie 

 
·  Entraînement en marcheur aquatique et en piscine du 13 octobre 2004 :  

 
Activité Durée FC (bpm) Lactates 

(mmol/L) 
Remarques 

Repos - 48 - - 
Marcheur 40min 46 0,2 - 
Nage 1 
(libre) 

35sec 164 - - 

Nage 2 
(libre) 

35sec 162 0,9 - 

Nage 3 
(retenu) 

1min10sec 208 1,4 -Stresse un 
peu 

Nage 4 
(retenu) 

1min5sec 186 1 - 

Nage 5 
(retenu) 

1min15s 178 0,9 - 

.  
·  Séance sur piste du 27 octobre 2004 :  
 

 Vitesse (m/min) Lactates (mmol/L) FC (bpm) 
P0 - 0,5 - 
P1 480 1,2 180 
P2 536 2,11 192 
P3 587 5,02 207 
 

Vitesse  FC (bpm) 
m/min Km/h 

V200 200 562 33.7 
V2 191 528 31.7 
V4 203 574 34.4 
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- Nuage de Fromentel, hongre trotteur français, 3 ans 
 

·  Séance de travail sur piste du 20/09/04 : Nuage de Fromentel reprend le 
travail 

 
 Vitesse (m/min) Lactates (mmol/L) FC (bpm) 
P0 - 0,23 - 
P1 528 1,04 196 
P2 589 2,32 207 
P3 634 5,81 219 

 
Vitesse  FC (bpm) 
m/min Km/h 

V200 200 550 33 
V2 205 575 34.5 
V4 214 615 36.9 

 
·  Entraînement en marcheur aquatique et en piscine du 29 septembre 2004 : 
 

Activité Durée FC (bpm) Lactates 
(mmol/L) 

Remarques 

Repos - 45 0,72 - 
Marcheur 
(3,6km/h) 

20min 48 0,68 
 

- 

Nage 1 
(libre) 

30sec 173 1,3 - 

Nage 2 
(libre) 

30sec 170 1,2 - 

Nage 3 
(libre) 

40sec 188 -  

Nage 4 
(libre) 

35sec 177 1,7 - 
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·  Entraînement en marcheur aquatique et en piscine du 5 octobre 2004 :  
 

Activité Durée FC (bpm) Lactates 
(mmol/L) 

Remarques 

Repos - 44 0,77 - 
Marcheur 40min 58 0,86 - 
Nage 1 
(libre) 

30sec 192 0,82 - 

Nage 2 
(retenu) 

55sec 196 1,76 - 

Nage 3 
(retenu) 

1min15sec - - Cardiomètre 
débranché 

Nage 4 
(retenu) 

1min5sec 206 4,98 Semble 
fatigué, 
souffle 

Nage 5 
(libre) 

35sec 181 3,6  - 

 
·  Entraînement en marcheur aquatique et en piscine du 13 octobre 2004 :  
 

Activité Durée FC (bpm) Lactates 
(mmol/L) 

Remarques 

Repos - 36 - - 
Marcheur 40min 46 0,2 - 
Nage 1 
(libre) 

30sec 178 0,82 - 

Nage 2 
(retenu) 

45sec 188 1,74 - 

Nage 3 
(retenu) 

1min15sec 202 2,3 - 

Nage 4 
(retenu) 

1min5sec - 2,4 Cardiomètre 
débranché 

Nage 5 (fixe) 2min30s 197 3,6 - 
Nage 6 
(libre) 

35sec 198 3 ,1 - 

 
·  Séance sur piste du 27 octobre 2004 :  
 

 Vitesse (m/min) Lactates (mmol/L) FC (bpm) 
P0  0,64  
P1 532 1,98 178 
P2 584 3,84 197 
P3 654 4,04 198 
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Vitesse  FC (bpm) 
m/min Km/h 

V200 200 676 40.6 
V2 178 582 34.9 
V4 190 633 38 

 
 

- Number Magic, étalon trotteur français, 3 ans :  
 

·  Séance de travail sur piste du 13/09/04 : Number ne fait que reprendre le 
travail : 

 
Passage Vitesse (m/min) Lactates (mmol/L) Fréquence cardiaque 

(bpm) 
0  0,12 54 
1 523 0,70 182 
2 585 2,00 192 
3 625 4,76 206 
 

Vitesse  FC (bpm) 
m/min Km/h 

V200 200 607 36.4 
V2 195 583 35 
V4 202 617 37 
 

·  Entraînement en marcheur aquatique et en piscine du 29 septembre 2004 :  
 

Activité Durée FC (bpm) Lactates 
(mmol/L) 

CPK 
(UI/L) 

Remarques 

Repos - 45 0,68 172 - 
Marcheur 
(3,6km/h) 

20min 82 - 
 

- énervement 

Nage 1 
(libre) 

30sec 190 - - - 

Nage 2 
(libre) 

30sec 171 0,93 - - 

Nage 3 
(libre) 

40sec 174 1,28 - - 

Nage 4 
(libre) 

35sec 187 2,02 - - 

Nage 5 
(libre) 

35sec 177 1,15 - - 

3h post 
effort 

- - - 195 - 
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·  Entraînement en marcheur aquatique et en piscine du 5 octobre 2004 :  
 
Activité Durée FC (bpm) Lactates 

(mmol/L) 
Remarques 

Repos - 35 - - 
Marcheur 40min 61 0,1 Stress 

(jument) 
Nage 1 
(libre) 

30sec 180 - - 

Nage 2 
(retenu) 

1min30sec 204 2,4 - 

Nage 3 
(retenu) 

45sec 202 2,5 - 

Nage 4 
(retenu) 

40min 199 - - 

Nage 5 
(retenu) 

40sec 194 - - 

Nage 6 
(libre) 

30sec 191 1,1 - 

 
·  Entraînement en marcheur aquatique et en piscine du 13 octobre 2004 :  

 
Activité Durée FC (bpm) Lactates 

(mmol/L) 
Remarques 

Repos - 40 0,5 - 
Marcheur 40min 44 - - 
Nage 1 
(libre) 

30sec 194 -  - 

Nage 2 
(libre) 

30sec 175  - 

Nage 3 (fixe) 1min35sec 200 1,5 Stresse un 
peu 

Nage 4 (fixe) 2min 200 1,4 Stresse un 
peu 

Nage 5 
(libre) 

35sec 194  - 

Nage 6 
(libre) 

35sec 195 0,88 - 

 
·  Séance de travail sur piste du 27/10/04 :  
 

Passage Vitesse (m/min) Lactates (mmol/L) Fréquence cardiaque 
(bpm) 

0  0,12 40 
1  0,72 182 
2  1,34 200 
3  2,04 196 
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Vitesse  FC (bpm) 
m/min Km/h 

V200 200 617 37 
V2 196 598 35,9 
V4 209 632 37,9 
 
  
 

- La Soyer, entier trotteur français, 5ans :  
 

·  Séance de travail sur piste du 20/09/04 : La Soyer reprend le travail 
 
 Vitesse (m/min) Lactates (mmol/L) FC (bpm) 
P0  0,8 58 
P1 528 1,95 165 
P2 590 2,76 178 
P3 652 5,43 197 
 

Vitesse  FC (bpm) 
m/min Km/h 

V200 200 668 40.1 
V2 167 541 32.5 
V4 189 623 37.4 
 

·  Entraînement en marcheur aquatique et en piscine du 29 septembre 2004 : 
 
Activité Durée FC (bpm) Lactates 

(mmol/L) 
Remarques 

Repos - 45 0,34 - 
Marcheur 
(3,6km/h) 

20min 41 0,68 
 

- 

Nage 1 
(libre) 

30sec 197 0,72 - 

Nage 2 
(libre) 

30sec 173 1,04 - 

Nage 3 
(libre) 

40sec 182 1,29 - 

Nage 4 
(libre) 

35sec 187 2,16 - 

 
·  La Soyer n’a pas pu participer à la séance de balnéothérapie avec tests du 5 

octobre, le cheval s’étant déferré le matin même.  
 

Néanmoins, les propriétaires du centre rapportent une « amélioration » du travail effectué 
en piscine par La Soyer.  
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·  Entraînement en marcheur aquatique et en piscine du 13 octobre 2004 :  

 
Activité Durée FC (bpm) Lactates 

(mmol/L) 
Remarques 

Repos - 36 - - 
Marcheur 40min 46 0,2 - 
Nage 1 
(libre) 

30sec 192 0,8 - 

Nage 2 
(retenu) 

30sec 183 1,7 - 

Nage 3 
(retenu) 

1min35sec 178 2,3 - 

Nage 4 
(retenu) 

 - 1,7 Cardiomètre 
débranché 

Nage 5 (fixe) 2min30s 197 3 - 
Nage 6 
(libre) 

35sec 181 2,7 - 

 
·  Séance sur piste du 27 octobre 2004 :  
 

 Vitesse (m/min) Lactates (mmol/L) FC (bpm) 
P0  0,8  
P1 555 1,51 173 
P2 606 2,72 182 
P3 664 6,50 198 
 

Vitesse  FC (bpm) 
m/min Km/h 

V200 200 676 40.6 
V2 178 582 34.9 
V4 190 633 38 
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Annexe 3 : 
 

Arrêté du 30 Mars 1979 relatif aux conditions à respecter pour les 
établissements ouverts au public pour l'utilisation d'équidés : 

  
 
Le Ministre de l'Intérieur, le Ministre de l'Agriculture et le Ministre de la Jeunesse, des 
Sports et des Loisirs, 
Vu le décret n° 79-264 du 30 mars 1979 pris en application de la loi n° 79-629 du 10 juillet 
1976 relative à la protection de la nature et concernant le contrôle des établissements 
ouverts au public pour l'utilisation des équidés ; 
Vu l'arrêté du 4 janvier 1971 portant classement des établissements hippiques, modifié par 
l'arrêté par l'arrêté du 9 mars 1974 ; 
Vu l'avis du conseil supérieur de l'équitation en date du 20 décembre 1978 ; 
Sur la proposition du chef du service des haras et de l'équitation. 
Arrêtent : 
 
Article 1er :  
Sont considérés comme établissements ouverts au public pour l'utilisation d'équidés 
les établissements qui mettent des équidés à la disposition des particuliers ou qui 
reçoivent des équidés appartenant à des tiers ainsi que les établissements où sont 
stationnés des équidés et fréquentés par des tiers. 
 
Déclaration :  
Article 2 :  
Tout établissement prévu à l'article 1er doit faire l'objet d'une déclaration adressée en 
double exemplaire au directeur des haras de la circonscription qui transmet l'un d'eux au 
directeur départemental des services vétérinaires. 
Il est délivré un récépissé de la déclaration. 
 
Article 3 :  
La déclaration doit être effectuée avant l'ouverture de l'établissement. Cependant les 
établissements existant à la date de parution du présent arrêté disposent d'un mois pour 
effectuer leur déclaration. 
 
Article 4 :  

Sont dispensés de la déclaration visée à l'article 2 :  

·  Les établissements hippiques existant à la date de parution du présent arrêté et déjà 
classés conformément à l'arrêté du 4 janvier 1971, modifié par l'arrêté du 9 mai 1974 
susvisé ;  

·  Les établissements professionnels existant à la date de parution et dont l'exploitant 
est titulaire d'une carte d'identité professionnelle délivrée à cet effet par le Ministre de 
l'Agriculture ;  

·  Les établissements d'entraînement de chevaux de courses dirigés par une personne 
titulaire d'une licence délivrée à cet effet par la société d'encouragement pour l'amélioration 
des races de chevaux en France ou la société des steeple-chases de France ou la société 
d'encouragement à l'élevage du cheval français ;  
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·  Les établissements ouverts au public pour l'utilisation d'équidés agréés par le 
Ministère de l'Agriculture. Cet agrément est délivré après avis du Conseil hippique 
régional, s'il s'agit de la pratique de l'équitation. 
 
Article 5 :  
Toute transformation de l'établissement concernant la sécurité, l'hygiène, l'enseignement, 
les normes techniques et l'état de la cavalerie doit être portée sans délai à la connaissance 
du directeur des haras de la circonscription concernée. 
 
Article 6 :  
Lorsqu'un établissement déclaré change d'exploitant, le successeur doit en faire 
immédiatement la déclaration au directeur des haras de la circonscription concernée. 
 
Article 7 :  
L'exploitant d'un établissement ouvert au public qui n'a pas satisfait aux formalités de 
déclaration dans les conditions fixées par le présent arrêté est passible des sanctions 
administratives et pénales prévues par le décret n° 79-264 du 30 mars 1979 susvisé. 
 
Conditions à respecter :  
Article 8 :  
Les établissements visés à l'article 1er sont placés sous la surveillance du préfet. Ils sont 
soumis à un contrôle de conformité et à des inspections ultérieures. 
 
Article 9 :  
Les exploitants ou les personnels des établissements ouverts au public pour l'utilisation 
d'équidés doivent posséder des connaissances suffisantes pour l'entretien et l'utilisation des 
équidés. Ces connaissances, à défaut d'être attestées par un diplôme reconnu par le Ministre 
de l'Agriculture, sont vérifiées par le directeur des haras de la circonscription concernée. 
 
Mesures de sécurité générale :  
Article 10 :  
Les établissements ouverts au public pour l'utilisation des équidés devront, pour réaliser 
cette activité, respecter les règles suivantes : leur implantation doit être compatible avec le 
cadre de leur environnement, la circulation routière, les accès et les possibilités de sorties 
des cavaliers. La conception d'ensemble des locaux, écuries, manèges, des installations 
extérieures, carrière, piste d'entraînement, prairies et enclos et des voies de circulation 
intérieure, doit être compatible avec la nature de l'activité exercée. Les matériaux de 
construction et les clôtures doivent être conçus de façon à ne pas être une cause 
d'accident pour les personnes et les animaux : l'usage des fils de fer barbelés est en 
particulier interdit.  
 
Article 11 :  
A l'intérieur des installations, la surface disponible, le cubage d'air, l'aération, l'éclairage et 
la protection contre les intempéries doivent être suffisants : les équidés doivent être 
hébergés dans des locaux leur assurant de bonnes conditions de stabulation ; en particulier, 
la dimension au sol des boxes et stalles doit permettre à l'animal de se coucher. L'état et les 
matériaux de construction des installations intérieures, notamment des boxes, des 
séparations de boxe et des stalles ne doivent pas présenter d'éléments dangereux tels 
que des aspérités métalliques. 
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Article 12 :  
L'état du matériel utilisé, de la sellerie et du harnachement ne doit mettre en danger ni la 
sécurité des cavaliers, ni la santé du cheval. Les cuirs et les aciers doivent être tenus en 
constant état de propreté. Toute pièce détériorée ou usagée doit être remplacée ou réparée. 
 
Article 13 :  
Il ne doit pas être demandé à un équidé un travail auquel il n'est ni apte, ni préparé, risquant 
de mettre en danger sa santé et la sécurité du cavalier. 
 
Article 14 :  
Il y a lieu de prévoir un matériel de première urgence et un nombre suffisant d'extincteurs et 
de prises d'eau, ainsi qu'une voie d'accès pour les véhicules de pompiers. 
 
Article 15 :  
D'autres éléments d'appréciation peuvent être retenus en fonction de l'activité exercée. En 
particulier, les établissements définis à l'article 1er de l'arrêté du 4 janvier 1971 modifié par 
l'arrêté du 9 mai 1974 susvisé, doivent respecter les normes de sécurité leur permettant 
d'obtenir cent vingt points au moins au critère de sécurité dans le cadre de la réglementation 
relative au classement des établissements hippiques. 
 
Mesures d’hygiène générale :  
Article 16 :  
Toutes les installations ainsi que le matériel utilisé doivent être tenus dans un parfait état de 
propreté et d'entretien. 
L'évacuation des eaux résiduaires doit se faire dans les conditions prévues par le règlement 
sanitaire départemental. 
Les écuries et le matériel utilisé doivent être désinfectés au moins une fois par an. 
Après le départ d'un équidé, la place d'écurie libérée doit immédiatement être 
désinfectée. 
 
Article 17 :  
Le fumier doit être stocké sur des aires spécialement aménagées à cet effet et 
convenablement situées conformément aux dispositions prévues par le règlement 
sanitaire départemental. 
 
Article 18 :  
La protection des équidés contre les insectes et les rongeurs doit être assurée 
périodiquement au moins une fois par an. 
 
Article 19 :  
En cas d'injection, dans le cadre des traitements et soins vétérinaires, les aiguilles ne 
doivent être utilisées qu'une seule fois. Les autres instruments doivent être désinfectés après 
chaque usage. 
 
Mesures générales concernant l’entretien et l’état de la cavalerie :  
Article 20 :  
En vue des contrôles, chaque établissement doit tenir et présenter à la requête des agents 
des services habilités, un registre de présence numéroté sur lequel son inscrits les équidés. 
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Les mentions ci-après doivent y être portées au fur et à mesure des mouvements d'entrée et 
de sortie dans l'effectif : nom de l'animal, numéro du document d'accompagnement, date 
d'entrée dans l'établissement, lieu de provenance, date de sortie et destination. 
A défaut du document d'accompagnement, il y a lieu de mentionner sur le registre : 
l'identification complète de l'animal, les tests de laboratoires, les inoculations effectuées à 
titre officiel et les vaccinations reçues : nature, date, résultats, rappel. 
 
Article 21 :  
Les équidés doivent être tenus en bon état d'entretien physique : la nourriture et 
l'abreuvement doivent leur être dispensés en qualité et quantité en fonction de 
l'activité de l'animal ; le pansage et les soins habituels doivent être effectués 
régulièrement ; la ferrure doit être adaptée au travail de chaque cheval et l'état des 
pieds examiné régulièrement. 
 
Article 22 :  
En cas de blessures et atteintes graves, un vétérinaire doit être consulté. En cas de blessures 
superficielles, frottements échauffements, coupures ou autres atteintes bénignes, les 
premiers soins élémentaires doivent être immédiatement apportés. 
 
Article 23 :  
Pour chaque nouvel équidé introduit dans l'effectif de l'établissement, il peut être exigé par 
décision préfectorale un certificat sanitaire attestant la provenance du cheval, son état de 
bonne santé et l'absence de maladie contagieuse dans l'élevage ou l'établissement d'origine. 
Toutes les précautions doivent être prises pour éviter le contact des animaux nouvellement 
introduits entre eux, et avec ceux qui se trouvent déjà dans l'établissement. 
 
Article 24 :  
Les animaux usés, cachectiques, malades ou blessés, ainsi que les juments en état de 
gestation avancée, ne doivent pas être utilisés. 
 
Article 25 : 
Il est interdit de laisser les animaux à l'attache exposés en plein soleil ou aux intempéries ; 
les chevaux ne doivent pas rester sellés et bridés en dehors des heures de travail. 
 
Article 26 : 
L'arrêté du 22 avril 1975 relatif au contrôle sanitaire des établissements hippiques et à la 
protection des équidés est abrogé. 
 
Article 27 : 
Le directeur de la qualité, le chef du service, des haras et de l'équitation, le directeur 
de l'éducation physique et des sports et les préfets sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal Officiel de la 
République française. 
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Annexe 4 :  
 
Décret 79-264 du 30 Mars 1979 pris pour l'application de la loi n° 79-629 
du 10 juillet 1976 relative à la protection de la nature et concernant le 
contrôle des établissements ouverts au public pour l'utilisation d'équidés :  
 
 
Article 1er :  
Le contrôle des établissements ouverts au public sur l'utilisation d'équidés est exercé 
par le préfet. 
 
Article 2 :  
Le contrôle porte sur la sécurité, l'hygiène, l'enseignement, les normes techniques et l'état 
de la cavalerie de ces établissements selon des prescriptions définies par arrêtés conjoints 
des ministres de l'agriculture, de l'intérieur et de la jeunesse, des sports et des loisirs. 
 
Article 3 : 
L'exploitant d'un établissement ouvert au public pour l'utilisation d'équidés doit adresser 
une déclaration d'ouverture de cet établissement au directeur des haras de la circonscription 
intéressée. 
Des arrêtés conjoints des ministres de l'agriculture, de l'intérieur et de la jeunesse, des 
sports et des loisirs précisent les modalités de la déclaration. 
 
Article 4 : 
Le directeur de circonscription des haras vérifie si l'établissement qui fait l'objet de la 
déclaration d'ouverture remplit les conditions fixées par l'article 2 du présent décret : 
A cet effet, il peut consulter :  

·  Le directeur des services vétérinaires départementaux ;  
·  Le directeur départemental de la jeunesse et des sports ;  
·  Le secrétaire du conseil hippique régional. 

 
Article 5 : 
En cas d'inobservation des prescriptions mentionnées aux articles 2 et 3 du présent 
décret, le préfet, sur la proposition du directeur de circonscription des haras, met en 
demeure l'exploitant de s'y conformer dans un délai d'un mois en spécifiant, le cas 
échéant, les points sur lesquels cet exploitant est tenu de se mettre en règle.  
Si l'exploitant ne défère pas à cette mise en demeure, le préfet prononce selon les cas, après 
avis de la commission prévue à l'article 6, soit l'une des deux sanctions suivantes, soit l'une 
et l'autre de ces sanctions :  

1. Fermeture provisoire de tout ou partie d'un terrain ou d'un bâtiment ;  
2. Suspension du fonctionnement de l'établissement jusqu'à l'exécution des 

obligations imposées.  
Il peut proposer au ministre de l'agriculture la fermeture de l'établissement. 
En cas d'urgence, le préfet peut ordonner sur proposition des services intéressés : 

1. La mise au repos d'un ou plusieurs équidés pendant une durée déterminée;  
2. L'interdiction d'utiliser des voies dangereuses ;  
3. La fermeture provisoire de tout ou partie de l'établissement pendant une 

durée ne dépassant pas un mois.  
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Lorsque la fermeture de l'établissement est prononcée, son exploitant est tenu de notifier 
immédiatement cette mesure aux propriétaires des chevaux hébergés dans l'établissement. 
 
Article 6 : 
Il est créé une commission départementale de contrôle des établissements ouverts au public 
pour l'utilisation d'équidés ainsi composée : 

·  Le directeur de la circonscription des haras ou son représentant, président ;  
·  Le directeur départemental des services vétérinaires ou son représentant ;  
·  Le directeur départemental de la jeunesse et des sports ou son représentant ;  
·  Le délégué régional au tourisme ou son représentant ;  
·  Un représentant nommément désigné de la ligue régionale de la fédération équestre 

française ;  
·  Un représentant nommément désigné de la ligue française pour la protection du 

cheval ; 
·  Un représentant nommément désigné de l'association régionale de tourisme équestre 

et d'équitation de loisir.  
La commission peut entendre également toute personne dont il lui paraît utile de provoquer 
l'avis.  
Les membres non fonctionnaires de la commission sont nommés par arrêté du préfet.  
La commission donne un avis motivé sur les propositions de sanctions prévues à l'article 5 
du présent décret. Elle est convoquée par son président.  
La commission peut se faire assister d'experts. 
 
Article 7 : 
Le président de la commission départementale de contrôle des établissements ouverts au 
public pour l'utilisation d'équidés informe, au moins huit jours à l'avance, les intéressés, par 
lettre recommandée avec demande d'avis de réception, des griefs retenus contre eux ainsi 
que de la date et du lieu de réunion de la commission. Les intéressés peuvent présenter par 
écrit à cette commission leurs observations. Ils peuvent aussi par lettre adressée au 
président demander à les formuler oralement devant la commission. 
Les observations sont inscrites sur un registre d'ordre. 
Il est tenu procès-verbal des dires des intéressés. 
 
Article 8 : 
(Modifié par Décret 80-567 18 Juillet 1980 ART 2 JORF 23 JUILLET 1980) 
(Modifié par Décret 85-956 11 Septembre 1985 art 2 5 JORF 12 septembre 1985 en 
vigueur le 1er octobre 1985)  
Sera puni d'une amende de 2500 F à 5000 F l'exploitant qui n'a pas effectué la déclaration 
prévue à l'article 3 : 
Soit dans le délai d'un mois à compter de la date de la publication de l'arrêté fixant les 
modalités de la déclaration pour les établissements existant à cette date ; 
Soit avant leur ouverture pour les autres établissements. 
NOTA : (1) Taux résultant du décret 85-956 du 11 septembre 1985. 
  
Article 9 : 
(Modifié par Décret 80-567 18 Juillet 1980 ART 2 JORF 23 JUILLET 1980) 
(Modifié par Décret 85-956 11 Septembre 1985 art 2 5 JORF 12 septembre 1985 en 
vigueur le 1er octobre 1985) Sera punie d'une amende de 2500 F à 5000 F (1) toute 
personne qui :  



- 172 - 

·  Soit loue, ou utilise pour l'instruction, un équidé dont l'état ne lui permet pas 
d'être monté ou attelé, ou met en danger la sécurité des tiers ;  

·  Soit fournit un équidé dont le harnachement le fait souffrir ou le blesse ;  
·  Soit poursuit l'exploitation d'un établissement ayant fait l'objet d'une mesure de 

fermeture prise en application de l'article 5 du présent décret ;  
·  Soit dirige un établissement professionnel en méconnaissance des dispositions de la 

loi du 12 avril 1941 relative à la production, au commerce et à l'utilisation des chevaux et 
mulets, complétée par la loi du 6 novembre 1973.  
En cas de récidive, l'amende sera doublée et en outre une peine d'emprisonnement de trois à 
quinze jours pourra être prononcée. 
NOTA : (1) Taux résultant du décret 85-956 du 11 septembre 1985. 
 
Article 10 : 
Les dispositions du présent décret ne sont pas applicables aux départements d'outre-mer. 
 
Article 11 : 
Le garde des sceaux, ministre de la justice, le ministre de l'intérieur, le ministre du budget, 
le ministre de l'environnement et du cadre de vie, le ministre de l'agriculture, le ministre de 
la jeunesse, des sports et des loisirs et le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'intérieur 
(Départements et territoires d'outre-mer) sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'application du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République 
française. 
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Annexe 5 : 
 

Chapitre III du code rural  

·  Chapitre III - Dispositions pénales  

Article L. 243-1 - Est considéré comme exercice illégal de la médecine ou de la chirurgie 
des animaux : 
1° Le fait pour toute personne qui ne remplit pas les conditions prévues à l'article L. 241-1 
et qui, à titre habituel, en matière médicale ou chirurgicale, même en présence d'un 
vétérinaire, donne des consultations, établit des diagnostics ou des expertises, délivre des 
prescriptions ou certificats, pratique des soins préventifs ou curatifs ou des interventions de 
convenance ou procède à des implantations sous-cutanés ; 
2° Le fait pour le vétérinaire ainsi que l'élève ou ancien élève des écoles vétérinaires 
françaises relevant des articles L. 241-6 à L. 241-13 qui, frappés de suspension ou 
d'interdiction, exerce l'art vétérinaire. 

Article L. 243-2 - Toutefois, ne tombent pas sous le coup des dispositions relatives à 
l'exercice illégal des activités de vétérinaires visés à l'article L. 243-1 : 
1° Les interventions faites par : 
a) Les maréchaux-ferrants pour les maladies du pied et les pareurs bovins dans la cadre des 
opérations habituelles de parage du pied ; 
b) Les élèves des écoles vétérinaires françaises et de l'Ecole nationale des services 
vétérinaires dans le cadre de l'enseignement dispensé par ces établissements ; 
c) Les vétérinaires inspecteurs dans la cadre de leurs attributions et les agents spécialisés en 
pathologie apicole, habilités par l'autorité administrative compétente et intervenant sous sa 
responsabilité dans la lutte contre les maladies apiaires ; 
d) Les fonctionnaires et agents qualifiés, titulaires ou contractuels relevant des services 
vétérinaires du ministère de l'agriculture  appartenant aux catégories désignées 
conformément  à l'article L. 241-16 et intervenant dans les limites prévues par ledit article ; 
e) Les propriétaires ou détenteurs d'animaux de rapport qui pratiquent, sur leurs propres 
animaux ou sur ceux dont ils ont la garde, dans le respect des dispositions légales ou 
réglementaires, et en particulier  de celles qui régissent la protection animale , les soins et 
les actes d'usage courant, nécessaires à la bonne conduite de leur élevage ; 
f) Les directeurs des laboratoires agréés par le ministre chargé de l'agriculture pour la 
réalisation des examens concourant à l'établissement d'un diagnostic. 
Les conditions d'agrément de ces laboratoires ainsi que la nature de ces examens sont fixés 
par décret en Conseil d'Etat ; 
g) Dans des conditions fixées par décret en Conseil d'Etat les ingénieurs et les techniciens 
diplômés intervenant dans le cadre de leurs activités zootechniques, placés sous l'autorité 
d'un vétérinaire ou d'un organisme à vocation sanitaire agréé par le ministre chargé de 
l'agriculture, ou relevant du chapitre III du titre V du livre VI et des articles L. 671-9 à L. 
671-11 et L.681-5 ; 
h) Les fonctionnaires et agents contractuels relevant du service des haras nationaux du 
ministère de l'agriculture titulaires d'une licence d'inséminateur pour l'espèce équine et 
spécialement habilités à cet effet, intervenant  dans le cadre de leurs attributions sous 
l'autorité médicale  d'un vétérinaire ou d'un docteur vétérinaire, pour la réalisation de 
constats de gestation, notamment par échographie, des femelles équines. 
Les fonctionnaires et agents contractuels relevant du service des haras, des courses et de 
l'équitation du ministère de l'agriculture  peuvent être spécialement habilités à réaliser 
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l'identification électronique  complémentaire des équidés sous l'autorité médicale  d'un 
vétérinaire dans les conditions fixées par un décret en Conseil d'Etat. 
i) Les fonctionnaires ou agents mentionnés à l'article L. 973-4 et intervenant dans les 
limites prévues par ledit article ; 
2° Les castrations des animaux autres que les équidés et les carnivores domestiques ;  
3° Les soins de première urgence autres que ceux nécessités par les maladies contagieuses. 

Article L. 243-3 - Sous réserve des dispositions prévues aux articles L. 241-16 et L. 243-2, 
l'exercice illégal, avec ou sans rémunération, de la médecine ou de la chirurgie des animaux 
est puni d'une amende de 60 000 F. et d'un emprisonnement de trois mois. Dans tous les 
cas, le tribunal peut ordonner la fermeture de l'établissement et prononcer la confiscation du 
matériel ayant permis l'exercice illégal. 
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Annexe 6 : 
 

Dépliant distribué par le haras de Sassy 
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RESUME : 
Les applications de l’utilisation des piscines, marcheurs aquatiques et spas chez les chevaux 
reposent prioritairement sur les propriétés physiques de l’eau. La poussée d’Archimède 
permettant un allègement du poids du corps, les pressions hydrostatiques s’appliquant en tout 
point immergé, et la résistance hydrodynamique s’opposant aux mouvements, peuvent être 
mises à contribution tant en rééducation qu’en entraînement. Pour mener à bien ces techniques 
d’hydrothérapie, des installations adaptées avec des règles d’hygiène adéquates sont 
indispensables. Enfin si les bienfaits de l’exercice en milieu aquatique sont basés 
majoritairement  sur ses différences avec le milieu terrestre, les particularités propres à chacun 
de ces milieux constituent aussi la raison pour laquelle le travail dans l’eau ne peut se 
substituer intégralement au travail sur terre.  
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